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CH	0 INDICATIONS	GENERALES	
 

Article	0.1 OBJET	DU	MARCHE	
 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières a pour objet de définir la nature, la 
consistance et les conditions dans lesquelles les travaux devront être réalisés pour : 
 
l’aménagement du complexe sportif de Cran à GOUESNOU 
 
Depuis plusieurs saisons, la programmation des rencontres de football et des entraînements 
hebdomadaires est rendue difficile pour les 300 joueurs du Football Club Gouesnou, tout 
particulièrement en période hivernale. 
 
Aussi, afin de répondre à ces besoins, la Ville de Gouesnou envisage l’aménagement d’un 
terrain de football synthétique, homologué en catégorie 4 par la Fédération Française de 
Football (F.F.F), en transformant un terrain engazonné existant.  
 
Ces travaux s’inscrivent dans un projet global d’aménagement d’un Parc Municipal des Sports 
et de Loisirs. Un schéma d’intention (voir document ci-joint), réalisé dans le cadre du PLU 
Facteur 4 de Brest Métropole Océane, illustre cette opération qui se doit d’être respectueuse 
des principes du développement durable en répondant aux besoins de développement local 
d’aujourd’hui et de demain. De même, ces réflexions s’appuient sur le schéma de référence 
Gouesnou 2030, résultat d’une démarche prospective menée en 2012/2013. 
 

 
 
Ce projet s’accompagne de l’aménagement d’un espace polyvalent stabilisé (Voir schéma 
d’intention), permettant à la fois :  
 
- d’accueillir des compétitions de pétanque de niveau départemental, régional, voir national. 
La commune, en effet, est déjà équipé d’un boulodrome de 1300 m² que vient enrichir cet 
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aménagement polyvalent pour en faire un équipement référent pour la pratique de la pétanque 
sur la métropole brestoise ;  
 
- de bénéficier d’une aire de stationnement complémentaire, réfléchit dans un esprit de 
mutualisation et permettant d’optimiser l’utilisation des équipements qui composent ce 
complexe sportif : 3 terrains de football, 2 gymnases, une salle spécifique de gymnastique, un 
boulodrome, etc.  
 

0.1.1 Maître d’Ouvrage 
 
Ces travaux sont à exécuter pour le compte du Maître d'ouvrage : 
 
MAIRIE DE GOUESNOU  
Place des fusillés  
29850 GOUESNOU 
Téléphone : 02 98 07 86 90 
Télécopie : 02 98 07 78 47 

0.1.2 Maître d’Œuvre (Infrastructures, VRD) 
 
HYDRATEC 
69 Rue de Bénodet, 
29000 Quimper 
lebled@hydra.setec.fr 
 
 

Article	0.2 DESCRIPTION	GENERALE	
 
 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) définit les compléments et 
dérogations à apporter au Cahier des Clauses Techniques Générales, et plus précisément les 
fascicules cités en 1.4, pour les travaux du présent projet. 
 
La liste des plans est jointe en annexe 1 au présent document. 
 
Les travaux devront être réalisés en considérant les contraintes suivantes : 
 

 Délai de réalisation 
 Sujétions de travaux à l’intérieur d’un complexe sportif, et à proximité de bâtiments 
existants, 

 Protection des ouvrages non concernés par les présents travaux, 
 Transfert d’ouvrages existants (armoire d’éclairage) 
 Sujétions de terrassements et nivellement important pour agrandissement des 
ouvrages et des voies annexes, 

 Protection des canalisations, réseaux divers, forage, mats d’éclairage, clôtures 
existants sur le site, 

 Si des produits polluants ou dangereux étaient découverts, le Maître d’œuvre devra en 
être immédiatement averti par l'Entrepreneur. Le Maître d'œuvre se réserve le droit 
d'interrompre les travaux le temps nécessaire à la consultation des services 
compétents pour la résolution de ce problème. 

 Qualité du sous-sol 
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Article	0.3 CONSISTANCE	DES	TRAVAUX		
 
 
La présente opération comprend : 
 

0.3.1 Décomposition en lots  
 

0.3.2 LOT N° 1 – Terrains de football, terrassements, VRD, clôtures : 
 
Le projet consiste et se décompose de la manière suivante : 
 

 Infrastructures sportives 

Le projet consiste en la construction d’un terrain de football en fibre synthétique homologué 
FFF (Fédération Française de Football), sans arrosage, éclairé, équipé de ses installations 
(vestiaires/sanitaires). 
 
L’ensemble de ces équipements sera de niveau 4. (Installations minimales utilisées pour les 
championnats nationaux féminins, nationaux jeunes et foot entreprise et en compétition 
régionales (à l’exception de la Division Honneur senior masculine) et de districts (pour le 
niveau de compétition le plus élevé), conformément à l’application du règlement des terrains 
et installations sportives de la Fédération Française de Football, du 31 mai 2014 validé par la 
Commission d’Examen des Règlements Fédéraux Relatifs aux Équipements Sportifs 
(C.E.R.F.R.E.S.) en date du 27 février 2014. (documents erronés fournis dans le dossier de 
consultation) 
 
Le classement de niveau 4 ne se substitue en rien aux dispositions légales et réglementaires 
applicables en matière de construction, de sécurité, d’accessibilité, de salubrité et d’hygiène. 
 
Au-delà de la zone de jeu, le programme prévoit la mise en place des équipements sportifs et 
des équipements annexes : Main courante, clôture pare-ballons et équipements sportifs (buts 
football 7/11, abris de touches, buts mobiles…) ; 
 
En tranche conditionnelle, il est prévu la réalisation d’une piste d’athlétisme de 400m et 4 
couloirs en résine synthétique. Une zone(s) d’échauffement pour les joueurs sera également 
prévue à l’intérieur des anses de panier. 
 
 
Les prestations décrites dans le présent CCTP comprennent en autres : 
 
- l’aménagement des équipements sportifs nécessaires au passage en niveau 4 du terrain 
d’entrainement en gazon naturel existant  (éclairage, bordures, main courante, périphérie, 
buts, abris, pare ballon, etc.) ; 
- la réalisation d’un anneau d’athlétisme scolaire non homologué de 400 m autour du terrain 
de football. 
- la réalisation en PSE d’une piste droite de 130 m. 
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- les travaux de terrassements relatifs à l’exécution des plateformes terrain, piste, voirie, 
construction. 
La réalisation des plateformes terrain avec un objectif de portance de : 

 50 Mpa minimum pour les voiries, piste 
 30 Mpa minimum pour le terrain en Gazon synthétique 

 
- les travaux de réseaux nécessaires à l’évacuation des eaux de ruissellement à savoir : 

 le drainage des plateformes terrains et évacuations par canalisation gravitaires EP 
 La réalisation des noues/fossés 
 la réalisation des réseaux EP. 
 

- la pose de gazon synthétique et d’équipements sportifs (buts à 11, à 8, piquets de corner, 
abris joueurs…). Le marquage des terrains à 11 et à 8. 

- Les travaux de voirie et circulation interne au complexe 
- Les travaux de réseaux de desserte des plateformes terrains (drainage, réseau pluvial) 
- La pose d’un sol synthétique lesté de caoutchouc sur support grave drainante pour les 
terrains homologués; 
- La pose d’un substrat et ensemencement pour l’aire d’entrainement 
- La fourniture et pose des équipements : buts fixes, et buts amovibles dans le sens de la 
largeur, les bancs de touche, piquets de corner, etc… 
- La réalisation des mains-courantes, clôtures périphériques, pare ballons et accès. 
- La réalisation de noues, fossés nécessaires à la collecte des EP des plateformes 
- L’aménagement paysager du complexe 
- les remises en état du site et tous travaux de raccordement avec les existants 
- etc. 
 

 Equipements connexes 

En marge des infrastructures sportives, le projet prévoit également : 

 l’entretien/remplacement des clôtures pare-ballons sur l’ensemble du stade du 
Crann 

 l’entretien/remplacement des clôtures pare-ballons sur l’ensemble du stade de 
Saint Simon 

 Boulodrome, parking 

Un espace polyvalent éclairé de 5 885 m² répondant au règlement technique de la Fédération 
Française de Pétanque et de Jeu Provençal (F.F.P.J.P) et permettant le stationnement de 
véhicules comprenant : 
 
- les travaux de terrassements relatifs à l’exécution des plateformes terrain, piste, voirie, 
construction. 
- la réalisation des plateformes parking avec un objectif de portance de 50 Mpa minimum 
- La réalisation de noues, fossés nécessaires à la collecte des EP des plateformes 
- L’aménagement paysager du complexe 
- les remises en état du site et tous travaux de raccordement avec les existants 
- etc. 
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0.3.3 LOT N° 2 – Electricité, Eclairage : 
 
Le titulaire en charge du lot n°2 aura en charge de réaliser : 
 
Pour les terrains de football : 
 
Les travaux de réseaux nécessaires à la reprise de l’alimentation générale du complexe entre 
le tarif jaune existant et le local TGBT des vestiaires. 
 
Le terrain sera éclairé en vue de l’obtention d’une homologation de niveau E4 soit 250 lux 
minimum en tout point. 
 
La pose d’une nouvelle armoire à savoir : 
 

 La réalisation des commandes du nouveau terrain dans cette armoire. 
 Le transfert des commandes des terrains d’entrainement dans cette armoire. 
 La réalisation des tranchées, pose, remblaiements et compactage des fourreaux (TPC 

100) d’alimentation des mats. 
 L’amenée des fourreaux pour les panneaux de marque (TPC 80) et la sonorisation 

(TPC 60). 
 Pose de chambres type France Télécom. 
 La réalisation des massifs d’éclairage 
 La fourniture et pose des mats et projecteurs. 
 Le câblage des équipements. 

 
Pour le boulodrome : 
 
Les travaux d’électricité et d’éclairage comprennent : 
 

 La suppression du tarif bleu éclairant actuellement le parking du complexe. 
 La mise en œuvre d’un nouveau câble de puissance permettant de reprendre la 

puissance des salles, mais aussi des espaces extérieurs 
 La mise en place d’une armoire d’éclairage dans le local TGBT du boulodrome 
 La reprise de la ligne d’alimentation existante sur cette armoire 
 La création d’une nouvelle ligne d’alimentation de l’éclairage boulodrome 
 La mise en compatibilité du système Bodet de télégestion 

 
Le boulodrome sera éclairé en vue de l’obtention de 100 lux minimum en tout point sur le 
premier module et 20 lux moyen sur le reste du parking. 
 

0.3.4 LOT N° 3 – Local de rangement : 
 
Le projet consiste et se décompose de la manière suivante : 
 

 la mise en place d’un local de stockage des sacs de sports pour optimiser l’utilisation 
des vestiaires ainsi que l’implantation d’un local rangement d’une surface totale de 
68.25 m², avec attentes pour réseaux, et rangements pour le stockage du matériel 
pédagogique ; 
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0.3.5 PSE 
 
Les travaux objet des prestations supplémentaires éventuelles (PSE) ne concerne que le lot 
n°1 et sont les suivantes : 
 

 PSE 1 – Remplissage du terrain de football en matériau SBR 
cryogénique. 
 PSE 2 – Remplissage du terrain de football en matériau SBR classique.  
 PSE 3 – Réalisation de gradins naturels. 
 PSE 4 – Réalisation d’une piste droite de 130 mètres. 

 
L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas arguer que des erreurs ou omissions dans les plans 
ou dans le présent C.C.T.P. le dispense d'exécuter intégralement tous les ouvrages 
nécessaires à l'achèvement des travaux, il vérifiera et complétera sa responsabilité les 
quantités par lui, estimées nécessaires. 
 
Il est rappelé à cet effet que les quantités indiquées au DPGF sont données à titre indicatif et 
qu’il appartient à l’entreprise de vérifier et compléter celles-ci par toute prestation jugée 
nécessaire à la bonne réalisation des ouvrages. 
 
 

Article	0.4 CONDITIONS	GENERALES	D’EXECUTION	DES	TRAVAUX	
 
Les travaux seront conformes aux fascicules et D.T.U du C.C.T.G (Composition en vigueur 
lors de la remise des offres) et notamment : 

Fascicules	du	Cahier	des	Clauses	Techniques	Générales	(CCTG)	:	
 

 Fascicule 2, Terrassements généraux 
 Fascicule 23 : Cahier type des prescriptions spéciales 
 Fascicule 25, Exécution des corps de chaussée 
 Fascicule 27 : Fabrication et mise en œuvre des enrobés 
 Fascicule 31: bordures et caniveaux en pierre ou béton. 
 HEL 70.90 bis Fascicule 29.31.32 : Chaussées, pavés, bordures, caniveaux 
 Fascicule 35, Aménagements paysagers - Aires de sports et de loisirs de plein air et 
ses annexes. (avril 1999) 

 Fascicule 36 : applicable à la conception et à la réalisation d’un réseau d’éclairage 
public, 

 Fascicule 64, Travaux de maçonnerie d'ouvrages de génie civil 
 Fascicule 65 B : exécution des ouvrages en béton de faible importance. 
 Fascicule 68, Exécution des travaux de fondation d'ouvrages 
 Fascicule 70, Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes 
 Fascicule n°71 : fourniture et pose de canalisations d’eau, accessoires, 
 Fascicule 81-13 bis, Travaux de V.R.D. 

Normes	AFNOR	
 norme AFNOR NF P90-112 "Terrains de grands jeux en gazon synthétique" (Février 

2008), norme AFNOR NF90-113 "Terrains de grands jeux engazonnés" et normes 
figurant au chapitre 2. 
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Autres	documents	
 Les documents suivant sont également considérés comme documents généraux 
applicables à ce projet : 

 Règlement des terrains et installations sportives FFF et FFA 
 Cahier des charges techniques pour la réalisation des terrains de grands jeux en gazon 
synthétique de Janvier 2004 édité par la FNCESEL, 

 GTR de 1992 écrite par SETRA LCP, 
 DTU fascicule 12 - Travaux de terrassement et 13.1. Fondations superficielles, 
 Compactage des remblais de tranchée - Ministère des Transports - Janvier 1981 
 Cahier des charges "Sols sportifs de plein air" du Ministère de la Jeunesse et des 
Sports – Edition "Le Moniteur" - 1992 

 DTU fascicule 70 - Travaux d'assainissement 
 Recommandations pour la réalisation des assises de chaussées en graves non traitées 
: Ministère de l'Equipement - Mai 1974 

 Recommandations du SETRA pour l’exécution des diverses couches de structure, 
 Recommandations du SETRA/LCPC pour les terrassements routiers, 
 Circulaire INT 77-284 "Instruction technique relative aux réseaux d’assainissement des 
agglomérations", 

 Les installations d’éclairage seront soumises aux textes réglementaires et normatifs 
suivants : 

 - Guide UTE 17-205 déterminant les caractéristiques des installations d’éclairage 
public 

 Norme NF EN 12193 (Lumière et éclairage – Eclairage des installations sportives) 
 Normes XP S 70-003-1 à 3 – Travaux à proximité des réseaux. 
 Il est rappelé que le "code des Assurances" prévoit que "l’assuré est déchu de tout 
droit à garantie en cas d’inobservation inexcusable des règles de l’art, telles qu’elles 
sont définies par les réglementations en vigueur, les Documents Techniques Unifiés 
ou les normes... " (Article A.243.1). 

 
Cette liste n'est pas exhaustive et comprend toute norme applicable aux prestations du présent 
projet. 

0.4.1 Etat des lieux 
 
L'entrepreneur devra se rendre compte de l'état actuel des lieux (accès restreint, zone de 
stockage limitée, etc.…) pour la réalisation de l'opération sous sa seule responsabilité et en 
respectant les données du projet. 
 
L'entrepreneur ne pourra opposer au Maître de l'ouvrage les renseignements indiqués aux 
documents qui lui seront fournis sur la situation des lieux pour se prévaloir d'une plus-value 
quelle qu'elle soit en raison des divergences pouvant exister avec la situation rencontrée lors 
de l'exécution des travaux. 
 
L'entrepreneur est réputé, par le fait même de sa soumission s'être informé de tous les 
éléments qui pouvaient être raisonnablement obtenus et influer en quelque manière que ce 
soit sur les travaux ou sur leurs prix. 

0.4.2 Déclarations préalables, DICT 
 
Avant tout commencement d'exécution des travaux, l'entrepreneur devra se mettre en rapport 
avec les services publics et privés concessionnaires des différents réseaux. Il fera les 
Déclarations d'Intention de Travaux conformément aux arrêtés préfectoraux en vigueur au 
moins 15 jours avant le début de tous travaux et fournira au Maître d’œuvre  les DICT.  
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L'Entrepreneur sera responsable de toute dégradation occasionnée aux ouvrages et câbles 
de toute nature existant dans l'emprise du chantier, sur ou sous les voies publiques. 
 
Les canalisations, câbles et appareillages détériorés pendant les travaux seront remplacés 
par des éléments neufs, de mêmes caractéristiques aux frais de l'Entrepreneur. 
 
L'entrepreneur devra soigneusement repérer la position de tous ces ouvrages. Il se 
renseignera pour cela auprès des Administrations et des services intéressés. 
 
Si les travaux nécessitent l'interruption de la distribution d'eau, de gaz, d'électricité, etc. 
l'Entrepreneur sera tenu d'indiquer aux Administrations et aux divers services intéressés, au 
moins un (1) mois avant la période prévue, la date et la durée des travaux. 
 
Phase préparatoire des travaux - Gestion des DT 
 
L'entreprise exécutant le marché de travaux est informée que le maître d’ouvrage a réalisé, 
conformément à la réglementation en vigueur, la DT en phase projet. Les récépissés de cette 
DT, les éventuelles prescriptions spécifiques demandées par les exploitants de réseaux et 
retenues par le responsable de projet, ont été annexés au Dossier de Consultation des 
Entreprises (DCE). Le projet tient compte de ces éléments. 
 
Pour sa part, l'entreprise exécutant le marché de travaux est réputée avoir intégré dans son 
offre ces éléments fournis dans le DCE et avoir prévu des prestations qui prennent en compte 
les contraintes éventuelles de proximité des réseaux existants sur le projet avec les 
incertitudes de localisation indiquées. 
 
Les résultats des investigations complémentaires réalisées sur la rue des Groies seront 
transmis aux entreprises au début de la période de préparation des travaux. 
 
L’apparition, en période de préparation et préalablement au compte rendu de marquage-
piquetage, d’écarts entre les récépissés de DICT et les éléments de la consultation, constitue 
un point d’arrêt. Les parties évaluent l’impact de ces écarts sur le projet, et leurs conséquences 
contractuelles, techniques et financières, notamment par l’application de prix unitaires tels que 
ceux définis dans la norme NF S 70-003-1, à l’article 7.6.7. 
 
Après analyse des écarts, le maître d’œuvre informera l'entreprise exécutant le marché de 
travaux, avant le démarrage des travaux, des conditions nouvelles de réalisation et notamment 
des éventuelles adaptations du projet assurant sa compatibilité avec la configuration la plus 
récente des réseaux tiers existants. L’entreprise prendra en compte ces éléments pour les 
opérations de marquage-piquetage. 
 
 
Consultation du guichet unique et envoi des DICT en phase de préparation de chantier 
 
Il est rappelé à l'entreprise exécutant le marché de travaux les étapes importantes de la 
réglementation relatives à la DICT : 

 l'entreprise devra consulter le guichet unique lors de la préparation du chantier et 
réaliser les déclarations qui lui incombent (DICT), 

 pour ce faire le maître d’ouvrage a fourni à l'entreprise, dans le dossier de consultation 
des entreprises, les éléments de déclarations lui permettant d’émettre une DICT en 
référence à la DT et les récépissés de DT fournis par les exploitants. 
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L’entreprise adressera, à compter de la date de démarrage de la période de préparation des 
travaux, une DICT à chaque exploitant de réseau indiqué par le guichet unique. 
En l’absence de réponse d’un exploitant après le délai de 9 jours hors jours fériés à compter 
de la réception, l'entreprise devra le relancer en lui adressant à nouveau la DICT par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
L'entreprise devra renouveler la DICT dans le cas où un délai de plus de trois mois s’écoulerait 
entre la consultation du guichet unique et le commencement des travaux, ou en cas 
d’interruption des travaux pendant plus de trois mois. 
 
Si la durée des travaux dépasse six mois, ou si le délai d’exécution des travaux dépasse celui 
annoncé dans la déclaration, le déclarant effectue une nouvelle déclaration au-delà de ce délai 
auprès des exploitants d’ouvrages sensibles pour la sécurité, à moins que des réunions 
périodiques n’aient été planifiées entre les parties dès le démarrage du chantier. 
 
Les réseaux sensibles pour la sécurité sont les ouvrages cités par l’article R. 554-2 du Code 
de l’Environnement et ceux déclarés sensibles par leurs exploitants au niveau du guichet 
unique ou dans le récépissé de DT. 
 
Retard dans l’engagement des travaux indépendant de la responsabilité de l'entreprise 
exécutant le marché de travaux 
 
a) Absence de réponse d’un exploitant à une déclaration d’intention de commencement 
de travaux et à une relance en phase préparatoire des travaux : 
Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement susvisées et en particulier à son 
article R. 554-26, l'entreprise ne pourra pas être tenue pour responsable d’un retard dans 
l’engagement des travaux dû à l’absence de réponse d’un ou plusieurs exploitants de réseaux 
sensibles à une relance à une DICT, dès lors que les conditions suivantes seront 
cumulativement respectées : 

 si elle a envoyé la relance à la DICT dans les conditions prévues à l’article R. 554-26 
VI du Code de l’Environnement et dès que l’absence de réponse de l’exploitant a été 
constatée (absence de réponse dans le délai de 9 jours à compter de la réception par 
celui-ci) ; 

 si cette relance a été envoyée sur le fondement d’une DICT elle-même adressée dans 
les délais requis par le projet de travaux et dans les conditions prévues par l’article R. 
554-25 du Code de l’Environnement; 

 si elle prévient le maître d’œuvre de l’absence de réponse de l’exploitant et du retard 
prévisible en résultant pour le commencement des travaux uniquement si les ouvrages 
concernés sont sensibles pour la sécurité en application au sens du code de 
l’environnement ou déclarés sensibles par les exploitants. 

Si l’ouvrage n’est pas sensible pour la sécurité, la préparation des travaux se poursuit même 
en l’absence de réponse de l’exploitant à la DICT dès lors que deux jours se seront écoulés 
après la relance envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
b) Modalités d’indemnisation 
 
Dès lors que les conditions énoncées ci-dessus sont réunies et entraînent un retard dans la 
date d’engagement contractuelle des travaux, cette situation ne doit pas entrainer de préjudice 
pour l'entreprise exécutant le marché de travaux. Un constat contradictoire est établi entre le 
responsable de projet et l'entreprise exécutant le marché de travaux. Le cas échéant, 
l'entreprise exécutant le marché de travaux adresse une demande d’indemnisation justifiée. 
Le délai du marché pourra être prolongé du délai de retard d’engagement des travaux 
constaté. 
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Le montant de l’indemnité sera arrêté par le maître d’ouvrage, sur proposition du maître 
d’œuvre, sur la base des modalités suivantes : l'entreprise devra fournir au maître d’œuvre 
tous les éléments attestant de la réalité de son préjudice. L’indemnité pourra être notamment 
calculée sur la base des prix figurant dans le sous détail des prix unitaires ou de la 
décomposition des prix forfaitaires ou dans les éléments du marché comme le mémoire 
technique ou justificatif de l’offre ou à partir d’éléments extérieurs au marché fournis par 
l'entreprise. 
 
c) Résiliation du marché liée à la non-réponse à une DICT de réseau sensible 
 
Dans le cas où les événements décrits ci-dessus empêcheraient définitivement ou 
temporairement la réalisation des travaux, le responsable du projet ou son représentant pourra 
procéder à la résiliation du marché conformément aux dispositions contractuelles. 
 
 
Sécurité du chantier 
 
L'entreprise exécutant le marché de travaux est tenue de mettre en œuvre toutes les actions 
en matière de prévention et de protection prévues dans le cadre du marché, de la 
réglementation et notamment dans le cadre du guide technique. 
 
En particulier, l'entreprise exécutant le marché de travaux dispose d’un personnel formé et 
qualifié pour intervenir à proximité des réseaux. 
 
 
Réalisation des opérations de localisation des réseaux 
 
Il peut être demandé à l'entreprise exécutant le marché de travaux de réaliser ou de faire 
réaliser, préalablement aux travaux, des opérations de localisation des réseaux. Ces 
opérations pourront être réalisées, en particulier, sur les secteurs n’ayant pas fait l’objet, 
préalablement, d’opérations de localisation réalisées par le maître d’ouvrage. 
 
Ces opérations de localisation des réseaux interviennent durant la période de préparation des 
travaux, et certaines prestations nécessaires à la localisation des réseaux pourront être 
renouvelées pour la réalisation des travaux proprement dits (démarches préalables – DICT, 
autorisations administratives, dispositions en matière de signalisation et de sécurité du 
chantier, installations de chantier, …) 
 
Ces opérations de localisation des réseaux consistent, soit, lorsque les technologies 
disponibles et la nature des ouvrages le permettent, à des mesures indirectes sans fouilles, 
soit à effectuer des fouilles permettant de mettre à nu les ouvrages concernés et à procéder à 
des mesures directes sur les tronçons mis à nu. 
 
Les opérations de localisation avec fouilles sont alors précédées d’une déclaration d’intention 
de commencement des travaux (DICT), ainsi que de toutes autres démarches nécessaires 
notamment pour intervenir sous voie publique ou privée (arrêtés de voirie, …) ou à proximité 
d’ouvrages particuliers. 
 
L'entreprise exécutant le marché de travaux se conforme également aux dispositions 
réglementaires, éventuellement complétées par les services de voiries et de police 
compétents, concernant notamment la signalisation et la sécurité du chantier. À l’approche du 
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fuseau contenant l’ouvrage à localiser, des techniques d’approches adaptées doivent être 
utilisées. 
 
Les opérations de localisation sans fouilles sont réalisées dans les conditions définies par la 
norme NF S 70-003-2 relative à ces techniques. Quel que soit le mode de mesure utilisé, le 
nombre et la localisation des relevés et la technologie employée doivent permettre de garantir 
a minima la localisation du tronçon concerné dans la classe de précision A. 
 
L'entreprise exécutant le marché de travaux propose les dispositions qui permettent d’atteindre 
cet objectif, à la suite d’une analyse des éléments qui lui sont fournis par le maître d’œuvre 
et/ou le maître d’ouvrage, des réponses aux DICT et d’une étude sur site, dans les conditions 
visées à l’Article 6.4 de la norme NF S 70-003-2. 
 
L'entreprise exécutant le marché de travaux réalise ou fait réaliser les plans des réseaux 
localisés et restitue les informations relatives aux opérations de localisation réalisées dans les 
conditions visées aux articles 6.8 et 6.11 de la norme NF S 70-003-2. Tous les points 
référencés directement ou indirectement doivent être cotés. 
 
L'entreprise exécutant le marché de travaux intègre les éléments des réseaux localisés pour 
l’établissement des plans d’exécution des ouvrages objets du présent marché, à sa charge 
durant la période de préparation des travaux. 
 
Dans le cas où les ouvrages localisés au moyen de ces opérations de localisation remettent 
en cause les ouvrages objets du présent marché, l'entreprise exécutant le marché de travaux 
en informe le maître d’œuvre et propose des mesures techniques permettant de prendre en 
compte ces ouvrages. Cette situation fait l’objet d’un point d’arrêt. 
 
 
Obligations concernant l’incertitude sur la localisation des réseaux enterrés à proximité 
des travaux 
 
Pour les travaux à exécuter dans les conditions mentionnées à l’article R. 554-23-III du Code 
de l’Environnement et réalisés dans une zone où l’incertitude de localisation est trop élevée, il 
n’a pas été procédé aux investigations complémentaires visées à l'article R. 554-23-II du Code 
de l'Environnement ni à des opérations de localisation en phase de préparation des travaux. 
 
Pour chaque réseau insuffisamment localisé, l'entreprise exécutant le marché de travaux doit 
mettre en œuvre dans une bande de 3 mètres centrée sur le tracé théorique dudit réseau ou 
jusqu’à découverte de ce dernier, les dispositions particulières définies par le guide technique 
visé à l'article R. 554-29 du Code de l'Environnement. 
Le bordereau des prix du marché comporte des prix spécifiques qui assurent la rémunération 
de ces sujétions. 
 
 
Réalisation du marquage-piquetage 
 
A partir des récépissés des DT et des DICT, ainsi que des résultats des éventuelles 
investigations complémentaires, l'entreprise exécutant le marché de travaux réalise le 
marquage-piquetage pour le compte du maître d’ouvrage pendant la période de préparation 
des travaux. 
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Ce marquage-piquetage des réseaux sera réalisé conformément aux prescriptions de la 
norme NF S 70-003-1 (article 7.8 et annexe G) notamment en matière de codes couleur et de 
dispositifs de marquage. 
 
L'entreprise exécutant le marché de travaux veillera au maintien du marquage-piquetage 
pendant toute la durée des travaux, conformément à l'article R. 554-27 du Code de 
l'Environnement. 
 
L'entreprise exécutant le marché de travaux rédige un compte rendu du marquage-piquetage 
contradictoirement avec le maître d’œuvre qui spécifie la liste des réseaux faisant l’objet de ce 
marquage-piquetage et réalise un reportage photographique de ce marquage-piquetage.  
 
À cette occasion les éventuels marquage–piquetage réalisés par les exploitants et lors des 
investigations complémentaires seront intégrés et maintenus par l'entreprise exécutant le 
marché de travaux. 
 

0.4.3 Délais et phasage 
 
Le marché prend effet à la date de réception de la notification par les candidats titulaires. 
 
A titre d’information, les travaux sont prévus à commencer en mai 2015 pour être réceptionné 
fin Août pour le terrain synthétique et septembre 2015 pour les autres prestations. 
 
Les délais plafonds sont fixés comme suit : 
 
- lot 1 : 
TF 16 semaines, y compris période de préparation 
TC 8 semaines, y compris période de préparation 
 
- lot 2 : 16 semaines, y compris période de préparation. 
 
Il est entendu que chacun des titulaires des lots devra tenir compte des interventions des 
autres lots pour établir son planning. 
 
 

0.4.4 Implantation générale des ouvrages 
 
L'implantation des ouvrages se fera en planimétrie et altimétrie, les repères du piquetage 
seront donnés par le Maître d’œuvre. 
 

Implantation	
 
L’Entrepreneur devra prendre contact avant le début des travaux avec les différents services 
pour acquérir le maximum d’informations sur les réseaux existants comme stipulé à l’article 
0.4.2. 
 
L'Entrepreneur devra au titre du présent marché les alignements et les altitudes des différents 
ouvrages prévus au projet. Toute modification de cote sera signalée au Maître d'œuvre. 
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L’Entrepreneur devra réaliser les sondages complémentaires permettant de définir 
exactement la position de tous les concessionnaires (Voir liste jointe en annexe). 
 
L’Entrepreneur prendra toutes dispositions utiles pour ne pas endommager, pendant la durée 
des travaux, les différents branchements, conduites, canalisations, câbles… de gaz, 
d’électricité, de télécommunication, d’eau potable, d’assainissement, etc... Il devra signaler 
immédiatement au Maître d’œuvre les déplacements d’ouvrages qui lui paraîtront nécessaires. 
Il se conformera aux dispositions que certaines administrations jugent nécessaires tant en vue 
de la sécurité que dans le but d’éviter des troubles dans le fonctionnement des services 
publics. 
 
L’entreprise sera responsable de l’implantation des ouvrages ainsi que de la conservation des 
repères et ce jusqu’à la fin des travaux. 

Piquetage	
 
Chaque titulaire de lot sera responsable de la bonne conservation des repères mis en place. 
Il devra avoir sur le chantier les niveaux, théodolites, chaînes, équerres, jalons, piquets, etc. 
nécessaires aux implantations complémentaires. 
 
De plus, l’Entrepreneur devra disposer d'un conducteur d'opération ou géomètre chargé 
spécialement de piqueter et vérifier avec précision les emplacements et niveaux des divers 
ouvrages au fur et à mesure de l'avancement. 
 
Le géomètre de chaque titulaire de lot implantera avec précision : 
 
-  Le grand axe et le petit axe des terrains de football, 
-  La position des mats, 
-  La position des réseaux et voiries, 
- Plusieurs points de niveau de référence aux endroits bien choisis pour assurer leur 
préservation. 
 
Les opérations de piquetage et de nivellement sont aux frais de l'entrepreneur, lequel a la 
responsabilité des erreurs de piquetage et de nivellement qui proviendraient de son fait. Il 
devra notamment disposer sur le chantier des matériels nécessaires aux implantations 
complémentaires éventuelles : niveaux, théodolites, chaînes, équerres, piquets, jalons,…. 
 

0.4.5 Etendue des ouvrages 
 
 
L’énumération des travaux est descriptive et nullement limitative. L’entrepreneur s’engage à 
livrer l’ensemble des installations en parfait état pour le montant porté à l’acte d’engagement 
qui doit comprendre toutes les sujétions nécessaires à son bon fonctionnement et à sa 
complète réalisation. 
 
En conséquence, l’entrepreneur signalera au Maître d’œuvre dans son offre, toute anomalie 
ou discordance figurant soit sur les documents graphiques, soit dans les pièces écrites. 
 
Seuls les plans du dossier font foi quant à la géométrie du projet. Le but des articles ci-après 
est donc de renseigner l'Entrepreneur sur les exigences minimales afférentes au projet. En 
cas de discordance entre les pièces, l’entrepreneur ne pourra arguer le fait que la prestation 
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n’est pas indiquée dans l’ensemble des pièces. Les prestations indiquées au moins dans une 
des pièces est à prendre en compte. 
 
L'Entrepreneur soumissionnaire apportera son expérience et sa compétence dans le respect 
du projet en référence à l'obligation de résultat, tant au niveau technique qu'au niveau facilité 
d'exploitation des ouvrages projetés. L'Entrepreneur suppléera, par ses connaissances 
professionnelles, aux détails qui pourraient être omis. 
 
L'Entrepreneur assurera la fourniture, le transport, la pose, la mise en œuvre des matériaux et 
matériels nécessaires à la construction des ouvrages projetés, objet du présent marché. 
 
Les prestations à réaliser au titre de ce marché comprennent aussi toutes les sujétions 
nécessaires à leur parfaite exécution. De même il devra prendre connaissance de l'ensemble 
du dossier, tous corps d'état et signaler également tout manquement qu'il aura éventuellement 
décelé. 
 
Tous les travaux nécessaires au parfait et complet achèvement des ouvrages commandés 
doivent être prévus par l'Entrepreneur et exécutés conformément aux règles de l'art et norme 
en vigueur. 
 
Le titulaire devra organiser ses chantiers de manière à respecter les délais fixés par les ordres 
de service délivrés par le Maître d’œuvre. Sur le chantier, un conducteur de travaux du titulaire 
du marché sera constamment présent pour assurer le bon déroulement des prestations. Il sera 
chargé de représenter le titulaire du marché pour recevoir les instructions du Maître d’œuvre 
et devra prendre les mesures nécessaires à leur exécution. 
 
L’Entrepreneur est réputé par le fait même de sa soumission avoir pris connaissance de 
l’emplacement et de la nature des travaux, des conditions locales (générales et particulières), 
des conditions relatives aux moyens de communication et de transport, au stockage des 
matériaux, aux disponibilités de main d’œuvre, en eau, en énergie électrique et de toutes 
conditions physiques relatives aux lieux des travaux, à la topographie et à la nature des 
terrains, aux caractéristiques de l’équipement et des installations nécessaires au début et 
pendant l’exécution des travaux et tous autres éléments pour lesquels des informations 
peuvent être raisonnablement obtenues et qui pourraient en quelque manière influer sur les 
travaux et les prix de ceux-ci. 
 
 

0.4.6 Liste des documents à remettre 
 
Les Entrepreneurs fourniront, dans les délais impartis (cf. CCAP) les documents suivants : 
 

 Le programme d'exécution des travaux (conformément à l'article 28.2 du CCAG) qui 
précisera : 
 le calendrier d'exécution, 
 les matériels et les méthodes, 
 le projet des installations de chantier ; 

 Le plan de sécurité et d'hygiène (conformément à l'article 28.3 du CCAG) 
; 

 Le plan particulier pour la sécurité et la protection de la santé (PPSPS) ; 
 Le Plan d’Assurance Qualité; 
 Les plans de piquetage ; 
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 Les plans d’implantation; 
 Les plans de circulation et de signalisation ; 
 Les plans d'exécution, les notes de calcul, les études d’exécution de détail 

GC, équipements (article 29 du CCAG) ; 
 Le journal de chantier ; 
 Le dossier de récolement. 

 

0.4.7 Programme d’exécution des travaux 
 
Les Entrepreneurs devront soumettre à l'agrément d’HYDRATEC, le programme d'exécution 
des travaux prévu à l'article 28.2 du CCAG, dans un délai maximal de UN (1) mois à compter 
de la notification du marché. 
 
Celui-ci devra être conforme aux éléments présentés dans l’offre. 
 
Un calendrier détaillé par jour, couvrant les travaux prévus sera établi pendant la période de 
préparation des travaux et fera l'objet d'un ordre de service distinct. Il sera présenté au départ 
des travaux et aux réunions hebdomadaires fixes. Aucune mise à jour ne sera tolérée et la 
ligne critique d’avancement sera vue lors des réunions hebdomadaires. 
 

Matériels	et	méthodes	
 
Les Entrepreneurs établiront un descriptif précis des matériels et des méthodes qu'ils comptent 
adopter pour l'exécution des travaux. Ce descriptif sera détaillé ensuite au cas par cas dans 
les dossiers d'exécution des ouvrages. 
 

Projet	des	installations	de	chantier	
 
Le projet des installations de chantier sera établi en concertation avec HYDRATEC après 
notification du marché. Le cas échéant et en cas d’emprise des installations sur le domaine 
public, celles-ci devront faire l’objet d’une validation par les services de la ville de Gouesnou. 
 
Les installations communes (bureau de chantier, panneau de chantier, locaux d’hygiène, 
clôture de chantier) seront à charge du titulaire du lot n°1. 
 
L’entreprise du lot n°2, aura en charge ses propres installations de base de vie et stockage de 
matériel ainsi que la signalisation et le balisage propre à son chantier. 
 
Ce projet indiquera sous forme de plan à échelle convenable : 

 Les limites de l'emprise générale du chantier ; 
 Les clôtures et les protections afférentes; 
 Les dispositions d'accès, de voiries provisoires, etc... ; 
 Les dispositions prévues pour la signalisation des chantiers à l'égard de 

la circulation. 
 Les dispositions prévues pour le maintien en service des voies de 

circulation et l'aménagement des voies nécessaires à la circulation des 
engins de chantier ; 

 Les emplacements des engins de levage, bétonnières, aires de coffrage 
et ferraillage, dépôts de matériaux ; 
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 Les aires de déchargement et de stockage du chantier ainsi que les 
protections prévues aux stockages des matériaux et des canalisations ; 

 Les emplacements du bureau de chantier et des locaux d'hygiène 
réglementaires communs ou propres à chaque Entreprise ; 

 Les dispositions prévues pour la circulation des personnes et 
éventuellement l'écoulement des eaux et la déviation des réseaux ; 

 

Panneau	de	chantier	
 
L’entrepreneur titulaire du lot n°1 prévoira dans son offre la réalisation et la pose d’un panneau 
de chantier sérigraphié de dimensions 3,00 m de hauteur par 2 mètres de large.  
 
Modèle conforme à la charte graphique de Gouesnou, à valider par le maître d'ouvrage, 
Emplacement à définir et valider par HYDRATEC et le maître d'ouvrage. 
 
L’entrepreneur devra la fabrication, l’installation et l’entretien de celui-ci jusqu’à réception des 
travaux. 
 

0.4.8 Plan d’exécution - Notes de calcul - Etudes de détail 

Dispositions	générales	
 
Les études d'exécution précèdent obligatoirement toute réalisation. Elles donnent lieu à la 
production d'un dossier d'exécution d’ouvrage. Le Maître d’œuvre validera ce dossier. La 
réalisation ne peut commencer que lorsque l'Entreprise a reçu l'aval du Maître d’œuvre sur le 
dossier d'exécution. 
 
L'Entrepreneur ne peut pas exécuter une partie quelconque de l'ouvrage sans avoir au 
préalable reçu l'accord du Maître d’œuvre sur le contenu du dossier d'exécution relatif à la 
réalisation envisagée. 
 
L'Entreprise ne sera aucunement rémunérée pour des travaux qui n'auraient pas été prévus 
dans le Dossier de Consultation des Entreprises, si elle n'apporte pas la preuve par ses études 
d'exécution, validées par le Maître d’œuvre, que ces travaux sont indispensables pour la 
réalisation de l'ouvrage. Notamment, elle ne pourra prétendre à aucune rétribution si, après 
lancement de la réalisation suivant l'étude d'exécution, il s'avère que des dispositions 
constructives ont été omises dans le dossier d'exécution. 
 

Nombre	d’exemplaires,	approbation	
 
Les notes de calculs et les dessins d’exécution seront fournis, à l’avancement du chantier, en 
TROIS (3) exemplaires. 
 
Un exemplaire des plans d'exécution sera retourné à l'Entrepreneur revêtu de l'approbation du 
Maître d’œuvre accompagné de ses observations, dans un délai de QUINZE (15) jours à 
compter de leur réception. Au terme de ce délai, les plans d'exécution non commentés seront 
considérés comme approuvés. 
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L'ensemble des études d'exécution sera regroupé en fin de chantier dans un dossier 
d'exécution. Ce dossier sera remis au Maître d’œuvre en trois exemplaires dont un 
reproductible. 
 

Présentation	des	dossiers	d’exécution	
 
Un dossier d'exécution contient : 

 Les plans d'exécution aux échelles appropriées ; 
 Les notices techniques descriptives des matériaux et des fournitures ; 
 Les agréments techniques, délivrés par les organismes autorisés, pour les 

matériaux et les fournitures mis en œuvre. L'attention de l'Entreprise est 
attirée sur ce point : toute notice citant un agrément technique doit être 
accompagnée de la copie de cet agrément. 

Présentation	des	matériaux	et	des	matériels	
 
Dans le CCTP, la marque des différents matériels et ouvrages peut être donnée : 

 Soit sous la forme d'une marque imposée pour des raisons impératives ; 
 Soit sous la forme de "telle marque ou équivalent", celle-ci étant alors 

donnée pour fixer le niveau de qualité à obtenir, fixer les idées ou les 
encombrements et formes souhaités. 

 
L'Entreprise sera tenue d'indiquer précisément, en phase préparatoire dans son dossier 
d’exécution, les marques qu'elle envisage de fournir en équivalence. 
 
Les matériaux agréés ou répertoriés et testés par un laboratoire spécialisé et agréé sol sportif 
pour les constituants du sol sportif seront présentés en phase préparatoire avec leur P.V 
d'essais de caractérisation. 
 
Pour les autres ouvrages la procédure sera identique, le laboratoire devra être agréé par le 
Ministère de l'Equipement. 
 
Tous les essais de renouvellement des agréments et les essais nécessaires à un complément 
d'information du Maître d’œuvre sur certaines caractéristiques utiles à la construction de 
l'ouvrage sont à la charge de l'Entreprise. 

Matériaux	nouveaux	et	procédés	non	traditionnels	
 
Tout ouvrage de nature non traditionnelle ou faisant appel à des techniques ou matériaux 
nouveaux, proposé par les Entreprises, doit avoir fait l'objet d'un avis technique du CSTB (ou 
d'un organisme similaire), existant ou en cours de validation. Tous les matériaux nouveaux 
seront identifiés et testés auprès d'un Laboratoire agréé et spécialisé. A défaut, le laboratoire 
sera déterminé d'un commun accord entre le Maître d’œuvre et l'Entreprise. Les frais 
d'identification seront à la charge de l'Entreprise. 
 
Dans ce cas, la fourniture et la mise en œuvre devront être conformes à cet avis et tenir compte 
des observations ou réserves formulées par la commission à l'origine de l'avis technique. 
 
D'autre part, si l'Entreprise propose un matériau similaire qui demande une mise en oeuvre 
différente, elle fournira, avec la fiche technique du matériau proposé, la description très précise 
de la mise en œuvre, étape par étape, de ces produits et l'implication immédiate sur les autres 
matériaux choisis dans le descriptif. 
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Pour les matériaux ou procédés n'ayant pas fait l'objet d'avis techniques favorables, les 
Entrepreneurs doivent fournir au Maître d’œuvre une documentation technique détaillée. 
 
Pour ces deux derniers cas, le Maître d’œuvre se réserve la possibilité de refuser, sans appel, 
les procédés ou matériaux proposés.  
 
Sauf stipulations contraires figurant au C.C.A.P, l'Entrepreneur garantira le Maître d'ouvrage 
contre la mauvaise tenue de ces matériaux nouveaux, posés selon ses spécifications, pendant 
une durée de 3 ans à partir de la date de réception de l'ensemble des travaux du présent 
marché. 
 
L'Entrepreneur s'engage à remplacer les matériaux défaillants par un matériau traditionnel ou 
agréé sur simple demande du Maître d'ouvrage pendant le délai de garantie stipulé ci-dessus. 

Fiche	de	validation	
 
Il est du ressort de l’entreprise de s’assurer de la validation de l’ensemble des produits par le 
maître d’œuvre lors de la phase de préparation. 
 
Un modèle de fiche de validation pourra être fourni par le maître d’œuvre. 
 
Le maître d’œuvre pourra refuser tout produit ou mode d’exécution non validé par un visa de 
sa part. 
 

0.4.9 Contenu des prix 
 
Les prix unitaires mentionnés dans le cadre du DPGF devront comprendre : 
 
- les éléments non expressément mentionnés nécessaires à leur fourniture, livraison, mise en 
œuvre et parfait achèvement  telle que décrite au CCTP, 
- les consommables, 
- les frais d'encadrement, 
- les frais de gestion et de coordination du mandataire, 
- la marge de l'entreprise, 
- les frais d’assurances (vol…), 
- les frais de compte prorata, etc.… 
 

0.4.10 Autocontrôle des entreprises/Qualité 
 
Les modalités de contrôle interne de chaque entreprise devront être définies et des fiches de 
contrôles qualité reprenant les tolérances dimensionnelles et qualitatives de chaque portée 
d'ouvrage seront établies par cette personne responsable et transmis au Maître d’œuvre. 
 

0.4.10.1 Objet du S.O.P.A.Q et P.A.Q.  
 
Le Schéma Organisationnel du Plan d’Assurance de la Qualité (S.O.P.A.Q.) et le Plan 
d’Assurance de la Qualité (P.A.Q.) énoncent l’ensemble des dispositions préalables et 
systématiques permettant à l’Entrepreneur de garantir au Maître d’œuvre qu’il obtiendra des 
résultats conformes aux exigences du marché. 
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Ces dispositions concernent notamment : 
 

- à l’organisation du chantier (moyens humains et matériels, définition des rôles et des 
responsabilités, définition des interlocuteurs aux agents du Maître d’œuvre…), 

- à l’organisation des contrôles (interfaces contrôles interne / contrôle extérieur, objet, 
modalité et moyens des contrôles, établissement et diffusion de fiche de suivi et de 
non-conformité, définition des points sensibles, points d’arrêt et points clé …), 

- à l’établissement et à la diffusion (auprès du personnel d’exécution et des agents de 
contrôle) de procédures d’exécution. 

 
Elles permettent au Maître d’œuvre d’apprécier la compétence des agents de l’entreprise, et 
leur volonté de s’organiser, d’anticiper les sources de non-qualité, de contrôler ou de se faire 
contrôler pour satisfaire aux objectifs. 
  
Le S.O.P.A.Q. est remis par l’Entrepreneur dans son offre et fait partie du marché. 
Les contrôles seront conduits conformément aux normes en vigueur, aux dispositions des 
fascicules du CCTG, des DTU et du présent CCTP. 
 

0.4.10.2 Rémunération du plan d’assurance de la qualité  
 
L’établissement et la mise en œuvre du Plan d’Assurance de la Qualité et de l’ensemble des 
dispositions qu’il contient, est rémunéré par l’ensemble des prix du marché. Il n’est pas établi 
de prix spécifique au DPGF. 
 

0.4.10.3 Composition du Plan d’assurance Qualité 
 
Le P.A.Q. est constitué de : 

- un document d’organisation générale présentant les éléments communs du chantier 
en reprenant les dispositions du S.O.P.A.Q. 

- une ou des fiches de procédures d’exécution 
- des cadres de documents de suivi et de contrôle  

 

0.4.10.4 Points d’arrêt 
 

- bornage et constat d’huissier avant démarrage travaux, 
- réception des sols supports, fonds de fouilles ou tranchées, 
- agrément des fournitures, matériaux et produits et matériels de mise en œuvre, 
- réception de chaque couche de structure et de remblayage de tranchées (géométrie, 

portance ou densité), 
- réception sans réserve par le client des travaux. 

 
L’entreprise se devra de signaler 8 jours à l’avance la date prévisible des points d’arrêt à 
HYDRATEC. 
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0.4.10.5 Délimitation des conditions météorologiques 
 
Le Maître d’œuvre et l’entrepreneur apprécient contradictoirement les conditions 
météorologiques nécessaires au respect des normes de mise en œuvre des matériaux et des 
conditions particulières du présent CCTP, les fiches techniques des produits faisant foi. 
 

0.4.10.6 Modalités pratiques d’intervention 
 
L’Entrepreneur ouvre en début de chantier un ou plusieurs registres sur lesquels seront 
consignés journellement les livraisons et les prélèvements effectués, ainsi que tous les 
résultats des essais de mesures effectués. 
 
Ces registres sont tenus en permanence à la disposition du Maître d’œuvre ou de son 
représentant, qui aura libre accès au laboratoire de l’entreprise. 
 
L’Entrepreneur communique au Maître d’œuvre au moins en trois exemplaires les résultats de 
tous les essais au plus tard dans les 24 heures suivant leur achèvement. 
 
L’Entrepreneur communique au Maître d’œuvre les noms des techniciens responsables des 
essais sur les lieux de fabrication et de mise en œuvre. 
 
En outre, le Maître d’œuvre dispose en tant que besoins des moyens en personnel et de 
matériel de l’Entrepreneur mis à disposition du chantier pour le contrôle et le suivi de la qualité 
des travaux, afin de procéder aux vérifications et aux essais prévus au Plan d’Assurance de 
la Qualité qui sont à sa charge. 
 

0.4.10.7 Validation partielle 
 
Chaque entreprise est chargée, préalablement à l'exécution de ses propres travaux, de 
réceptionner les ouvrages précédents (notamment pour les sols sportifs) qu’ils soient l’objet 
ou non de leur lot. 
 
Il sera vérifié que les tolérances définies par les DTU et normes en vigueur ne sont pas 
dépassées et que la qualité des ouvrages est bien celle décrite au présent devis descriptif. 
 
Un procès-verbal de réception sera établi. Un procès-verbal de réception notamment de la 
plateforme devra être établi quelques soit l’allotissement du marché. 
 
Le fait de commencer les travaux équivaudra à une acceptation sans réserve de ces ouvrages. 
 
Aucune réclamation ultérieure ne sera admise, les entreprises devant prévoir les préparations 
nécessaires à la réalisation de leurs travaux. 
 

0.4.11 Vérification des documents 
 
Avant toute exécution, l'Entrepreneur devra vérifier toutes les cotes des ouvrages qu'il a à 
exécuter. Il signalera au Maître d'œuvre, avant exécution, les erreurs ou omissions qu'il aurait 
relevées ainsi que les changements qu'il jugerait utiles d'apporter. 
 



 

 
Gouesnou 

Aménagement Parc Municipal des Sports et de Loisirs du Crann 
Dossier de Consultation des Entreprises 

 

 
 

 
                    29/146 

 
4-CCTP v3-01636038 / Mars 2015 

 

A défaut de se conformer à ces prescriptions, il deviendra responsable de toutes les erreurs 
relevées au cours de l'exécution et des conséquences qui en découleraient. Ainsi, aucun 
travail supplémentaire, ni aucune modification dans le travail effectué, provenant de ces 
erreurs ou omissions ne feront l'objet d'une rémunération supplémentaire. 
 

0.4.12 Définition des garanties de l’entreprise relatives aux 
infrastructures et aux revêtements 

 
Dans le cadre de ce marché et pour définir avec précision l'application des conditions de 
responsabilités et garanties décennales des infrastructures d'une part; et des responsabilités 
et garanties contractuelles à durée limitée des revêtements d'autre part; il est précisé les points 
suivants : 
 
On appellera « revêtement » pour le gazon synthétique, au titre des exigences exprimées par 
la Fédération Française de Football, le complexe formé par la couche de souplesse éventuelle 
et la moquette synthétique lestée avec son traçage pour le terrain de football. 
 
On appellera "Infrastructure" l'ensemble des autres composants de l'ouvrage de génie civil, 
quel que soit le type de terrain et surface sportive. 
 
L’entreprise précisera dans son offre l’ensemble des garanties liées à l’opération ainsi que les 
conditions d’exercice de ces garanties. 
 

0.4.1 Rencontre d’ouvrages existants 
 
 
Conformément à l’article L. 554-1 du Code de l’Environnement [1], l'entreprise ne subira pas 
de préjudice en cas d’arrêt de travaux justifié par l’une des situations suivantes : 
 

 découverte d’un réseau non signalé sur les récépissés des DT et/ou DICT ou non 
piqueté par l’exploitant ; 
 

 différence notable sur la localisation entre l’état du sous-sol constaté en cours de 
chantier et les informations portées à la connaissance de l'entreprise exécutant le 
marché de travaux, qui entrainerait un risque pour les personnes lié au risque 
d’endommagement d’un ouvrage sensible pour la sécurité (il faut entendre par 
différence notable un écart supérieure à la classe de précision de l’ouvrage ou de plus 
de 1,5 m entre la position reprise sur les plans ou sur le piquetage et la réalité) ; 

 
 découverte ou endommagement accidentel d’un branchement non localisé et non doté 

d’affleurant visible depuis le domaine public ou d’un tronçon d’ouvrage, sensible pour 
la sécurité dont la position exacte s’écarterait des données de localisation qui ont été 
fournies à l'entreprise exécutant le marché de travaux par son exploitant de plus de 1,5 
m ou d’une distance supérieure à l’incertitude maximale liée à la classe de précision 
de ce dernier. 

 
Lorsque l'entreprise rencontre une des situations évoquées qui entraînerait un risque pour les 
personnes lié au risque d’endommagement d’un réseau sensible pour la sécurité, elle sursoit 
aux travaux adjacents et alerte le responsable du projet ou son représentant. Un constat 
contradictoire est établi selon le formulaire CERFA n°14767*01 « constat contradictoire arrêt 
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de travaux » auquel sont jointes des photos attestant de l’anomalie rencontrée ou tout autre 
document. 
 
L'entreprise indique également les conséquences immédiatement perceptibles sur le 
déroulement du chantier et les impacts sur le personnel, engins et autres moyens mobilisés. 
Selon le cas, HYDRATEC établit par écrit un ordre de reprise des travaux ou un ordre d’arrêt 
de travaux. Dans cette dernière situation, il détermine dans un second temps les conditions 
de reprise de ces travaux. Le maître d’œuvre ne peut donner l’ordre de reprise des travaux 
qu’après la levée de la situation susceptible d’engendrer un risque pour les personnes ou un 
danger d’endommagement des ouvrages concernés. 
 
La durée de l’arrêt de travaux prise en compte pour évaluer l’indemnité financière et déterminer 
la prolongation des délais contractuels, sous réserve de validation par le maître d’œuvre et le 
maître d’ouvrage, est calculée depuis la date du fait générateur mentionnée dans le constat 
contradictoire jusqu’à la date d’effet de l’ordre de service de reprise des travaux par le maître 
d’œuvre. 
 
L'entreprise devra fournir à HYDRATEC tous les éléments attestant de la réalité des 
conséquences de cet arrêt. 
 
L’indemnité pourra être notamment calculée sur la base des prix figurant dans le sous détail 
des prix unitaires ou de la décomposition des prix forfaitaires ou dans les éléments du marché 
comme le mémoire technique ou justificatif de l’offre. Le cas échéant, l'entreprise est fondée 
à déposer un mémoire en réclamation à partir d’éléments extérieurs au marché. 
 

Article	0.5 ORGANISATION	DU	SUIVI	DES	TRAVAUX	
 

0.5.1 Représentation de l’entrepreneur 
 
Pendant toute la durée des travaux l'entrepreneur ne peut s'éloigner du lieu des travaux 
qu'après avoir fait agréer, par le Maître d'œuvre, un représentant capable de le remplacer, de 
manière qu'aucune opération ne puisse être retardée ou suspendue en raison de son absence. 
 
L'Entrepreneur désignera un conducteur de travaux pour toute la durée des travaux qui 
surveillera personnellement et régulièrement les travaux et devra maintenir en permanence, 
un Chef de chantier et des ouvriers qualifiés. Le conducteur de travaux sera habilité à recevoir 
valablement tous les ordres de service ou instructions, accepter les constats et d'une manière 
générale, assurer les relations avec le Maître d’œuvre comme s'il s'agissait de l'Entrepreneur 
lui-même. 
 
Le Maître d’œuvre se réserve le droit de mettre fin à cette délégation et de réfuter, sur-le-
champ et sans aucune forme, un conducteur de travaux qui manquerait à ses obligations et 
ses responsabilités, sans que l'Entrepreneur ne puisse prétendre à aucun préjudice. 
 

0.5.2 Compte-rendu et visite de chantier 
 
Le Maître d’œuvre établira les comptes rendus à l'issue des réunions et visites de chantier.  
 
Le compte-rendu de réunion de chantier, établi par le maître d’œuvre ou son représentant sera 
transmis par voie électronique à l’ensemble des participants. Il a valeur d’instruction pour 
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toutes les observations formulées envers les entreprises. En l’absence de remarques écrites 
dans un délai de 5 (cinq) jours à compter de sa réception, ledit compte-rendu sera considéré 
comme accepté par tous les destinataires. 
 
 
Un registre journal de chantier restera à demeure dans le bureau de chantier. L'Entrepreneur 
y notera au fur et à mesure tous les faits, événements et évolutions du chantier (effectif 
employé sur le site, état d'avancement etc. ainsi que toutes remarques que le représentant de 
l'entreprise estimerait nécessaire d'évoquer). 
 
Au début des travaux un jour de visite hebdomadaire sera déterminé par le Maître d'ouvrage 
et le Maître d'œuvre. 
 
Des visites de chantier autres que celles de fréquence hebdomadaire, pourront être décidées 
à chaque fois qu'il en sera jugé nécessaire. 
 
L'entrepreneur accompagnera le Maître d’œuvre HYDRATEC dans ses visites sur le chantier 
toutes les fois qu'il en sera requis. 
 
D'autres instructions sur les modalités d'exécution des travaux qui pourraient être données 
verbalement à l'Entrepreneur par le Maître d’œuvre HYDRATEC seront confirmées sur les 
comptes rendus. La date d'effet des instructions ou des constats est celle de la visite de 
chantier et non celle de la réception des comptes rendus par l'Entrepreneur. 
 

0.5.3 Contrôle des travaux 
 
L'Entrepreneur sera tenu de laisser, à tout moment, la Maîtrise d'œuvre HYDRATEC prendre 
toutes dispositions pour lui permettre d'exercer sa mission dans les meilleures conditions. Il 
en sera de même pour les représentants du Maître d'ouvrage. 
 
Les essais de contrôle des matériaux et des travaux sont décidés par le Maître d’œuvre ou le 
Maître d'ouvrage. Ils peuvent porter sur les matériaux ou les travaux. 
 
Seront à charge de l’entreprise : les essais de compactage des tranchées, les essais 
d’écoulement, essai à l’eau et inspection caméra des réseaux gravitaires EU et EP, essai de 
pression et potabilité des réseaux AEP, essai de pression des réseaux gaz. 
 
Les essais concernant les sols sportifs seront effectués par un laboratoire spécialisé sols 
sportifs agréé COFRAC. L’entreprise devra prévoir toute sujétion d’assistance et se mettre à 
disposition du laboratoire désigné par le maître d’ouvrage. 
 
La liste des essais indiqués à l’article 6.9 du présent CCTP seront intégrés au planning général 
de l’opération en phase préparatoire. 
 
En cas d'essais défavorables, les fournitures ou les prestations seront refusés. Les fournitures 
et prestations devront être reprises par l’entrepreneur à ses frais, suivant le mode opératoire 
et prescriptions du Maître d’œuvre. 
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Article	0.6 CONDITIONS	D’EXECUTIONS	ENVIRONNEMENTALE	MINIMALES	
 

0.6.1 Emballages et déchets 
 
Autant que possible les matériaux seront livrés en vrac ou en containers réutilisables. 
 
La récupération ou la réutilisation des matériaux d’emballage et des produits usagés est à la 
charge de l’entreprise, elle devra fournir les bordereaux nécessaires à la traçabilité de cette 
récupération. 
 
En cas d’impossibilité de réutilisation, la collecte et l’évacuation, en centre agréé des déchets 
produits pendant ou après l’utilisation d’un produit ou matériau demeure à la charge de 
l’entreprise, elle devra fournir les bordereaux nécessaires à la traçabilité de ce traitement. 
 
Aucun nettoyage, aucune vidange de réservoir, de cuve, de bidon, … ne pourront avoir lieu 
sur le site. 
 
 

0.6.2 Transports, circulations et stockage 
 
Les circulations d’engins et les transports de matériaux devront respecter les prescriptions du 
présent cahier concernant la propreté des voies empruntées. 
 
Aucune nuisance sonore aux riverains ne sera tolérée en dehors de celles rendues 
nécessaires par l’exécution des travaux aux heures de chantier pendant la semaine. Le travail 
de nuit ou de fin de semaine sera soumis à accord préalable du maître d’œuvre et des services 
concernés. 
 
L’entrepreneur n’est pas autorisé à laver ses engins et véhicule sur le site des travaux. 
 
Le lieu de stockage éventuel de carburants sera soumis à la validation du Maître d’œuvre et 
du coordonnateur S.P.S. dans le cadre des installations de chantier et respectera les 
instructions réglementaires en vigueur à l’exécution du chantier. 
 
Toutes les précautions seront prises pour n’apporter aucune pollution au milieu, et notamment 
à l’eau. 
 
L’Entrepreneur assumera seul toutes les responsabilités qui pourraient découler d’une atteinte 
à l’environnement. 
 

0.6.3 Produits contenant de l’amiante 
 
Ce paragraphe a pour objet de préciser les différentes mesures à prendre en ce qui concerne 
l’élimination des déchets contenant de l’amiante susceptibles d’être générés lors des travaux 
(exemple : démolition ou raccordement sur des collecteurs en amiante ciment). 
 
En fonction des caractéristiques des déchets, leur évacuation devra être effectuée par des 
entreprises qualifiées et agréées. 
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0.6.3.1 RAPPEL DES TEXTES REGLEMENTAIRES ET 
NORMATIFS APPLICABLES A CETTE OPERATION (LISTE 
NON EXHAUSTIVE) 

 
- Arrêté du 17 octobre 1977 – transport de l’amiante – consignes de sécurité, 

 
- Guide méthodologique de l’INRS – ED 734, 

 
- Arrêté du 12 décembre 1994 relatif au règlement pour le transport des matières 

dangereuses (prescriptions routières et nomenclature alphabétique des matières) 
 

- Recommandations CNAM R371 relatives aux travaux ou interventions sur flocage 
d’amiante ou matériaux contenant de l’amiante, 

 
- Décret n° 96.98 du 7 février 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les 

risques liés à l’inhalation des poussières d’amiante, 
 

- Arrêté du 14 mai 1996 (section 2) relatif aux règles techniques que doivent respecter 
les entreprises effectuant des activités de confinement et de retrait de l’amiante, 

 
- Circulaire « Environnement » du 9 janvier 1997 

 

0.6.3.2 Evacuation des déchets 
 
Les déchets dits « amiantifères » seront enfermés dans des sacs étanches de résistance 
suffisante ou mis sous double peau de polyane palettisés. Ils seront stockés en zone et 
évacués. 
 
Ces sacs ou palettes devront être dépoussiérés et lavés avant d’être extraits de la zone de 
travail. Ils seront emballés en double enveloppe et étiquetés conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
En application du décret n° 12.958 du 3 septembre 1992, l’entreprise devra prendre les 
mesures d’organisation appropriées ou utiliser les moyens adéquats afin d’éviter le recours à 
la manutention manuelle de ces déchets par les travailleurs. 
 
L’entreprise définira les moyens spécifiques prévus et leurs consignes d’utilisation. 
 

0.6.3.3  Stockage des déchets 
 
L’entreprise mettra à disposition une zone de stockage transitoire des déchets avant 
évacuation en décharge autorisée. 
 
Cette zone pourra être déplacée suivant les impératifs du chantier. 
 
Plusieurs possibilités peuvent être envisagées et pourront être utilisées alternativement : 
 
 des containers cadenassables stockés dans une zone de stockage transitoire, isolés et 
fermés sous l’unique responsabilité de l’entreprise, 
 
 Une zone de stockage clôturée et fermée sous l’unique responsabilité de l’entreprise. 
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0.6.3.4 Gestion des déchets 
 
L’enlèvement des déchets sur site sera réalisé par une entreprise spécialisée. 
 
Le transport devra être effectué dans des bennes fermées et le transporteur devra respecter 
la réglementation en vigueur (notamment les arrêtés du 17 octobre 77 et du 12 décembre 94). 
 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit de demander un changement de l’entreprise effectuant 
les transports, notamment si celle-ci ne respecte pas la réglementation relative au transport 
des matières dangereuses par route, ou si son activité provoque une gène indue. 
 
Ces déchets ne pourront être éliminés qu’en installation d’inertage ou en décharge classe II 
dûment autorisée au titre de la législation sur les installations classées. 
 
L’entreprise émettra un bordereau de suivi des déchets industriels à chaque envoi. Elle devra 
également assurer l’envoi de tous les documents demandés par les services de l’Etat relatifs 
à ce transport de déchets. 
 
L’ensemble de ces bordereaux sera restitué au maître d’ouvrage par courrier recommandé 
avec AR à la fin de l’opération. Cette obligation sera l’une des conditions de réception de 
l’opération. 
 
 

Article	0.7 MATERIEL	DE	L’ENTREPRISE	
 
L'entrepreneur devra affecter au chantier les matériels de transport, de terrassement, de 
nivellement, d'arrosage, de compactage, de cylindrage et les matériels spéciaux requis par le 
projet en qualité suffisante pour satisfaire aux obligations du présent marché. 
 
L'inventaire du matériel disponible pour la réalisation de la présente opération devra être remis 
au Maître d’œuvre. 
 
 

Article	0.8 MESURES	DE	SECURITE	
 
L'entrepreneur est tenu de prendre sous sa responsabilité et à ses frais pendant toute la durée 
de sa présence sur le chantier dans le cadre des prescriptions des textes légaux et 
réglementaires: 
- Toutes les mesures indiquées par le coordinateur de sécurité, 
- Toutes les mesures particulières de sécurité qui sont nécessaires eu égard à la nature de 
ses propres travaux sur le chantier (tranchée en particulier) et des matières qu'il emploie et au 
danger que ceux-ci comportent. 
- Toutes mesures communes de sécurité (concernant l'hygiène, la prévention des accidents, 
la médecine du travail, les premiers secours et soins aux accidentés et malades, les dangers 
d'origine électrique) pouvant être rendues nécessaires par la présence simultanées à proximité 
de son chantier d'autres entrepreneurs. 
 
Il appartient notamment à l'entrepreneur: 
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a) de donner l'instruction nécessaire à son personnel pour la prévention des incendies, des 
risques d'origine électrique. 
b) de prescrire les consignes à observer par son personnel concernant la prévention des 
accidents qui sont prévues dans les textes réglementaires: 
- en cas d'incendie (notamment, l'utilisation des masques contre les fumées s'il y a lieu) 
- en cas de danger d'origine électrique (application des méthodes de réanimation par exemple) 
c) de mettre son personnel à la disposition du service incendie commun à toutes les 
entreprises du chantier ou d'autres services communs lorsque de tels services sont organisés 
sur le chantier. 

0.8.1.1 Plan Général de Coordination rédigé par un 
coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la 
santé comprenant notamment : 

 
La loi du 31 décembre 1993, applicable en matière de sécurité et de protection de la santé des 
travailleurs, résulte de la transposition de la directive Européenne du 24 juin 1992 concernant 
les opérations de bâtiment et de travaux publics. 
 
La coordination en matière de protection et de santé des travailleurs en phase de réalisation, 
à la charge du Maître d’Ouvrage, est confiée à un coordonnateur qui devra être connu lors de 
la réalisation des travaux. 
 
Trois niveaux de coordination correspondent à trois catégories de chantier et déterminent des 
obligations spécifiques que tout entrepreneur doit connaître. 
 

 
Le Maître d’Ouvrage devra faire connaître à l’entreprise retenue, le nom du coordonnateur dès 
la première réunion de planification des travaux. 
 
Le Plan Général de Coordination déterminera : 

 les conditions techniques et mesures d’organisation générale du chantier, arrêtées 
par le Maître d’Œuvre en concertation avec le coordonnateur sécurité, 

 les mesures de coordination prises par le coordonnateur sécurité, 
 les sujétions découlant de l’interférence avec des activités d’exploitation sur le site 

à l’intérieur ou à proximité duquel est implanté le chantier, 

 
Niveau de coordination 
 

 
Risques particuliers 

3  Nombre d’entreprise ou intervenants 
supérieur ou égal à 2 

2 

 Nombre de travailleurs supérieur à 20 à un 
moment quelconque et durée des travaux 
supérieur à 30 jours ouvrés. 

 Volume des travaux hommes x jours 
supérieur à 500. 

1 

 Volume des travaux hommes x jours 
supérieur à 10000 

 et nombre d’entreprises supérieur à 10 en 
travaux de bâtiment ou nombre d’entreprise 
supérieur à 5 en travaux publics. 
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 les mesures générales prises pour assurer le maintien du chantier en bon ordre et 
en état de salubrité satisfaisant, 

 les mesures générales prises pour stocker les matériaux particulièrement les 
canalisations en bon ordre et en état de salubrité satisfaisant 

 un modèle pour l’élaboration du plan particulier de sécurité et de protection de la 
santé (PPSPS). 

 

0.8.1.2 Plan de Prévention de Sécurité et de Protection de la 
Santé 

 
L'entrepreneur est tenu de l'établir sous sa responsabilité exclusive et selon les instructions 
données par le coordonnateur S.P.S en faisant ressortir les mesures pratiques de sécurité 
qu'en application des présentes prescriptions il estime nécessaires de prendre sur son 
chantier. Ce plan doit préciser les modalités d'application aussi bien des mesures 
réglementaires correspondant aux risques particuliers (tranchées par exemple etc..) de son 
chantier, en vue d'assurer efficacement. Il devra répondre aux préconisations du 
coordonnateur. 
 
Ce plan de sécurité est immédiatement applicable est communiqué au maître d'œuvre, dans 
le délai maximum d'un mois après la notification du marché. 
 
L'entrepreneur doit lui apporter ultérieurement toutes modifications utiles, notamment en 
raison de l'évolution du chantier et en aviser le Coordinateur SPS et le Maître d'œuvre. 
 
Ce plan et ses modifications successives selon les prescriptions du coordonnateur doivent 
tenir compte des sujétions spéciales dues au site de celles dues à l'existence d'installations 
en service pouvant résulter des prescriptions du présent CCTP. 
 
L'entrepreneur doit désigner un représentant responsable de la sécurité de son chantier. 
A titre d'information, pour le Maître d’œuvre et le coordinateur Sécurité, l'entrepreneur doit lui 
adresser sans retard une copie de chaque déclaration d'accident ayant entraîné au moins une 
journée d'interruption de travail, non compris celle au cours de laquelle l'accident s'est produit. 
 
 

Article	0.9 SPECIFICATIONS	DES	MATERIAUX	
 

0.9.1 Normes et origines 
 

Normes	
 
Les provenances, les qualités, les caractéristiques, les types, dimensions et poids, les 
procédés de fabrication, les modalités d'essais, de marquage, de contrôle et de réception des 
matériaux et produits fabriqués doivent être conformes aux normes françaises homologuées 
par l'Association Française de Normalisation (AFNOR) réglementairement en vigueur au 
moment de la signature du marché et notamment pour ce marché , dans les limites de leurs 
conditions de normes expérimentales ou de leurs éventuelles révisions en cours : 
 

- NF P 90 - 104 Détermination des qualités sportives - Confort et performance, Méthode 
accélérométrique. 
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- NF EN 15330-1 - Sols sportifs – Surfaces en gazon synthétique et surfaces en textile 
aiguilleté principalement destinées à l’usage en extérieur – Partie 1 spécifications pour 
le gazon synthétique. 

- NF EN 15301-1 - Sols sportifs – Partie 1 : Détermination de la résistance en rotation, 
- NF EN 15306 - Sols sportifs d’extérieur – Exposition du gazon synthétique à l’usure 

simulée.. 
- NF P 90 - 112 – Février 2008 – Sols sportifs - Terrains de grands jeux en gazon 

synthétique. 
- NF P 90 - 104, 106, 107, 108, pour la vérification des qualités sportives de la totalité 

de la structure du terrain. 
- Norme NFP 16-352 de Novembre 1987 (canalisations PVC), 
- Normes NFC 15-100 et NFC 17-200 (alimentation électrique), 
- Normes NFC 20-010 et NFC 20-030 (éclairage public). 
- Norme NF EN 12193 (Lumière et éclairage – Eclairage des installations sportives) 
- Normes XP S 70-003-1 à 3 – Travaux à proximité des réseaux 
- Toute autre norme applicable au projet 

 
Nota : Les éventuelles mises à jour en cours de validité s’appliqueront au présent projet. 
 
L'entrepreneur est réputé connaître ces normes. En cas d'absence de normes ou d'annulation 
de celles-ci ou de dérogations justifiées notamment par des progrès techniques, les 
propositions de l'entrepreneur seront soumises à l'agrément du Maître d'œuvre. 
 

Origine	
 
Les marques et références des produits sont données à seule fin de fixer la qualité du produit 
mis en œuvre. L'Entrepreneur doit justifier l'équivalence de ses fournitures avec les produits 
de référence et recueillir l'accord écrit du Maître d’œuvre avant commande et mise en œuvre. 
 
L'entrepreneur sera tenu de justifier de la provenance des matériaux au moyen de bons de 
livraison délivrés par le responsable de la carrière ou de l'usine ou, à défaut, par un certificat 
d'origine et autres pièces authentiques. 
 
Les matériaux devront provenir des carrières, ballastières ou usines agrées par le Maître 
d’œuvre et garantissant une production conforme aux normes et spécifications applicables à 
ces fournitures permettant d'obtenir les exigences reprises au présent C.C.TP. 
 

0.9.2 Constitution des bétons 
 

Documents	de	référence	
L'Entrepreneur se référera aux règlements, directives et normes spécifiques appropriés. Il 
appliquera, en particulier, les normes suivantes : 
 

- NF P 15-301 Liants hydrauliques - Ciments courants - Composition, spécifications et 
critères de conformité. 

- NF P 18-010 Bétons - Classification et désignation des bétons hydrauliques. 
- NF P 18-011 Bétons - Classification des environnements agressifs. 
- NF P 18-103 Adjuvants pour bétons, mortiers et coulis - Définition, classification et 

marquage. 
- P 18-305 Bétons - Béton prêt à l'emploi. 
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- NF P 18-404 Bétons - Essais d’étude, de convenance et de contrôle - Confection et 
conservation des éprouvettes. 

- NF P 18-405 Bétons - Essais d'information - Confection et conservation des 
éprouvettes. 

- NF P 18-406 Bétons - Essai de compression. 
- NF P 18-451 Bétons - Essai d'affaissement. 
- P 18-541 Granulats - Granulats pour béton hydraulique - Spécifications. 
- P 18-554 Granulats - Mesures des masses volumiques, de la porosité, du coefficient 

d’absorption et de la teneur en eau des gravillons et cailloux. 
- P 18-555 Granulats - Mesures des masses volumiques, coefficient d’absorption et 

teneur en eau des sables. 
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Sables	pour	mortier	et	béton	
 
Le sable pour mortier et béton ne devra pas contenir en poids plus de cinq pour cent (5 %) de 
fines traversant le tamis de neuf cents (900) mailles par centimètre carré. 
 

 
UTILISATIONS 
 

 
TYPE 

 
GRANULOMETRIE 
 

 
Enduits- Scellement – 
Joints des tuyaux 
 

 
Sable fin 
 

 
0/2 

 
Béton pour béton armé 
 

 
Sable moyen 

 
0/3 
 

 
Béton pour maçonnerie 
 

 
Sable gros 

 
0/5 
 

 

Gravillons	pour	béton	
 
Les gravillons destinés à la confection du béton devront pouvoir passer en tous sens dans un 
anneau de 25 mm de diamètre intérieur sans pouvoir passer dans un anneau de 10 mm. 
 
La proportion d’éléments concassés ne pourra être supérieure à 50 %. 
 

Ciments	
 
Pour le béton ordinaire, le béton de fondation, le béton d’enrobage des conduites et le béton 
d’assise des canalisations, le ciment sera du ciment PORTLAND, classe 35 MPA avec ou 
sans constituant secondaire, norme NFP 15 301 homologuée le 30 avril 1961. 
 
Pour les ouvrages en béton vibré ou béton armé, ainsi que pour le mortier des joints, chapes 
enduits, graves ciments, le ciment sera du ciment PORTLAND, classe 45 MPA avec ou sans 
constituant secondaire, norme NFP 15 301 homologuée le 30 avril 1961. 
 
Les ciments proviendront directement et exclusivement de l’usine choisie par l’entrepreneur et 
agréée par le Directeur des Travaux. 
 

Désignation	des	bétons	
 
Le tableau suivant définit les différentes catégories de bétons nécessaires à la construction de 
l'ouvrage précité. Les caractéristiques des bétons sont conformes aux spécifications de la 
norme P 18-305. 
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Partie de l’ouvrage 

 
Environn
ement 
 

 
Type de 
béton 
 

 
BCN 
 

 
E/C 
 

 
Fondation non armée sur sol non 
agressif 
 

 
2b1 

 
Non Armé 

 
B20 

 
0,60 
 

 
Fondation armée sur sol non 
agressif 
 

 
2b1 

 
Béton Armé 

 
B25 

 
0,60 
 

 
Fondation non armée, hors gel, 
sur sol non agressif 
 

 
2a 

 
Non Armé 

 
B16 

 
0,70 

 
Fondation armée, hors gel, sur sol 
non agressif 
 

 
2a 

 
Béton Armé 

 
B25 

 
0,60 
 

 
1- BA = Béton Armé, NA = Béton Non Armé E/C = Rapport Eau / (Ciment +Additions actives) 
- Norme P 18-305. 
2- Béton à Caractères Normalisés - Norme P 18-305. Pour les bétons intérieurs non armés 
(milieu sec), aucune résistance minimale n’est spécifiée, mais le dosage en liant doit être 
supérieur à 150 kg/m3. 
 

Béton	prêt	à	l’emploi	
 
Ces bétons seront conformes à la norme P 18-305. 
 
Ce seront des bétons destinés à ouvrage extérieur courant humide, classe 2b1. 
 
Le béton sera commandé selon les recommandations de la formulation de dosage et plasticité 
à prendre en compte dans le calcul de stabilité destiné à l’ouvrage des murs de frappe et dont 
le dimensionnement est à la charge de l’entreprise. 
 
Tout rajout d’eau sur chantier est interdit. 
 

Fabrication	des	bétons	
 
Tous les bétons sont élaborés dans une installation de fabrication de Béton Prêt à l'Emploi, 
conformément aux prescriptions de la norme P 18-305. 
L'Entrepreneur commande ces bétons par référence à la norme P 18-305 en spécifiant les 
valeurs requises dans le tableau de désignation des bétons. 
Pour chaque livraison, le fabricant établit un bordereau de livraison, indiquant : 
- l’usine productrice, 
- le chantier destinataire, 
- la classe d’environnement et le type de béton, 
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- la résistance du béton, 
- la nature des constituants, 
- les valeurs des autres caractéristiques demandées (granularité, plasticité, ...) 
- l’heure exacte de la première gâchée, 
- l’heure limite d’utilisation. 
Les bordereaux de livraison sont tenus à la disposition du Maître d'œuvre. 
 
Tous les constituants du béton, y compris l’eau, sont dosés et malaxés à la centrale avant le 
départ des camions malaxeurs (toupies). 
 

Transport	des	bétons	
 
Sauf dispositions particulières, la durée du transport ne doit pas être supérieure à 1h30 et la 
durée totale (transport + vidange) ne doit pas excéder 2h00. 
 
Il n'est employé aucun procédé de transport susceptible de donner lieu à : 
- une ségrégation des constituants du béton, 
- un commencement de prise avant la mise en œuvre, 
- une altération des qualités du béton par les conditions atmosphériques (notamment par 
évaporation excessive). 
 
Le transport des bétons est normalement effectué dans des camions malaxeurs équipés d'un 
tambour à deux vitesses, l'une pour l'agitation, l'autre pour le malaxage. 
 
Aucun ajout d'eau ou autres ingrédients ne peut intervenir, sur le chantier, sans l’accord exprès 
du producteur de béton et/ou du maître d’œuvre. 
 
Avant le bétonnage, l'Entrepreneur définit : 
- le matériel utilisé et le schéma de l'installation, 
- les cadences de bétonnage, 
- les zones de circulation prévues pour le personnel, 
- les adaptations prévues dans le ferraillage si nécessaire, 
- les mesures prévues pour éviter la ségrégation en début et fin de séquence de bétonnage. 
 

0.9.3 MORTIERS ET BETONS (Réf. CCTG. Fasc.63-Art.5 Fasc.65) 

0.9.3.1 Mortiers 
 
Les mortiers auront la composition suivante: 
 

 Ciment Dosage kg par m3 
Mortier A ordinaire pour pose 
de bordures maçonneries de 
briques. 

 
CPA-CEM I 
 

 
400 
 

Mortier A pour travaux 
d'assainissement. 
 

 
CPA-CEM I 
 

 
400 
 

Mortier B riche pour 
scellements et enduits 
 

 
CPA-CEM I 
 

 
600 
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0.9.3.2 Bétons (Réf. CCTG Fasc.63-Chap 2) 
 
L'entrepreneur soumettra à l'agrément du maître d'œuvre, dans un délai de 15 jours 
calendaires à compter de la date de notification du marché, le mémoire précisant: 
- la provenance des agrégats et leur granulométrie, 
- l'origine de la composition chimique de l'eau, 
- les formules des différents bétons, 
- le matériel de malaxage, de manutention, de mise en œuvre du béton et de ses éléments 
constitutifs, 
- le projet des installations de bétonnage, 
- le programme de vibration et la justification des moyens nécessaires pour assurer la 
continuité de la vibration des bétons (matériel et pièces de rechange notamment), 
- la liste des adjuvants qui seront susceptibles d'être employés et qui ont été agréés par la 
circulaire n° 70-7 du 23 Janvier 1970 du Ministère de l'Equipement et du Logement, 
 
Lorsque la température mesurée sur le chantier à 7 heures du matin sera inférieure à moins 
cinq degrés (-5°C), tout travail de bétonnage sera interdit. L'incorporation au béton d'adjuvant 
ne sera autorisée qu'avec l'accord du Maître d'œuvre. 
 
La cure éventuelle des bétons pourra être assurée par humidification ou enduit 
temporairement imperméable suivant sujétions de l'entrepreneur soumises à l'agrément du 
Maître d’œuvre. 
 
Les parements nus resteront bruts de décoffrage et ne devront comporter aucune irrégularité, 
aucune reprise de coulage ne devra être apparente dans le cas où il n'a pas été prévu d'enduit. 
 
Les remblaiements seront régalés par couches de 20 cm d'épaisseur. Elle sera arrosée autant 
que de besoin et compactée au cylindre vibrant de dimension appropriée ou tout autre engin 
donnant les résultants équivalents. 
 
En cas de contestation, le Maître d’œuvre pourra exiger une compacité au moins égale à 95% 
de l'optimum PROCTOR Normal, l'entrepreneur étant, bien entendu responsable des 
tassements qui pourraient se produire par la suite. Il sera tenu, durant l'année de garantie, de 
remettre en état les tranchées par apports de matériaux. 
 

0.9.3.3 Mise en oeuvre des bétons 

1. Programme de bétonnage 
Les programmes de bétonnage définissent : 
- les phases de bétonnage, 
- la position du béton mis en place (date de coulage, quantité et formule), 
- les conditions de recouvrement des couches successives, 
- la nature des coffrages d’arrêt, 
- le matériel nécessaire pour la mise en oeuvre, 
- les moyens utilisés pour assurer le serrage du béton, 
- les moyens d'approvisionnement, y compris les moyens mis en réserve, 
- l'effectif en personnel en précisant sa qualification professionnelle, 
- les secours électriques éventuels, 
- les dispositions prévues en cas d'arrêt d'approvisionnement du béton. 
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2. Reprises de bétonnage 
Au moment de la prise, la surface du béton est complètement purgée de la laitance à l'aide 
d'un jet d'air et d'eau sous pression de façon à aviver cette surface et à la débarrasser de 
toutes les parties friables ou grasses tout en veillant à ne pas déchausser les granulats. 
 
Dans le cas où le résultat n'est pas atteint, l'Entrepreneur procède avant tout bétonnage à un 
avivage de la surface, soit à l'aide d'un jet d'eau à haute pression (supérieure à 100 bars), soit 
par un léger repiquage suivi à nouveau d'un nettoyage et d'un lavage. 
 
L'Entrepreneur aménage dans ses coffrages des orifices et un réseau d'évacuation permettant 
de recueillir l'eau et les matériaux issus du nettoyage, sans souiller les bétons situés à 
proximité. 
 
A chaque reprise sur béton durci, la surface à bétonner est parfaitement nettoyée, puis 
humidifiée jusqu'à saturation du béton. Avant bétonnage, l'eau en excès est éliminée à l'air 
comprimé, exempt d'huile. 
 
A la fin du bétonnage ou au moment du traitement de la reprise, les armatures en attente sont 
débarrassées des coulées de laitance et de mortier qui pourraient les enrober. 
 
 

Article	0.10 LIMITE	DES	PRESTATIONS,	PHASAGE	
 
 
Les travaux s’intègrent dans un projet général d’aménagement comprenant la réalisation d’un 
local de rangement et stockage. 
 
La tranche ferme prévoit l’amenée des réseaux en périphérie des bâtiments avec regards de 
raccordements en vue des alimentations futures : 
 

 Assainissement : Tabouret DN315 de raccordement 
 Pluvial : Regard DN1000 
 France Télécom : Chambre 
 Gaz : regard 
 AEP : regard 

 
Les liaisons de ces réseaux au bâtiment seront à charge du lot  local de rangement. 
 
Le réseau EDF sera à réaliser provisoirement avec une longueur suffisante de câble pour le 
déplacement ultérieur de l’alimentation dans le bâtiment. 
 
Les réseaux d’éclairage seront à réaliser provisoirement avec une longueur suffisante pour le 
déplacement ultérieur dans le bâtiment. 
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CH	1 PHASE	PREPARATOIRE	
 

Article	1.1 INSTALLATION	DE	CHANTIER	
 

1.1.1 Bureau de chantier 
 
L'Entrepreneur, titulaire du lot n°1, fournira au Maître d'œuvre son projet d'installation de 
chantier, dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la notification du marché. 
 
Les alimentations nécessaires (AEP, assainissement, électricité, télécommunication) seront à 
charge de l’entreprise.  
 
L'installation de chantier comprendra la mise en place d’une base vie pour le personnel 
(vestiaires, réfectoire, sanitaires) ainsi qu’un bureau distinct d’une superficie de 15 m2, chauffé 
à 18° C, éclairé et muni du téléphone. Le bureau sera équipé en nombre suffisant de chaises 
et tables. 
 
La mise à disposition des locaux, leur montage, leur démontage, les frais d'installation, 
d'éclairage, de chauffage, de téléphone sont à la charge de l'Entrepreneur. 
 

1.1.2 Panneau de chantier 
 
L'Entrepreneur, titulaire du lot n°1, implantera dans le cadre de son installation de chantier un 
panneau de chantier conforme au modèle et à la charte graphique communiquée par le Maître 
d’ouvrage qui comportera : 

 Les indications administratives réglementaires 
 Les indications du Maître d'ouvrage, le montant des travaux, les financeurs et le 
financement (avec les logos du maître d’ouvrage et des financeurs) 

 Les noms des Maîtres d’œuvre, coordinateur SPS et de tous les Entrepreneurs 
concernés par l’Ouvrage, 

 La date de début et la date d'achèvement contractuelle des travaux 
 
Ce panneau en PVC sera de 3 m x 2 m, sérigraphié couleur à la charge de l’entrepreneur 
titulaire du présent lot (fourniture et pose). Le titulaire aura l’entretien et le renouvellement de 
ce panneau si nécessaire, jusqu’à la fin des travaux. 
 

1.1.3 Préparation de chantier 
 
Chaque lot est concerné. 
 
Afin de mettre au point le Plan Assurance Qualité (P.A.Q.) où seront traités, notamment, les 
points suivants : 
 

 Point 1 - la présentation par l'entreprise de l'organisation générale du chantier, et 
notamment le rôle respectif de chacun. 
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 Point 2 - la validation des résultats de l'étude géotechique et hydrogéologique, du 
choix des matériaux et des fournitures et, s'il y a lieu, la réalisation de planches d'essai 
pour la mise en oeuvre du compactage. 

 
 Point 3 - la prise en compte des différentes contraintes (circulation, voirie, autres 

services publics, implantation des réseaux et ouvrages existants, position des 
raccordements). 

 
 Point 4 - les conditions d'installation du chantier, du stockage, du bardage et le choix 

de la décharge. 
 

 Point 5 - si nécessaire, en complément du mémoire justificatif fourni lors de l'appel 
d'offres, la mise au point pour chaque phase du chantier : 
 des procédures techniques et des mesures préventives, 
 des consignes d'exécution pour le personnel, orales ou écrites. 

 
 Point 6 - la définition préalable du plan de suivi et de contrôle du chantier, 

comprenant : 
 l'identification des points sensibles, qui méritent une attention particulière et feront 

l'objet d'un contrôle, notamment ceux nécessitant soit l'information préalable du 
maître d'oeuvre, soit son accord formel pour la poursuite du chantier, 

 le type de contrôle à effectuer et la désignation des personnes qui en sont 
chargées (ouvriers, chef de chantier ou contrôle externe), 

 les documents de suivi, dont ceux à produire après contrôle, 
 l'organisation à adopter pour la gestion du chantier en cas de non-conformité. 

 
 Point 7 - le calendrier de l'exécution des travaux et des réunions de chantier. 

 
 

Article	1.2 CLOTURE	 PROVISOIRE	 DE	 CHANTIER	 (CCTG	 ART.23	 DU	
FASC.1)	

 
 
La clôture provisoire des emprises et la maintenance de ces clôtures du chantier sera à la 
charge de l'entreprise titulaire du lot n°1. 
 
L'entrepreneur restera seul et entièrement responsable de tous les accidents et dommages 
causés au tiers par l'exécution des travaux. 
 
La clôture de chantier sera d’une hauteur de 2.00 m (Type HERAS ou similaire), elle sera 
constituées par : 
- Une palissade de protection, 
- Un système d’accrochage solidaire, 
- Des plots de fixation en béton. 
 
Leurs emplacements seront déterminés par les zones de chantier à isoler du public accédant 
au site. 
 
 
 
La clôture portera à minima : 
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 sur l’ensemble du chantier et sera calée sur les limites extérieures du projet 
 la protection du terrain d’honneur en gazon naturel 
 la protection du ruisseau 
 la protection des existants 

 
Des panneaux de signalisation et des mesures de protections devront être prises pour 
empêcher l’accès au chantier pendant les travaux y compris le week-end et période d’absence 
de l’entrepreneur. 
 
Il est indiqué aux entreprises que la circulation et le stockage sur le terrain d’honneur en gazon 
naturel sera strictement interdit. Un constat hebdomadaire sera effectué dans ce sens. 
 
Chaque entreprise aura en charge, en marge des protections générales réalisées par le 
titulaire du lot n°1, la protection et le balisage de ses propres travaux (balisage, protection…). 
 

Article	1.3 CONSTAT	D’HUISSIER	
 
Après accord du maître d'oeuvre, l’entreprise titulaire du lot n°1 fera réaliser un constat de 
l'état des constructions riveraines comprenant :  

 le déplacement d'huissier sur place  
 la description de l'état des constructions 
 la photo des imperfections et la fourniture du dossier en trois exemplaires 

(informatique). 
 
Le constat d’huissier sera propriété du Maître d’ouvrage et devra constituer le constat 
contradictoire réalisé avant travaux. 
 

Article	1.4 SIGNALISATION	DE	CHANTIER	
 
La signalisation des travaux sera à la charge de l'entreprise. Une attention particulière sera 
apportée aux entrées sorties des camions pendant la phase travaux. 
 
Il est à noter que la circulation des PL sera limitée au tronçon de la rue des Groies situé entre 
la base aérienne et le stade. Toute circulation en centre-ville sera proscrite. 
 
L'Entrepreneur fera son affaire de la signalisation et de la protection de son chantier. Il prendra 
contact avec les Administrations Municipales et autres et fera agréer les moyens qu'il compte 
mettre en place pour garantir la sécurité de la circulation. 
 
Les services ayant à la charge des circulations publiques intéressés par les travaux sont: les 
commissariats de police, gendarmerie et subdivision de l'équipement dont le secteur 
d'intervention englobe le chemin faisant l'objet d'un chantier de travaux ou d'un circuit de 
déviation. 
 
La maintenance de la signalisation incombe à l’entrepreneur titulaire du présent lot. 
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Article	1.5 IMPLANTATION	ET	CONTROLE	PAR	UN	GEOMETRE	
 

1.5.1 Piquetage général 
 
Le piquetage général fait partie de l'entreprise. Celui-ci sera exécuté par L'Entrepreneur ou un 
géomètre qu'il aura mandaté. 
 
Il sera procédé contradictoirement à la réception de ce piquetage avant le démarrage du 
chantier qui donnera lieu à l'établissement d'un procès-verbal d'implantation. 
 
L'Entrepreneur restera responsable de la bonne conservation des piquets d'implantation. 
 

1.5.2 Piquetage complémentaire 
 
Ce prix rémunère le marquage-piquetage au sol permettant de signaler les ouvrages ou 
tronçons d’ouvrages (réseau principal et branchements) et le cas échéant, la localisation des 
points singuliers, tels que les affleurants, les changements de direction et les organes 
volumineux ou présentant une sensibilité particulière. Le marquage-piquetage devra être 
réalisé pour tout élément souterrain situé dans la zone d’intervention ou à moins de 2 mètres 
en planimétrie de l’emprise de travaux. Il est effectué en tenant compte de l’incertitude de 
positionnement des ouvrages concernés. 
La prestation comprend : 

 le marquage-piquetage conformément au code couleur de la norme NF S 70-003-1 
(Annexe G) ; 

 le compte rendu de marquage-piquetage et le reportage photographique ; 
 la maintenance pendant la durée des travaux. 

 
 

Article	1.6 ETUDES	D’EXECUTION	
 

1.6.1 Documents d’exécution à fournir par l’entrepreneur 
 
L'Entrepreneur devra soumettre au coordonnateur SPS dans le délai défini aux pièces 
administratives les documents cités au PGC. 
 
L'entrepreneur devra fournir également : 

 Un mémoire relatif à la composition des bétons, graves et enrobés, et sols sportifs. 
 L'origine et la qualité des équipements sportifs, clôtures, etc.… 
 Les documentations et les plans d'exécution des ouvrages. 
 Le tout au plus tard 15 jours calendaires avant exécution. 

 

1.6.2 Planning d’exécution des travaux 
 
L'Entrepreneur établira obligatoirement dès son offre le planning prévisionnel détaillé par 
tâches des travaux. 
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L'Entrepreneur finalisera le planning d'exécution des travaux dans les dix (10) jours suivant la 
notification du marché. Ce planning devra être proposé au maître d’œuvre, qui, s'il y a lieu, le 
retournera accompagné de ses observations. 
 
L'approbation du planning d'exécution par le maître d'oeuvre et le pouvoir adjudicateur, par 
ordre de service, lui confère valeur contractuelle. 
 
Deux ordres de service distincts seront édités démarrage travaux et notification du planning 
d'exécution. 
 
Il sera procédé à l'examen et à la mise au point du planning par séquence de travaux en 
réunion de chantier hebdomadaire. En aucun cas le planning ne sera actualisé ou mis à jour.  
 
L'Entrepreneur devra mettre en œuvre les moyens matériels et un personnel suffisant pour 
assurer un avancement des travaux compatible avec le délai fixé dans l'Acte d'Engagement 
et le planning des travaux. 
 
Si l'Entrepreneur ne respecte pas le programme et sans préjudice des mesures coercitives et 
pénalités applicables, le Maître d’œuvre HYDRATEC pourra prescrire à l'Entrepreneur toutes 
mesures propres à assurer le respect des délais sans que les dépenses supplémentaires de 
matériel ou de main d'Œuvre n'ouvre droit pour l'Entrepreneur à aucune indemnité ou prix 
supplémentaire. 
 
Le Maître d’œuvre HYDRATEC pourra exiger que soient modifiées ou complétées les 
dispositions envisagées si celles-ci lui paraissent manifestement insuffisantes ou, si, à 
l'expérience, elles ne donnent pas satisfaction, sans que l'entrepreneur puisse élever aucune 
réclamation en raison du trouble qui pourrait être apporté à ses prévisions quant à 
l'organisation de ses chantiers. 
 

Article	1.7 ETUDE	GEOTECHNIQUE	G3	(EXE)	
 
L’étude géotechnique à réaliser par l’entreprise sera conforme à la norme NF P94-500 de 
Novembre 2013. La mission de type G3 (EXE) est attendu et devra être réalisée par un bureau 
d’étude compétent en la matière. 

1.7.1 En phase Etude : 
 
Elle consiste à suivre l'exécution des ouvrages géotechniques, à vérifier les données et à 
participer à l'établissement du dossier de fin de travaux et des recommandations de 
maintenance des ouvrages géotechniques. 
 
— Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer 
le suivi technique, en exploiter les résultats. 
 
— Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment validation des hypothèses 
géotechniques, définition et dimensionnement (calculs justificatifs), méthodes et conditions 
d’exécution (phasages, suivis, contrôles, auscultations en fonction des valeurs seuils 
associées, dispositions constructives complémentaires éventuelles), élaborer le dossier 
géotechnique d’exécution. 
 
— Suivre le programme d’auscultation et l’exécution des ouvrages géotechniques, déclencher 
si nécessaire les dispositions constructives prédéfinies. 
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1.7.2 En phase Suivi : 
 
Elle consiste à étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : hypothèses, définition et 
dimensionnement, méthodes et conditions d'exécution. Si nécessaire, des investigations 
complémentaires peuvent être réalisées. 
 
— Vérifier les données géotechniques par relevés lors des excavations et par un programme 
d’investigations géotechniques complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi 
technique, en exploiter les résultats). 
 
— Participer à l’établissement du dossier de fin de travaux et des recommandations de 
maintenance des ouvrages géotechniques. 
 

Article	1.8 DOSSIER	DES	OUVRAGES	EXECUTES	
 

1.8.1 Réception et garantie des travaux 
 
Les réceptions auront lieu à la demande de l'entrepreneur titulaire de chacun des lots par lettre 
recommandée demandant le constat d’achèvement des travaux. 
 
L'entrepreneur est tenu de fournir, pour la réception des travaux, le dossier des ouvrages 
exécutés. 
 
Les dossiers des Ouvrages Exécutés (DOE) seront remis par l'Entrepreneur au Maître 
d’œuvre : 

 En TROIS (3) exemplaires sur tirage papier pour les rapports, les notices et les plans ; 
 En DEUX (2) exemplaires sur CD-R pour les rapports, les notices et tous les 

documents graphiques établis à l’aide du logiciel AUTOCAD (version 2000 ou 
supérieure) ; 

 
Tous les plans et dessins seront convenablement côtés, et comporteront tous les repères, 
symboles et coordonnées nécessaires à leur exploitation. 
 
Un exemplaire du dossier de recollement comprendra les documents ci-après (planimétrie : 
Lambert II - altimétrie : IGN 69 altitude normale). 
 

1.8.2 Pour les VRD et le terrain en gazon synthétique, 
 

Le plan de recollement « Infrastructures » devra comporter notamment  les renseignements 
suivants : 

 
- les caractéristiques des réseaux (type section, nature du conducteur, fournisseur, date 

de pose, longueur, pente…), 
- les cotations précises du tracé (par rapport à des repères fixes et immuables) et en 

profondeur (par rapport au niveau définitif du sol), 
- le positionnement de chaque élément du réseau par rapport à des repères fixes, 
- la date de l’exécution et le nom de l’entrepreneur, 
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- les fiches techniques avec marques et type des fournitures, 
- les notices descriptives des équipements sportifs installés, ainsi que les essais relatifs 

aux buts, 
- le rapport des essais réalisés (Inspections télévisés, essais d’écoulement, 

désinfection…), 
- le rapport des essais sur le gazon synthétique (contrôle extérieur), 
- les notices d’entretien et de maintenance des équipements. 

 
 

1.8.3 Pour l’éclairage, 
 
Les essais sont à la charge de l’entreprise. 
 
La réalisation du consuel est à la charge de l’entrepreneur ainsi que les essais photométrique 
suivant les normes en vigueur pour la cat. 4. 
 
Avant la mise en service du réseau, il devra être effectué par l’entrepreneur, en présence de 
l’exploitant et du représentant du Maître d’œuvre : 

1. des mesures d’isolement du réseau installé 
2. l’équilibre des phases intéressées par le nouveau réseau. 

 

Le plan de recollement « Eclairage » devra comporter notamment  les renseignements 
suivants : 

 
- les caractéristiques  des câbles (type section, nature du conducteur, fournisseur, date 

de pose, longueur, tension spécifiée, numéro du touret ou référence de la commande), 
- les cotations précises du tracé (par rapport à des repères fixes et immuables) et en 

profondeur (par rapport au niveau définitif du sol) en coordination avec le titulaire du 
lot n°1 

- le positionnement de chaque élément du réseau par rapport à des repères fixes, 
- la date de l’exécution et le nom de l’entrepreneur, 
- Un tirage 1/200e, 
- les notices descriptives du matériel installé, ainsi que du réglage des optiques des 

luminaires, 
- les notes de calcul du constructeur pour chaque type de candélabre conformément à 

la EN 40, 
- le rapport des essais, 
- le descriptif du génie civil avec : 

- Plan de masse,  
- Plan de ferraillage, 
- Plans de détail,  
- Notes de calcul du génie civil et de la stabilité des ouvrages (lestage). 
 

Il sera également joint le dossier technique comprenant les documentations des matériels 
avec les adresses des fournisseurs. 
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Pièces à fournir pour l’homologation de l’éclairage de chaque terrain de football 
- le plan de l'aire de jeu concernée à l'échelle 1/500 ou figurent les implantations cotées des 

mâts en précisant la position des projecteurs par rapport aux lignes de touches et de buts, 
- le plan côté de la herse et des mâts avec indication des projecteurs les plus hauts et les 

plus bas par rapport à l'aire de jeu, éventuellement l'angle d'inclinaison des mâts et des 
herses 

- le tiré ordinateur ou similaire de la société d'éclairage indiquant le niveau d'éclairement 
moyen horizontal (Eh) prévu à 25 points, le facteur d'uniformité horizontal, le facteur 
d'uniformité vertical 

- l'inclinaison maximum de l'axe optique des projecteurs 
- le tableau des points GR sur l'ensemble de l'aire de jeu  
- le nombre de projecteurs, de lampes et leur puissance 
 
En cas de refus du certificat de conformité, l'entrepreneur devra effectuer les réparations 
nécessaires à ses frais et demander une nouvelle réception. 
 

Article	1.9 REMISE	 EN	 ETAT	 DES	 ACCES	 AU	 CHANTIER	 ET	 AIRES	 DE	
STOCKAGE	

 
 
Après présentation et acceptation par le Maître d’œuvre des zones de stockage, l'accès au 
chantier et aux zones de stockage sera reconnu et matérialisé par l'Entreprise. Il en sera de 
même pour les zones de stockage. 
 
Le constat de l'état de l'accès et de l'aire de stockage mise à disposition sera fait 
contradictoirement avec le Maître d’œuvre et consigné sur un rapport de chantier. 
 
A la fin du chantier et après le nettoyage et la remise en état des surfaces mises à disposition, 
un constat identique sera fait. L'Entrepreneur sera entièrement responsable de toutes 
dégradations qu'il pourrait commettre. 
 
Il devra notamment inclure dans son offre la remise en état des aires stabilisées à l’identique 
de l’état actuel; les zones existantes en enrobés de l’accès à la rue ne seront que reprises 
ponctuellement aux droits des dégradations causées par les transports. 
 
Il est entendu que les liaisons entre les travaux et les existants seront à reprendre par 
l’entreprise. A cet effet, une attention particulière sera apportée notamment à la reprise du des 
abords après pose des bordures. 
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CH	2 TRAVAUX	PREPARATOIRES/TERRASSEMENTS	(LOT	N°1)	
 

Article	2.1 PROTECTION	ET	ABATTAGE	DES	ARBRES	
 
L'entreprise devra fournir les matériaux nécessaires à la protection périmétrique des arbres 
indiqués par le maître d’œuvre. 
 
Toutes les précautions de parfait respect de la végétation en place devront être prises, pour 
le tronc et les racines. Des périmètres de sécurité en raison des travaux seront prévus avec 
une zone minimale de 3 mètres en périphérie. 
 
Les arbres et leurs racines seront protégés si nécessaire par un cadre bois de hauteur 4m, de 
3 m x 3 m, avec des planches brutes de sciage et des piquets bois enfoncés dans le sol. 
 
Cette prestation est à inclure dans la signalisation de chantier 
 
L'entreprise devra prendre en compte dans les travaux d'abattage des arbres précisés par le 
maître d'œuvre et indiqués sur les plans, la présence des sujets avoisinants. 
 
Toutes les précautions de parfait respect de la végétation en place devront être prises. 
 
Des périmètres de sécurité en raison de l'ouverture du parc au public devront également être 
prévus. Les arbres seront dessouchés, les troncs seront débardés et évacués au frais de 
l'entreprise. Ces opérations de débardages devront également prendre en compte la 
végétation existante. 
 
Les rémanents seront broyés et évacués en dehors du site en centre de compostage. 
 
 
 

Article	2.2 DEPOSE	ET	DEMONTAGE	D’EQUIPEMENTS	SPORTIFS	
 
L’Entrepreneur devra la dépose ainsi que le démontage de divers éléments, y compris 
évacuation, située dans l’emprise du chantier.  
  
Elément à déposer :  
- main courante terrain d’honneur, 
- clôtures extérieures et portail, 
- clôtures pare-ballons, 
- buts et abris,  
- Mâts d’éclairage 
- Haie périphérique 
…  
 
Les clôtures, portail et pare ballons devront également être déposées avec soin en vue d’être 
remis à la collectivité. Cette prestation comprendra l’évacuation des éléments en décharge 
(non fournie), ou dans le dépôt de la commune, aux soins et frais de l’Entrepreneur.  
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Les massifs bétons seront démolis et évacués. 
 
Cette prestation comprendra non seulement l’évacuation des bétons de scellement, mais aussi 
le nivellement avec apport de matériau. 
 
A titre indicatif, la dépose des équipements recensés sur le terrain porte sur : 
 

dépose bordures existantes et évacuation ml 390,00 

dépose main courante existante et évacuation ml 345,00 

dépose pare-ballon et évacuation ml 80,00 

dépose mâts d'éclairage existants, évacuation U 4,00 

dépose abris de touche, évacuation U 2,00 

 
Avant démontage des mats d’éclairage, le titulaire du lot n°2 veillera à la coupure des 
installations. 
 

Article	2.3 DECAPAGE	DE	LA	TERRE	VEGETALE	
 
 
Les travaux de décapage de la terre végétale d’épaisseur variable (suivant étude 
géotechnique) seront réalisés à l’aide d’un engin mécanique.  
 
Une partie des terres seront conservées sur site : 
- pour la remise en état périphérique 
- la création d’un merlon d’une hauteur inférieure à 3m, 
- la réalisation du terrain d’entrainement en gazon naturel, 
- l’engazonnement du bassin et noues 
 
Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de faire évacuer tout ou partie de ces terres en un 
endroit à sa provenance dans un rayon de 15 Km maximum du chantier. Le reste sera évacué 
à charge de l’entreprise. 
 
Une analyse physico-chimique est jointe dans l’étude géotechnique. 
 

Article	2.4 TERRASSEMENTS	 ET	 DRESSEMENTS	 DES	 FONDS	 DE	 FORME	
(REF.CCTG.FASC.2	‐	CCTG.FASC.25‐ART.10	ET	13)	

 

2.4.1 Limitation d'emploi des engins mécaniques 
 
Les terrassements généraux et des tranchées sont considérés comme exécutés en terrain de 
toute nature. Les éléments de l’étude géotechnique permettant d’apprécier la nature des sols 
rencontrés. L’emploi de BRH ou d’engins plus puissant ne pourra être considéré comme non 
prévisible. 
 
Les conditions atmosphériques (pluies, gel) ou la teneur en eau du sol à terrasser, sont des 
paramètres très sensibles dans la réalisation correcte des plates-formes des terrains de sport. 
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Le Maître d’œuvre pourra interrompre l'évolution des engins trop lourds et n'évoluant pas sur 
les plates-formes dans de bonnes conditions. 
 
La forme sera compactée par tous moyens appropriés proposés par l'entrepreneur et agréés 
par le Maître d'œuvre. 
 
L'entrepreneur devra disposer, en sus, des engins principaux, d'un engin à faible 
encombrement destiné à assurer le compactage dans les zones difficilement accessibles. 
 
La densité sèche à obtenir sur la partie supérieure de la forme est fixée à 100% de celle 
obtenue à l'essai PROCTOR Normal. 
 
Une étude géotechnique est jointe au Dossier de consultation des Entreprises. L'entrepreneur 
étant censé connaître le terrain, et devra faire réaliser dans le cadre de l’article 1.7 toutes les 
investigations nécessaires pour la phase d’exécution. 
 

2.4.2 Terrassements 
 
Les déblais - remblais effectués pour la mise à niveau des aires sportives devront être exempts 
de vases, terres fluentes, tourbes, mottes de gazon, souches, débris végétaux et pierres 
dépassant vingt (20) centimètres de dimension maximale. L'évacuation de ces produits est à 
la charge de l'Entreprise. 
 
Les déblais impropres ou excédentaires seront évacués aux frais de l'Entreprise. 
 
La largeur des fouilles sera celle des bordures de limitation, plus 50 cm pour pose des bordures 
et à remblayer par la suite. Les pentes sont indiquées aux plans et aux coupes en travers. Les 
fonds de forme des cheminements et des voies seront dressés avec des pentes portées aux 
plans et aux coupes en travers. 
 
La tolérance de nivellement est de plus ou moins 3 cm de la cote théorique et les déformations 
inférieures ou égale à 5 cm sous la règle de 3 m. 
 
Les formes des aires engazonnées comprises au présent marché seront modelées selon les 
indications du maître d’œuvre. 
 

2.4.3 Déblais 
 
Les déblais extraits lors des terrassements et des fouilles seront traités de différentes manières 
suivant leur nature et après accord du Maître d'œuvre : 
 
- Les graves propres pourront être utilisés en remblaiement des fouilles de réseaux après 
accord du Géotechnicien de l’entreprise puis du Maître d'œuvre, 
 
- Les déblais de toute autre nature seront transportés par l’entreprise sous les futurs merlons 
et selon les indications de la maîtrise d’œuvre. 
 
Les constitutions des formes si besoin seront réalisées par déblais remblais des sols en place 
après décapage de la terre végétale et des matériaux en place. 
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2.4.4 Remblais pour fouille 
 
Ils proviendront des déblais de chantier purgés des éléments indésirables et compatibles avec 
les prescriptions du présent C.C.T.P Ils seront complétés le cas échéant par de la grave non 
traitée 0/31,5 ou du sable. 
 

2.4.5 Exécution et remblaiement de tranchées 
 
Les terrassements seront effectués mécaniquement ou à la main dans les cas spéciaux. La 
tranchée devra être exécutée suivant une coupe nette et franche en terre et suivant un tracé 
parallèle à l’axe des réseaux à poser. 
 
Les tranchées seront étayées au-delà d’1.30 m de profondeur. Les terrassements en 
tranchées seront exécutés aux côtes de fil d’eau des canalisations moins 10 cm. 
 
Les fonds de fouille seront réglés à la nivelette ou au niveau de chantier simple ou au niveau 
laser afin de présenter une pente en long continue, sans flaches, et de pente égale à celle du 
fil d’eau du projet. Les fonds de fouille seront sondés au moyen d’une fiche à 0m10 de 
profondeur ; les corps durs dont ces sondages révéleraient l’existence devront être extraits. 
Les purges et stabilisations de sols seront effectuées si nécessaire, avant réglage et 
compactage du fond de fouille. 
 
La tranchée sera épuisée de toute venue d’eau qu’elle provienne de la nappe ou de 
ruissellement superficiel. 
 
L’entrepreneur sera en toute hypothèse, responsable de tous les éboulements qui pourraient 
survenir, de tous les dommages et tous les dégâts que subiraient les canalisations et les 
réseaux de toutes sortes par suite de mauvaise réalisation de ces tranchées. 
 
La largeur et la profondeur des tranchées devront permettre la mise en place des réseaux 
conformément aux normes de profondeur et d’interdistances à respecter, en parallèle et en 
croisement. 
 
Un lit de pose en sable de 0m10 d’épaisseur après compactage recouvrira la totalité du fond 
de tranchée. 
 
Les largeurs de tranchées prises en compte seront égales au diamètre de la canalisation à 
construire plus 40 cm et un fruit des parois de 10 %. Le fond de forme sera compacté à la 
dame mécanique ou tout autre moyen approprié à soumettre à l’approbation du géotechnicien 
et du maître d’oeuvre. 
 
Après la pose de chaque réseau, la protection par épandage de sable se fera jusqu’à 0m10 
minimum au-dessus de la génératrice supérieure. 
 
Les grillages avertisseurs seront obligatoire et de couleur appropriée à chaque réseau. 
 
Le remblaiement des fouilles sera exécuté à la main sur 30cm au-dessus de la génératrice 
supérieure de la conduite, l’emploi d’engins mécaniques sera autorisé pour la partie de fouille 
à remblayer au-dessus de cette cote et exécuté par couches de 20cm au maximum exempte 
de pierre et soigneusement compactée. 
 



 

 
Gouesnou 

Aménagement Parc Municipal des Sports et de Loisirs du Crann 
Dossier de Consultation des Entreprises 

 

 
 

 
                    56/146 

 
4-CCTP v3-01636038 / Mars 2015 

 

Le remblaiement sera réalisé en grave calcaire GNT 0/31.5. Toute substitution de matériaux 
sera à soumettre à l’approbation du maître d’œuvre. 
 
 

Article	2.5 FOND	DE	FORME	
 
La forme des différentes aires sera soigneusement dressée suivant les profils du projet. 
 
Le Maître d’œuvre indiquera au fur et à mesure de l'avancement des travaux les zones à 
reprendre. 
 
Le fond de forme devra être exempt de toute végétation et/ou de système racinaire. Ils devront 
être enlevés par tout moyen mécanique. 
 

2.5.1 Portance de la forme 
 
Le compactage des fonds de forme sera tel qu'il assure au moins une portance satisfaisante 
à l'un des essais suivants : 
 
- Module dynamique > 50 Mpa (essai à la plaque ou à la dynaplaque) pour les voiries 
 
- Module dynamique > 30 Mpa (essai à la plaque ou à la dynaplaque) pour le terrain en gazon 
synthétique 
 

2.5.2 Purges du fond de forme 
 
Dans le cas où la qualité du sol ou sa portance serait insuffisante, des purges en déblai seront 
exécutées. Les zones et épaisseurs seront déterminées en accord avec le maître d’œuvre. Le 
remblai sera exécuté avec des graves 0/100 non gélives et compactées (pour les surfaces 
synthétiques) ou avec des limons sains issus du site (pour les gazons naturels). 
 
 

2.5.3 Conditions de réception des formes 
 
D'une façon générale la circulation des engins devra pouvoir s'y faire sans laisser de traces 
significatives. 
 
En cas de sous-traitance ou co-traitance, l’entreprise qui aura en charge la mise en œuvre du 
revêtement final (enrobés, couche drainante, gazon synthétique…) devra valider en interne le 
support et le faire mentionner sur le compte-rendu de réunion. Toute intervention aura valeur 
d’acceptation du support. 
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Article	2.6 ESSAIS	DE	PORTANCE	
 
 
Cet essai sera retenu en priorité pour la mesure de la qualité des fonds de forme des voiries, 
périphéries et terrains. 
 
En cas de doute, il sera éventuellement utilisé pour les points les plus faibles, de la stabilisation 
en place. 
 
L'appareil dynaplaque est généralement monté sur un véhicule léger tous terrains. Il est servi 
par deux opérateurs. 
 
Un essai sera exécuté selon un carroyage de 10 m x 10 m du fond de forme, en continu. Les 
résultats seront enregistrés sur une bande, remise au Maître d’œuvre. Leur exploitation sera 
immédiate comme indiquée ci-après. 
 
Les points de mesures déterminant une portance insuffisante, seront repérés sur le terrain.  
 
On procédera à des essais complémentaires situés de 3 m à 4 m de rayon autour de ce point; 
et ainsi de suite jusqu'à l'obtention de résultats satisfaisants. La surface délimitée par ces 
derniers points d'essai sera considérée comme non portante. Selon les cas, le compactage ou 
des purges seront nécessaires. Ils seront exécutes immédiatement, pendant que les essais 
se poursuivent sur une autre partie du fond de forme. De nouveaux essais seront ensuite 
établis et ainsi de suite jusqu'à l'obtention d'un résultat conforme aux valeurs imposées (voir 
ci-dessus). 
 
Ces essais seront à charge de l’entreprise dans le cadre de son auto-contrôle. 
 
Des séries de vérification pourra être réalisées en contrôle externe à charge de la collectivité. 
 

Article	2.7 MERLON	
 
La réalisation d’un merlon engazonné sera constitué de matériau de remblaiement de bonne 
qualité, compacté par couches successives de 0,30 m. L’ensemble de la forme sera recouvert 
de 0,30 m de terre végétale engazonnée. 
 
Les pentes et forme devront permettre l’entretien facile et adapté à la tonte. 
 

Article	2.8 FOSSE	
 
Il est prévu la réalisation de fossé engazonné d’évacuation des eaux pluviales. Les parois 
seront proprement dressées et les pentes ne pourront pas excéder 1/1. 
 
L’ensemble de la forme sera recouvert de 0,20 m à 0,30 m de terre végétale engazonnée. 
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Article	2.9 NOUE	
 
 
Il est prévu la réalisation de noues engazonnées d’évacuation des eaux pluviales. Les parois 
seront proprement dressées et les pentes ne pourront pas excéder 1/3. 
 
L’ensemble de la forme sera recouvert de 0,20 m à 0,30 m de terre végétale engazonnée 
(article 11). 
 

CH	3 BORDURES	ET	CANIVEAUX	(REF:	CCTG.FASC.31‐ART.6	ET	7)	
 
Conformément aux plans, les bordures seront posées en périphérie des équipements sportifs 
mais aussi en rive de voirie et cheminements, à l’exception de la rue des Groies et du chemin 
des Poiriers. 
 
Il est à noter que les bordures coulées en place seront proscrites car non adaptées au projet. 
 

Article	3.1 BORDURES	
 
Les produits doivent être conformes aux normes NF EN 1340 et NF-P 98-340/CN et la marque 
NF s’applique quelle que soit la nature des bétons.  
 
Les bordures préfabriquées en béton à utiliser sont les suivantes : 
 

types T2-CS2, P1 
 
Seule la classe U (Ancienne classe A / 100 bars), la plus résistante, est autorisée. 
 
Les bordures préfabriquées en béton seront des éléments normalisés en béton gris et seront 
revêtues de la marque de conformité à la norme NF P 98.302. 
 
Elles devront avoir les qualités physiques et mécaniques correspondant à la classe 100 
définies dans le fascicule 32 du Cahier des Prescriptions Communes des Ponts et Chaussées 
 
Le contrôle à réception sur le chantier est limité à l’aspect des produits et à la conformité du 
marquage. 
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Le marquage est appliqué directement sur les produits, en face non vue. Il comprend les 
indications suivantes : 

 
Le marquage doit être appliqué sur au moins 10 % des produits constituant la fourniture sous 
réserve que chaque charge unitaire (palette) comporte au moins une marque complète 
apposée sur un produit. 
 
Les bordures et caniveaux sont posés sur du béton frais. 
 
Le massif de fondation a les caractéristiques minimales suivantes : 
 

- béton de résistance mécanique équivalente à celle d´un béton de classe C16/20 
- épaisseur de la fondation : 12 cm   
- largeur de la fondation égale à la largeur de la bordure et du caniveau, s´il existe, 
augmentée de 10 cm de part et d´autre. 

 
Le calage des bordures est obligatoire en face arrière (épaulement), en particulier pour les 
bordures de type T2 et P1. Il est réalisé par un solin continu. 
 

 
Les éléments de bordures doivent être posés avec maintien d´un espace vide entre éléments, 
de 1 cm environ, rempli en totalité ou en partie à l´aide d´un matériau élastoplastique ou d´un 
mortier faiblement dosé en ciment, de l'ordre de 200 à 250 kg/m3 de sable. 
 
La position en plan devra être telle que la règle de 3 m ne fasse pas apparaître d'irrégularités 
supérieures à 5 mm. D'aucune façon la mise en place de bordurage ne gênera l'écoulement 
de l'eau de ruissellement. Les travaux de pose des éléments préfabriqués de bordure seront 
exécutés conformément aux règles fixées au fascicule 31 du C.C.T.G. Ces éléments seront 
du type normalisé. 
 

Exemple de solin (Bordure T2 – Bordure T2 / Caniveau CS2) 
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Les éléments d´ouvrage doivent être utilisés entiers. En cas de nécessité absolue ils doivent 
être sciés. Sur les faces vues la ligne de sciage doit être perpendiculaire aux arêtes 
longitudinales et ne présenter aucune épaufrure. 
 
Si des éléments doivent être coupés, ils doivent être sciés suivant un plan radial. Pour les 
courbes de rayon supérieur à huit mètres, l´entrepreneur peut utiliser des bordures droites. 
La polygonale formée par la face extérieure des bordures doit s´inscrire dans la courbe. 
 
Lors de la manipulation et du transport de ces éléments, il sera évité tout choc de nature à les 
briser ou à les épaufrer. 
 
 

Article	3.2 CANIVEAUX	
 
Les modalités de pose de caniveaux seront identiques à celles des bordures (article 3.1)  
 

Article	3.3 BORDURES	SPECIFIQUES	
 
Les bordures spécifiques aux équipements sportifs, de type KRONIMUS ou similaire, devront 
avoir tous les agréments nécessaires. 
 
Ce type de bordures pourra être proposé en variante. 
 

Article	3.4 MURETS	DE	SOUTENEMENT	
 
En cas de rattrapage de niveau important (>0,20m), un mur de soutènement pourra être 
positionné entre deux plateformes. Celui-ci pourra être coulé en place ou constitués 
d’éléments préfabriqués. 
 
Il est noté notamment la présence d’un muret à réaliser entre le parking privé des futurs 
vestiaires et le terrain en gazon synthétique cat. 4. 
 
Les caractéristiques principales du mur de soutènement à construire seront les suivantes : 
 
Type : Mur en béton armé en L. 
 
Géométrie en plan : Longueur à déterminer. 
 
Hauteur du muret : 0,80 à 1,00 m maxi 
 
Largeur du muret : 0,10 à 0,20 m maxi en fonction du mode de pose de la clôture (intégration 
en fourreau ou sur platine). 
 
Emprise portée : Enrobés sur grave GNT et remblai. 
 
Les données géométriques du muret devront être précisées dans l’offre du candidat qui aura 
pris en compte l’ensemble des données du dossier et du site.  
 



 

 
Gouesnou 

Aménagement Parc Municipal des Sports et de Loisirs du Crann 
Dossier de Consultation des Entreprises 

 

 
 

 
                    61/146 

 
4-CCTP v3-01636038 / Mars 2015 

 

Le profil en travers en tête de mur tiendra compte d’une garde de 10 cm entre la tête du mur, 
le niveau fini des enrobés et de la pose de la clôture. 
 
L’assise support du mur devra tenir compte des résultats et prescriptions de l’étude 
géotechnique. 
 
Fondations superficielles : 
Le remblai sous semelle sera purgé et remplacé par un béton ordinaire sur 0.20 m de hauteur 
environ et un mortier de réglage de 2 cm. 
 
Structure en béton armé : 
Les panneaux pourront être soit de type préfabriqué avec parement matricé effet pierre, soit 
en béton armé coulé en place. 
 
Drainage du mur : les parements du mur en contact avec les remblais, dans la configuration 
définitive, seront munis d’une paroi drainante avec un drain, sur une assise en gros béton, et 
des barbacanes en pied espacées de 2,50 m. 
 
Equipements : Nouvelle clôture du site et main courante. Le dimensionnement devra tenir 
compte du type de fixation des poteaux de clôture. La mise en place des pare ballons devra 
également être prise en compte et notamment en ce qui concerne le calcul des efforts de prise 
au vent. Une coordination étroite avec l’entreprise chargée de la fourniture et pose des 
Clôtures sera exigée à cet effet. 
 
Type de finition : Le parement prévu pour le muret de soutènement sera un parement lisse.  
 
 
 

CH	4 RESEAUX	HUMIDES	
 

Article	4.0 POSE	 DES	 CANALISATIONS	 D’ASSAINISSEMENT	 ET	 OUVRAGES	
ANNEXES	

 
Les travaux seront à réaliser dès le démarrage, et dès que les enquêtes et résultats des 
déclarations de travaux envoyés aux Services concernés le permettront. 
 
Les travaux seront conformes aux plans et exécutés conformément aux prescriptions du 
fascicule 70 du CCTG. 
 

4.0.1 Exécution des fouilles 
 
Les déblais excédentaires seront enlevés au fur et à mesure de leur extraction et évacués 
dans l'enceinte du chantier. 
 
 
 
 



 

 
Gouesnou 

Aménagement Parc Municipal des Sports et de Loisirs du Crann 
Dossier de Consultation des Entreprises 

 

 
 

 
                    62/146 

 
4-CCTP v3-01636038 / Mars 2015 

 

4.0.2 Etaiements et blindages 
 
Le titulaire du marché sera tenu d'exécuter tous les travaux de protection destinés à prévenir 
tous les désordres pouvant résulter de l'ouverture des fouilles. 
Il sera responsable de tous les éboulements qui pourraient survenir, de tous les dommages 
qui pourraient être causés aux immeubles riverains, aux ouvrages souterrains publics ou 
privés, aux canalisations de toutes sortes, aux revêtements de chaussées et des trottoirs, enfin 
des accidents qui pourraient arriver consécutivement aux travaux. 
 

4.0.3 Pose des tuyaux 
 
On disposera sous toutes les canalisations et sur toute la largeur de la tranchée une couche 
de sable de mâchefer ou de sable de fonderie de quinze (15) centimètres d'épaisseur. 
Cette épaisseur ne devra, en aucun cas, pour les faibles diamètres être inférieure à dix (10) 
centimètres. 
Le remblaiement se poursuivra avec le même matériau jusqu'au tiers (1/3) inférieur de la 
hauteur du collecteur. 
Les changements de direction, pente, de diamètre et tout raccordement d'une canalisation sur 
une autre s'effectueront dans les regards. 
 

4.0.4 Remblaiement des tranchées 
 
Les fouilles ne seront remblayées qu'après vérification des ouvrages par le Maître d’œuvre.  
 
La longueur maximale des fouilles pouvant rester ouverte avant remblaiement est fixée à 
cinquante (50) mètres. 
 
Le relevé des altimétries des canalisations et report sur les plans de DOE seront effectués 
avant le remblaiement des fouilles. 
 
Les tranchées seront remblayées en deux phases, lit de pose et enrobage en 5/15, mise en 
place d’un géotextile, remblaiement en grave calcaire 0/31,5 par couche successives 
compactée contrôlées. 
 
Dans tous les cas, les remblais seront régalés par couche de vingt (20) centimètres 
d'épaisseur et compactés de manière à obtenir une densité sèche au moins égale à quatre-
vingt-quinze pour cent (95 %) de l'optimum proctor normal. 
 
L'entrepreneur étant, bien entendu responsable des tassements qui pourraient se produire par 
la suite. Il sera tenu d’effectuer tous les contrôles de compactage nécessaires avant mise en 
œuvre des revêtements définitifs. 
 
Il est précisé que la réception aura lieu à pied d'œuvre sur le chantier. L'Entrepreneur sera 
soumis aux prescriptions du fascicule 70 du C.C.T.G. 
 

4.0.5 Constructions des ouvrages annexes 
 
Ces travaux concernent la réalisation de tous les regards y compris les puisards de surverse 
ou de perte. 
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Le fond de fouille sera réglé à l'horizontale à 10 cm en dessous du fil d'eau projet. 
 
Un lit de pose de 10 cm en sable ou béton maigre sera mis en œuvre en fond de terrassement. 
Le regard sera ensuite posé. 
 
Les regards de visite seront constitués d'une cheminée à base carrée de dimensions 
conformes au plan et de hauteur variable, en béton de ciment avec des parois de 15 cm (0,15 
m) d'épaisseur avec cunette sans décantation, le fond du regard sera confectionné 
conformément au dessin et devra permettre une évacuation rationnelle des eaux d'égout. Le 
radier en béton de ciment aura 25 cm (0,25 m) d'épaisseur. 
 
La préfabrication des regards de visite courants est imposée. Si les parements intérieurs 
n'étaient pas parfaitement lisses et bien continus, l'entreprise devra faire disparaître ces 
défectuosités à ses frais par l'application d'un enduit étanche de vingt (20) millimètres 
d'épaisseur après piquetage des surfaces à recouvrir. 
 
Les boîtes de branchement seront constituées d'une cheminée à base carrée de dimensions 
conformes au plan, en béton de ciment, avec des parois de 15 cm (0,15 m) d'épaisseur. Le 
radier en béton de ciment aura 10 cm (0,10 m) d'épaisseur. La dalle de recouvrement sera en 
béton armé. 
 
Les raccordements avec les canalisations d'assainissement seront exécutés par scellement 
des tuyaux dans les parois du regard. Une chape en fond de regard modèlera le fil d'eau 
d'écoulement. 
 
Les raccordements avec les drains seront exécutés avec décantation. (Fil d'eau du drain à 10 
cm au-dessus du radier du regard). 
 
Les regards maçonnés recevront un enduit de mortier de 2 cm d'épaisseur. 
 
Les regards de visite seront munis d'une plaque de recouvrement en fonte lourde sous voirie 
et en béton armé dans les espaces verts. 
 
Les regards de visite seront munis d'une plaque de recouvrement en fonte ductile. 
 
Les vides extérieurs seront soigneusement remblayés en terre. L'entourage du regard sera 
reconstitué à l'identique. 
 
Pour les regards borgnes la surface supérieure du dalot de couverture sera recouverte de 15 
cm de terre végétale au minimum, sans dépasser 20 cm. 
 

4.0.6 Mise à niveau d'ouvrages 
 
Les ouvrages d'assainissement ou autres seront mis à niveau des sols et revêtements définitifs 
après réglage de la couche sous-jacente. 
 

4.0.7 Vérification des évacuations d'eau 
 
Après nettoyage du caniveau les prises d'évacuation de l'eau en fil d'eau seront vérifiées. Elles 
seront débouchées par tringlage. On procédera à une mise en eau pour vérifier le bon 
écoulement. 
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Les regards seront ouverts vérifiés à la mise en eau et nettoyés si nécessaire. 
 
Les vérifications du bon écoulement des réseaux existants sur lesquels le projet se branche 
font partie du présent projet. 
 

4.0.8 Enrobage des canalisations au béton maigre 
 
Les canalisations ou les fourreaux affleurant le fond de forme des infrastructures des ouvrages 
seront enrobées de béton maigre à titre de protection. Cet enrobage sera de 10 cm d’épaisseur 
au moins tout autour de l’ouvrage à protéger. Les terrassements complémentaires sont 
compris dans les prix de l’enrobage. 
Ces ouvrages devront être conformes aux prescriptions données par les Directions de la voirie 
des organismes concernés. 
 

Article	4.1 SPECIFICATIONS	RELATIVES	AUX	RESEAUX	D’EAUX	USEES	
 

4.1.1 Tuyaux pour assainissement EU 
 
Ils proviendront d'usines possédant le label qualité (certification du CSTB). 
 
Ils porteront les marques de leur provenance et leur série de fabrication.  
 
L'Entrepreneur considérera la mise en place des tuyaux avec une surcharge roulante pour 
l'ensemble des canalisations à poser.  
  
Les tuyaux en polychlorure de vinyle seront des tubes PVC, à bague de joint d’étanchéité et 
de la classe de résistance CR8 (norme NF P 16-352, NF T 54-090 et NF T 54-026).  
  
Les canalisations d’assainissement des eaux usées seront enrobées avec un gravillon 5/15, 
conforme à la norme X PP 18-540. 
 
Les essais de réception devront satisfaire aux prescriptions du fascicule 70. L’Entrepreneur 
devra vérifier que les séries ci-dessus indiquées sont de résistance suffisante à leur 
emplacement définitif et soumettre au maître d’œuvre le calcul justificatif (essieu de 13 t).  
  
Toutes les précautions nécessaires seront prises lors des manutentions et durant le stockage 
sur le chantier afin d’éviter les chocs susceptibles de nuire à la qualité des tuyaux. Les tuyaux 
endommagés seront refusés.  
  
Tous les tuyaux porteront obligatoirement un marquage durable portant :  
 - la date préfabrication,  
 - l’indicatif de fabricant de l’usine,  
 - la classe ou la série à laquelle ils appartiennent.  
 
Les réseaux d’une profondeur supérieure à 2,00 seront en fonte ductile. 
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4.1.2 Regards d’assainissement EU 
 

4.1.2.1 Construction 
 
Ils seront en béton coulé en place ou en éléments préfabriqués. La surface intérieure ne 
présentera aucune aspérité ni fendillement. Ils seront conformes aux normes en vigueur 
concernant les réseaux enterrés. Les regards seront parfaitement étanches, les joints entre 
éléments préfabriqués et entre canalisations et regards seront traités de façon à obtenir une 
étanchéité parfaite aux eaux extérieures et intérieures aux ouvrages. 
 
Les dimensions intérieures seront les suivantes : Ø 1000. 
 
Des regards de DN 600 mm pourront être disposés en intermédiaire. 
 
Les interdistances entre deux regards n’excèderont pas 50 mètres. 
 

4.1.2.2 Tampons Couverture 
 
Les cadres et tampons seront de classe D400 kN sur chaussées et C250 kN sur trottoirs et 
zones végétalisées. 
 

 
 
Les cadres et grilles seront de classe C250. 
 
Les tampons sur regards Ø 1000 mm auront un diamètre d’ouverture 800 mm et présenteront 
un dispositif de verrouillage. Les surfaces de contact cadre tampon devront être prévues de 
façon à permettre une assise stable. Le jeu latéral entre cadre et tampon devra être réduit pour 
éviter le passage de détritus. Les tampons comporteront une encoche de déblocage ainsi 
qu’un orifice permettant leur levage. Ils devront être repérés par un logo adapté à leur 
destination (EP, EU,...). 
 
Les tampons et les grilles devront être conformes à la norme NF 124. Les cadres seront ancrés 
sur béton. 
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4.1.3 Branchement d’assainissement EU 
 
 
La canalisation de branchement a un diamètre de 160 mm, sa pente doit être si possible 
supérieure à 10 mm/m. En aucun cas elle ne sera inférieure à 5 mm/m. 
 
Il est fourni et posé si nécessaire un ou deux coudes à 45° de même matériau que la 
canalisation de branchement afin de permettre son raccordement sur la boîte de branchement 
et/ou sur la culotte de raccordement. 
 
Le raccordement des branchements sur la canalisation principale est exclusivement constitué 
par des culottes de branchement présentant un angle maximal de raccordement de 67° 30' et 
mises en place en même temps que la canalisation principale. 
 
Le raccordement sur le collecteur principal présente une chute minimale égale au demi 
diamètre du collecteur. 
 
L'utilisation de raccord de piquage à taquets est proscrite ainsi que la construction de boîtes 
borgnes. 
 
Les raccordements sur regard de visite ne sont admis qu'après accord du Maître d’œuvre et 
sont réalisés obligatoirement par carottage avec un matériel spécialisé, il est mis en place un 
joint de scellement type "FORSHEDA" ou similaire. 
 
Tout carottage à une distance inférieure à 10 centimètres d'une jonction de deux éléments est 
interdit. 
 
La boite de branchement est obligatoirement implantées sous le domaine public. 
 
Elle aura une profondeur minimale de 0,80 m.. 
 
Les regards ou boîtes de branchement situées sous chaussée sont équipées d'une trappe en 
fonte type chaussée. 
 
Les tampons de fermeture hydraulique des tabourets de branchements implantés sous 
trottoirs ou accotements sont posés sur dalles de répartition préfabriquées en béton,  
indépendantes et disposant d'une feuillure de scellement. Le sol de fondation de la dalle de 
répartition fait l'objet préalablement d'un compactage soigné de qualité q3. 
 
Un joint élastomère assure l'étanchéité entre le tabouret et la dalle de répartition. 
 

4.1.4 Inspection télévisée, hydrocurage et test d’étanchéité 
 

4.1.4.1 Essais d’étanchéité à l’eau 
 
Le protocole qui fait référence en matière de tests à l’eau est le protocole interministériel du 
16 mars 1984. 
 
La totalité du réseau doit être éprouvée, y compris les regards et branchements. 
 
La méthode reste identique quelle que soit la nature du tuyau posé. 



 

 
Gouesnou 

Aménagement Parc Municipal des Sports et de Loisirs du Crann 
Dossier de Consultation des Entreprises 

 

 
 

 
                    67/146 

 
4-CCTP v3-01636038 / Mars 2015 

 

 
L’entreprise prend toutes les dispositions utiles pour préparer la réalisation des épreuves 
d’étanchéité avec le personnel, le matériel et les fournitures nécessaires. 
 

~ Méthodologie ~ 
 

 Les canalisations doivent être testées indépendamment des regards. 
 
 Les ouvrages à tester doivent être remplis par le point bas pour permettre à l’air de 

s’échapper par le haut. 
 
 Sur les canalisations, la durée de l’épreuve est de 30 minutes et la pression 

appliquée est celle correspondant à une hauteur d’eau de 4 m au radier de 
l’extrémité du tronçon. En aucun cas, la pression à l’extrémité aval ne doit dépasser 
10 m de colonne d’eau. 

 
Il convient de respecter un délai d’imbibition qui est de 24 heures pour le béton et 1 h pour les 
autres matériaux. On mesure le volume d’appoint qui doit être ajouté pour maintenir la pression 
constante. Ce volume, pour que l’essai soit accepté, doit être inférieur à une valeur de 
tolérance qui est calculée en litre par mètre carré de surface mouillée. 
 
 Les regards sont soumis à un simple remplissage jusqu’au-dessus du tampon du regard. 

Les canalisations branchées sur le regard sont bouchées par des obturateurs 
pneumatiques. Le délai d’imprégnation est de 24 heures pour les regards béton. A la fin de 
la durée de l’essai, on mesure la quantité d’eau ajoutée afin de maintenir le plan d’eau 
constant à la cote d’épreuve. 

 
Matériaux Béton 

 
Grès PVC 

fonte PRV 

diamètres 
intérieurs des

 400  400 100 à 1 000 100 à 1 000 

canalisations
(mm) 

0,25 l/m² 0,4 % du  

volume de la 

conduite 

0,10 l/m² 0,04 l/m² 

regards 

(l/m² de paroi)

0,50 0,07 0,06 0,06 

 
Tableau 1 : Quantités d’eau d’appoint tolérées pour les tests à l’eau 

Nota : Les valeurs tolérées pour le béton sont inférieures à celles proposées par le fascicule 
70. 
 
 Les regards de branchements sont testés comme les regards de la canalisation principale. 
 
Dans le cas de nappe haute, (pression externe), on observe s’il y a apparition d’écoulements 
éventuels. Le test est satisfaisant si aucun écoulement n’est constaté. 
 

Dans le cas contraire, on met en application le protocole d’essai qui vient d’être décrit avec 
comme cote d’épreuve une hauteur de remplissage équivalente à 4 m de colonne d’eau au-
dessus du niveau de la nappe. 
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4.1.4.2 Essais d’étanchéité à l’air 
 
Deux types de procédure peuvent être utilisées : 
 

 Test d’étanchéité à pression décroissante 
On mesurera soit un temps de chute de pression, soit, pour un temps donné, la 
valeur de chute de pression. Ces valeurs devront être conformes à des données 
prédéfinies en fonction de la nature et des caractéristiques du tronçon. 
 

 Test d’étanchéité à pression constante 
Dans ce cas, on mesure un volume d’air d’appoint nécessaire pour maintenir la 
pression constante. 
Ce volume ne devra pas dépasser un certain volume admissible qui sera également 
calculé d’après les caractéristiques du tronçon à tester. 
 
 

Tolérances  
 
Test à pression décroissante 50-40 mbar (source : CERIB) 
 
Calcul du temps de test : 
 

on a : t
V

S C


. .
 

 
avec : t   : Temps de test en secondes 
 V : Volume du tronçon en m3 
 S : Surface du tronçon en m² 
 C : Coefficient de fuite 

 
 
C correspond à une valeur de 3,07.10-4 m/s pour le béton sec et de 2,27.10-4 m/s pour les 
autres matériaux. 

 
Tableau 2 : Correspondances entre diamètres et temps de test admissible 

pour les tests à l’air réalisés suivant le protocole 50-40 mb. 
 
 
Test à pression décroissante 100-85 mbar (source : projet de norme européenne sur la mise 
en oeuvre des branchements et canalisations - N 413 F). 
 
 
 
 

Temps 
de test t 

(s) 

diamètre 
(mm) 

100 200 300 400 600 800 1 000 1 200 

 béton 81 163 244 325 488 651 814 976 

 Autres matériaux 110 220 330 440 660 880 1 100 1 320 
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Le projet de norme utilisé comme référence est celui daté de Mars 1994. 
 

 Diamètre 
(mm) 

100 200 300 400 600 800 1000 

Temps 
de 

test 

Tuyaux béton 
non mouillés 

3 3 3 4 6 8 10 

(mn) Tuyaux béton 
mouillés et tous 

Autres matériaux 

 
3 

 
3 

 
4 

 
5 

 
8 

 
11 

 
14 

 
Tableau 3 – Correspondances entre diamètres et temps de test admissible 

pour les tests à l’air réalisés suivant le protocole 100-85 mb 
 
 
Test à pression constante (source CERIB) 
 
Calcul du débit admissible 
 
On a : QA = qmS 
 
avec : 
 
QA : débit admissible en m3/s 
S : surface mouillée du tronçon en m2 
qm : débit surfacique admissible 
 

 pour les tests à 50 mbar : 
qm1 = 3,25.10-6 m/s pour le béton sec 
qm2 = 2,4.10-6 m/s pour les autres matériaux et le béton saturé en eau. 
 

 pour les tests à 100 mbar : 
qm1 = 6.10-6 m/s pour le béton sec 
qm2 = 46.10-6 m/s pour les autres matériaux et le béton saturé en eau. 

 
A partir de ces formules, on peut établir des tableaux de correspondance en fonction des 
diamètres et des longueurs des canalisations. 
 
 
Remarques : 
 
1. En cas de présence de la nappe, il faut compenser la pression extérieure exercée par celle-

ci en augmentant de la même valeur la pression d’essai. 
 
2. Lorsque l’essai d’étanchéité est effectué sur des regards en béton, les parois intérieures 

sont aspergées d’eau avant obturation, par exemple par pulvérisation. 
 
3. Pour les regards, l’obturateur doit être placé au niveau de la tête du cône. Les rehausses 

devront alors faire l’objet d’un examen visuel sur la qualité de réalisation. 
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4.1.4.3 Epreuve d’écoulement pour les conduites 
 
Les épreuves d'écoulement sont réalisées par l'entrepreneur en présence du maître d'oeuvre 
dans les conditions fixées par l'article 6.1.4 fascicule 70 du C.C.T.G. Le résultat des essais fait 
l'objet d'un procès-verbal établi par un opérateur indépendant de l'entreprise au titre de 
contrôle extérieur. 
 
 

4.1.4.4 Contrôles pour les conduites eaux usées 
 
L'inspection télévisuelle et les essais d’étanchéité seront pris en charge par le maître 
d’ouvrage et réalisée par un prestataire extérieur à l’entreprise validée par le maître d’œuvre, 
au titre du contrôle externe. Parallèlement, les regards et ouvrages annexes seront inspectés 
visuellement. 
 
Le contrôle est effectué après remblayage avant la réception. 
 
L’entreprise prendra toute disposition utile pour assurer le jour de l'inspection télévisuelle, à 
ses frais, le nettoyage préalable du réseau par hydrocurage sous pression et assister le 
contrôleur dans ses prestations (visite commune, remise des plans, ouverture des regards…). 
 
L'entrepreneur a accès au rapport d'inspection ainsi qu'aux documents annexes tels que 
photos et enregistrement. Dans l'hypothèse où l'inspection du réseau doit être différée par 
suite de l'état du réseau, les frais d'immobilisation, de déplacements supplémentaires et en 
général tout frais permettant de poursuivre cette inspection, sont à la charge de l'entrepreneur. 
 
L'entrepreneur est tenu de remédier aux anomalies décelées après accord du maître d'oeuvre 
sur la technique proposée. La reprise de ces réfections est obligatoirement contrôlée par une 
nouvelle inspection télévisée, à la charge de l'entrepreneur. 
 
 

Article	4.2 SPECIFICATIONS	RELATIVES	AUX	RESEAUX	D’EAUX	PLUVIALES	
 

4.2.1 Tuyaux pour assainissement Eaux Pluviales 
 
 
Les tuyaux pour assainissement seront en béton armé 135 A à collet, catégorie E, joints 
élastomères pour des diamètres supérieurs ou égaux à 200 mm. Les tuyaux à emboîtement à 
mi-épaisseur ne sont pas acceptés. Seuls seront valables les emboîtements à collets avec 
joint caoutchouc ou équivalent. 
 
Le coefficient de sécurité relatif à la charge de rupture à l'écrasement est pris égal à 2.25. 
 
Ils seront fabriqués mécaniquement par un procédé assurant une compacité élevée du béton 
(centrifugation, compression radiale, vibration, etc.…). Les tuyaux ne pourront être employés 
que vingt-huit jours après leur fabrication. 
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Dans le cas de raccordement à la nouvelle canalisation, de branchements existants, les 
mêmes tuyaux doivent être utilisés. Les joints préfabriqués doivent provenir obligatoirement 
de fabricant de canalisations. 
 
Pour pouvoir être « armé », un tuyau doit comporter deux séries d’armatures : 
- des barres droites appelées « génératrices » ; 
- des spires en hélice continues, d’un pas régulier maximal de 15 cm. 
 
L’allongement sous charge maximale des aciers utilisés sera supérieur ou égal à 2 %. 
Les dimensions sont indiquées au DQE et aux plans. 
 
Ils auront les caractéristiques minimales suivantes : 
 

Diamètre nominal (en mm) 
 

Epaisseur (en mm) 
 

Charges de rupture par 
mètre de tuyau (en daN) 

300 37 4050 
400 45 5400 
500 53 6750 

 
Les petits tuyaux pour assainissement pourront être des tubes PVC, à bague de joint 
d’étanchéité, de classe minimale CR8 et conformes à la norme NFP 16-352. 
 
Les essais de réception à charge de l’entreprise devront satisfaire aux prescriptions du 
fascicule 70. (essais à l’air et inspection télévisée) 
 
L’entrepreneur devra vérifier que les séries ci-dessus indiquées sont de résistance suffisante 
à leur emplacement définitif et soumettre au Maître d’œuvre le calcul justificatif (essieu de 13 
t). 
 
Toutes les précautions nécessaires seront prises et les préconisations du fournisseur suivies, 
lors des manutentions et durant le stockage sur le chantier afin d’éviter les chocs susceptibles 
de nuire à la qualité des tuyaux.  
 
Les tuyaux endommagés seront refusés et réacheminés à charge de l’entreprise sans aucune 
réclamation possible. 
 
Tous les tuyaux porteront obligatoirement un marquage durable portant : 
- La date de préfabrication, 
- L’indicatif de fabricant de l’usine, 
- La classe ou la série à laquelle ils appartiennent. 
 
Les dimensions des tuyaux en PVC CR8 sont :  
- diamètre 200 mm pour le raccordement des regards à grilles aux regards de  
visite.  
- diamètre 200 mm pour le raccordement du drainage au regard de visite  
- diamètre 300 mm pour le raccordement du regard de visite à l’exutoire. 
 
 
 
 
 



 

 
Gouesnou 

Aménagement Parc Municipal des Sports et de Loisirs du Crann 
Dossier de Consultation des Entreprises 

 

 
 

 
                    72/146 

 
4-CCTP v3-01636038 / Mars 2015 

 

4.2.2 Regards d’assainissement Eaux Pluviales  
  

4.2.2.1 Construction  
 
Ils seront en éléments préfabriqués. La surface intérieure ne présentera aucune aspérité ni 
fendillement.  
  
Ils seront conformes aux normes en vigueur concernant les réseaux enterrés.  
  
Les regards seront parfaitement étanches, les joints entre éléments préfabriqués et entre 
canalisations et regards seront traités de façon à obtenir une étanchéité parfaite aux eaux 
extérieures et intérieures aux ouvrages.  
  
Au-delà de 1,30 m de profondeur, les regards seront équipés d’échelons et de crosses en 
acier galvanisé.  
  
Les dimensions intérieures seront les suivantes :  
- Regards borgne béton avec tampon fonte 60 x 60 pour le réseau de drainage du terrain 
synthétique. (Voir plan)  
- Regards béton avec grille avaloire fonte 40 x 40 pour le réseau d’assainissement du 
cheminement. (Voir plan)  
- Regards de visite en béton avec tampon fonte de diamètre 1000 mm. (Voir plan)  
  

4.2.2.2 Couverture  
 
Les grilles de collecte des eaux pluviales seront conformes aux dispositions relatives à la Loi 
du 11 février 2005 et présenteront des ouvertures < à 2 cm (Loi n°2005-102) et, de manière 
générale, seront conformes à la règlementation en vigueur. 
 
 

4.2.3 Regards avaloir avec grilles  
  
 
Les grilles avaloirs et grilles caniveaux de type sous-chaussée seront composées : 
 
- d'une bouche d’engouffrement en béton, préfabriquée ou coulée en place, reprenant 
parfaitement les dimensions de la grille en surface, et disposant d'une réservation adaptée 
pour recevoir une canalisation de diamètre 250 mm. L'élément de fond sera réalisé sans 
décantation avec une forme de radier hydraulique et soignée. 
 
- d'une partie pièce de voirie en fonte ductile, classe C250 à la norme EN 124 marque NF avec 
grille de section minimale 700 x 300 mm – 40 kg type AT 
 
Ou encore dans des conditions d’utilisation spéciales : 
- grilles carrées concaves ou plates 500 x 500 mm type SAINT GOBAIN PAM “Squadra” , 
SODIF “Aqua V”  ou similaire, 
- grille avaloir avec grille de section minimale 500 x 300 mm type SAINT GOBAIN PAM 
“Sélecta 500” ,“RE 50” , SODIF “AVA-AVT” ou similaire. 
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Le liant hydraulique utilisé pour le scellement devra tenir compte de la résistance souhaitée et 
du temps de remise en circulation. Il devra avant mise en place être agréé par le Maître 
d’Oeuvre. 
 
L'assemblage devra présenter une étanchéité parfaite. 
 

4.2.4 Ouvrages spéciaux 
 
Des têtes d’aqueducs de protections sont prévues pour les canalisations situées sous accès. 
 
Le nombre de barreaux devra être adapté à la configuration et profondeur du fossé. 
 
Ils seront en éléments préfabriqués. La surface ne présentera aucune aspérité ni fendillement. 
 
 

4.2.5 Inspection télévisée, hydrocurage et test d’étanchéité du réseau 
 
Les dispositions énumérées à  l’article 4.1.4 sont applicables. 
 
 

Article	4.3 SPECIFICATIONS	RELATIVES	AUX	RESEAUX	D’EAU	POTABLE	
 

4.3.1 Fourniture et pose de réseaux 
 
Le réseau d’alimentation en eau potable sera conforme aux prescriptions du fascicule 71. 
 
Les spécifications pour les conduites pour la solution de base sont les suivantes : 
Conduites PN 16 bars de diamètre PEHD 40 mm. 
 
Le réseau AEP sera réalisé des vestiaires existants au local rangement par le titulaire du lot 
3. 
 
Une purge DN40 mm sera disposée avant vestiaires. 
 

4.3.2 Robinetterie 
 
Les robinets vannes de diamètre 40 mm seront à obturateur, avec indicateur d’ouverture et de 
fermeture, pression de service 16 bars et seront sous regard 40x40 ou sous bouche à clé 
réhaussable. 
 
Le nombre de ces appareils munis de bouchon de purge est le suivant : 
 
 

Type d’appareil Diamètre (mm) Nombre* 

Robinet vanne  
 

DN 40 
 

2 
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4.3.3 Regard de branchement 
 
Sans objet. 

4.3.4 Poteau d’incendie 
 
Sans objet.  
 

4.3.5 Essais et contrôles 
 
Essai de pression : 
 
L’entreprise devra prévoir dans son offre la pose/dépose de plaques pleines provisoires pour 
effectuer les tests de pression avant raccordement définitifs. Le transport de l’eau est assuré 
par l’entrepreneur. 
 
Les épreuves hydrauliques de la conduite seront réalisées dans les conditions suivantes : La 
durée d’essai est de 2 heures à la pression d’épreuve suivi de 4 heures minimum à la pression 
de service augmenté de 2 bars afin de tester correctement les butées. 
 
L’entrepreneur a notamment la charge de fournir et de poser les plaques pleines, butées, 
branchements d’alimentation et toutes autres installations provisoires nécessaires à 
l’exécution des épreuves, dans les conditions fixées, ainsi que le matériel nécessaire à ses 
épreuves. 
 
Après pose et essais, l’entrepreneur procédera au rinçage de la canalisation. 
 
L’ensemble de la conduite est stérilisé en y introduisant soit une solution au dosage 50 mg de 
chlore par litre, soit une solution à 50 mg/l de permanganate de potassium. 
 
Cette solution stérilisante sera maintenue dans la conduite pendant 24 heures ; celle-ci sera 
ensuite rincée à l’eau claire avant tout début de distribution. 
 
L’entrepreneur fera réaliser, à ses frais, par un laboratoire agréé, les prélèvements et analyses 
réglementaires. Le résultat de ces analyses devra être transmis au maître d’œuvre et à 
l’exploitant dans les plus brefs délais. 
 
Dans le cas d'analyses négatives, l'entrepreneur devra réitérer immédiatement la procédure 
jusqu'à l'obtention d'un résultat positif. 
 
 

Article	4.4 DRAINAGE	
 

4.4.1 Massif drainants 
 
Ils seront de type annelés à fente en PVC conformes aux normes NF U 51 - 101 et NF U 51 - 
151 à 158. 
 
Les pièces de raccordement et de jonction seront de diamètre compatible avec le type de drain 
et dans le même matériau. 
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Tous les drains auront un diamètre nominal intérieur supérieur ou égal à 58 mm, les drains 
collecteurs auront un diamètre défini au cadre du D.Q.E. 
 
Les tranchées seront exécutées à la draineuse ou à la pelle mécanique, conformément au 
plan, les déblais seront évacués ou répartis en ados entre les lignes de drain. 
 
La pente minimale sera de 0,5 %, les fonds de tranchée seront réguliers et réglés 
manuellement avec précision et vérification à la nivelette. 
 
Les tranchées des drains comme des collecteurs seront remplies intégralement de gravillons 
d/D jusqu'au niveau du fond de forme après pose d’un géotextile de tranchée. 
 
La tranchée aura une profondeur minimale supérieure de 0,15 m et une largeur supérieure de 
0,05 m au diamètre du drain. 
 
Les branchements des drains sur le drain collecteur se feront par tés de raccordement en 
matériau PVC, sans que d'aucune façon le drain ne pénètre dans le collecteur. 
 
L'écartement entre les lignes de drain sera conforme au plan et inférieure à 8 m. 
 

4.4.2 Boites de branchements 
 
Les drains principaux devront être visitables par la réalisation de regards 40x40 permettant de 
visualiser le fonctionnement et le nettoyage éventuel. Ces regards recevront un tampon fonte 
en dehors de l’aire de jeu. 
 
 

Article	4.5 ARROSAGE	
 
Sans objet. 
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CH	5 CONSTITUTION	DES	VOIRIES	
 
Les voiries auront les structures préconisées dans l’étude géotechnique jointe en annexe au 
présent CCTP. 
 
Terrain de football (30 Mpa) 
  
Sur limons :  

 GS 40-45 mms 
 CS de 22 mms minimum 
 Structure GD 0/20 sur 15 cms (article 6.3) 
 Couche de forme 0/31.5 sur 20 cms 
 Couche de forme 0/60 sur 40 cms 
 Géotextile 250 gr 

 
Sur arènes :  

 GS 40-45 mms 
 CS de 22 mms minimum 
 Structure GD 0/20 sur 15 cms (article 6.3) 
 Couche de forme 0/60 sur 45 cms 

 
 
Voies, pistes et périphéries (50 Mpa) 
  
Sur limons :  

 BBS sur 6 cms 
 Structure GNT 0/31.5 sur 16 cms 
 Couche de forme 0/31.5 sur 20 cms 
 Couche de forme 0/60 sur 40 cms 
 Géotextile 250 gr 

 
Sur arènes :  

 BBS sur 6 cms 
 Structure GNT 0/31.5 sur 16 cms 
 Couche de forme 0/60 sur 40 cms 

 
Sur le boulodrome, la couche de finition BBS sera remplacée par : 

 Grave GNT 0/10 dioritique 
 Emulsion bicouche 

 
L’entrepreneur pourra à la vue des résultats des études géotechniques proposer une 
optimisation des structures. Cependant, il s’engagera financièrement et techniquement à 
respecter les portances requises quelques soient ses propositions techniques. 
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Article	5.1 GEOTEXTILE	
 

5.1.1 Nature du géotextile 
 
Le géotextile à employer devra être un tissu synthétique non tissé de 250 g/m². 
 
Il devra être soumis à validation auprès du maître d’œuvre. 
 
Le géotextile devra avoir reçu le certificat de qualification délivré par l’ASQUAL (association 
pour la promotion de l’Assurance qualité dans la filière Textile – habillement) conformément à 
la procédure de certification des géotextiles (loi du 10 janvier 1978) et être conformes aux 
normes en vigueur. 
 

L’entrepreneur devra fournir la fiche d’identification (NGF 38050) du dit géotextile au Maître 
d’œuvre lors de sa proposition d’agrément. 

Sur la base de documents émis par le comité français des géotextiles, les caractéristiques du 
géotextile à mettre en œuvre devront atteindre au moins les caractéristiques suivantes : 
 
Caractéristiques 
techniques 

Normes Unités Exigences Classifications 

Résistance à la 
traction 

NF EN ISO 
10319 

KN/m > 16 Classe 5 

Perforation 
dynamique dite chute 
de cône 

NF EN 918 Mm < 25  

Allongement à la 
rupture 

NFG 38014 % < 20 Classe 4 

Résistance à la 
Déchirure 

NFG 38015 KN/m > 0,5  

Permittivité NFG 38016 S –1 > 0.02 Classe  3 
Porométrie Of NFG 38017 µm < 150 Classe 4 
Résistance au 
poinçonnement 

NFG 38019 KN/m > 0,5  

 

5.1.2  Pose du géotextile 
 
La pose du géotextile se fera sur le fond de forme en chevauchant les lés de un (1) m, 
l’entreprise prendra garde en mettant les granulats à ne pas bouger ou faire des plis sur le 
géotextile. Elle est prévue pour les voiries et cheminements. 
 
 

Article	5.2 MISE	A	NIVEAU	DES	TAMPONS,	GRILLES	ET	BAC	
 
Le projet comprend également la remise à niveau de l’ensemble des bouches à clefs, regards, 
tampons, chambres, fosse à compteur, rencontrés sur l’emprise du projet. 
 
Les ouvrages seront remis à la cote définitive suivant les modalités et prescriptions éventuelles 
des concessionnaires. 
 



 

 
Gouesnou 

Aménagement Parc Municipal des Sports et de Loisirs du Crann 
Dossier de Consultation des Entreprises 

 

 
 

 
                    78/146 

 
4-CCTP v3-01636038 / Mars 2015 

 

Article	5.3 FONDATION	(0/31.5)	

5.3.1 Grave pour couche de fondation 
 
Elle proviendra d’une carrière choisie par l’entrepreneur et sera soumise à l’accord du Maître 
d'œuvre. 
 
Elle sera conforme aux recommandations SETRA-LCPC pour la réalisation des assises de 
chaussées en GNT (Mai 1974 et décembre 1980), (NFP 98-129) 
 
Les granulats naturels ou artificiels auront une granulométrie continue 0/31.5 de type 
concassé. 
 
Le pourcentage de fines sera compris entre 2 et 10. 
 
Les granulats auront une dureté tel que : LA < 35 (coefficient Los Angeles) et MDE < 26 
(coefficient Micro soudés en présence d’eau) et leur propreté sera telle que ES > ou = 50 
(Equivalent de Sable). 
 

5.3.2 Réalisation de la fondation 
 
La fondation sera réalisée en grave et sa mise en œuvre se fera de façon à obtenir une forme 
avec une pente de 2 à 3 %. Les cotes altimétriques ne s’écarteront pas de 5 mm des cotes 
théoriques. La tolérance de planéité sous la règle de 3 m sera de 1 cm. 
 
L’épaisseur minimum est 16 cm pour les voiries circulables et de 16 cm pour les parties 
piétonnières, périphéries et trottoirs. 
 
 

Article	5.4 FOURNITURE	STABILISE	CALCAIRE	
 
Sans objet. 
 

Article	5.5 FOURNITURE	STABILISE	RENFORCE	
 
Sans objet. 
 

Article	5.6 FOURNITURE	BETON	DESACTIVE	
 
Sans objet. 
 
 

Article	5.7 COUCHE	D’IMPREGNATION	
 
L’émulsion de bitume pour couche d’accrochage, couche d’imprégnation sera dosée à 65 % 
de bitume. 
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Les couches d’accrochage doivent comporter au moins 250g de bitume résiduel par mètre 
carré pour la grave bitume et 300g de bitume résiduel par mètre carré pour le BBM 0/10 et les 
enrobés 0/6. Le liant utile est le liant résiduel après rupture de l’émulsion suivie de l’évaporation 
et de l’évacuation de l’eau. 
 
L'entrepreneur assurera à ses frais les essais dans le cadre du contrôle interne de la fourniture 
conformément aux stipulations de l'article 5 du fascicule 24 du C.C.T.G. 
 

Article	5.8 REVETEMENT	EMULSION	BI‐COUCHE	
 
 
 Les réfections de type bicouche sur les chaussées comprendront :  
 
 Nettoyage préalable du support 
 Mise en œuvre d'émulsion de bitume à 69% dosé à 1,2 kg/m2 pour la deuxième couche. 
 Fourniture et mise en œuvre de gravillons 6/10 à raison de 10 l/m2 pour la première couche 

et gravillons 2/6 à raison de 7 l/m2 pour la deuxième couche. 
 Compactage des couches au cylindre à pneus. 
 Balayage des gravillons excédentaires après la prise. 
 
Elle concerne la réfection provisoire de la voirie rue des groies et chemins des Poiriers en 
attente de la réalisation de la tranche conditionnelle. 
 

 

Article	5.9 COUCHE	SUPPORT	EN	ENROBES	
 

5.9.1 Constitution des enrobés 
 
Les enrobés proviendront d’une centrale agréée des ponts et chaussées et soumise à 
l’agrément du Maître d’œuvre. 
 
Ils seront du type Béton Bitumineux pour couche de roulement conforme au module B.B. semi 
grenu du document ’’Matériaux enrobés à chaud’’ de Novembre 85 du SETRA-LCPC. 
 
Le liant sera un bitume 40/50. La courbe de granulométrie sera discontinue, de calibre 0/10 
pour les voiries circulables et 0/6 pour les parties piétonnières, périphéries et trottoirs. 
 
Les granulats seront conformes à la directive SETRA-LCPC (Avril 84) relative aux 
spécifications des granulats pour chaussées, à la norme NF P 18.321 et devront satisfaire aux 
exigences minimales suivantes : 
 
. Dureté (LA-MDE) : catégorie C, 
. Granulométrie, forme, propreté des gravillons (A, P) Catégorie II 
. Granulométrie, propreté des sables (ES 10 %, VB) Catégorie a 
. Angularité des gravillons et des sables : Ic > ou = 60, 
. Position du fuseau de régularité aux tamis intermédiaire pour les gravillons : 
* Classe granulaire 4/6,3 : passant à 5 mm compris entre 30 et 55 %, 
 



 

 
Gouesnou 

Aménagement Parc Municipal des Sports et de Loisirs du Crann 
Dossier de Consultation des Entreprises 

 

 
 

 
                    80/146 

 
4-CCTP v3-01636038 / Mars 2015 

 

L’entrepreneur présentera à l’agrément du Maître d’œuvre les formules de composition des 
enrobés proposées avec fiches techniques à l’appui de moins de cinq ans. 
 
L’acceptation par le Maître d’œuvre des enrobés n’enlèvera aucune part de responsabilité à 
l’entrepreneur qui restera entièrement responsable des produits mis en œuvre et de leur 
résistance, tant aux effets de la circulation qu’aux agents atmosphériques. 
 

5.9.2 Mise en œuvre de l’enrobé 
 
Les enrobés seront mise en œuvre mécaniquement pour les voiries et manuellement pour les 
périphéries des terrains et des vestiaires. 
 
La périphérie des terrains sera traitée obligatoirement en présence des poteaux de main-
courante ou clôtures. La mise en place de ces éléments après mise en œuvre des enrobés 
sera refusée. 
 
 Les moyens proposés pour cette mise en œuvre seront soumis à l’accord préalable du Maître 
d’œuvre pour assurer avec cette méthode une parfaite qualité de réalisation. 
 
L’entreprise devra tenir compte de la présence éventuelle des poteaux de main courante et 
autres mobiliers présent lors de la phase de réalisation. 
 
Les enrobés devront être répandues à une température supérieure à cent trente degrés, cette 
température sera majorée de dix degrés en cas de pluie ou de vent. 
La mise en œuvre sera suspendue lorsque la température atmosphérique descendra en 
dessous de + 5 ° et sous pluie forte et persistante. 
 
L’épaisseur minimum est 6 cm pour les voiries circulables et de 4 cm pour les parties 
piétonnières, périphéries et trottoirs. Le niveau de qualité de compactage requis est q2 (norme 
NF P 98-115). 
 
Les joints seront soignés, très serrés et aussi compacts que possible. Le cylindrage se 
poursuivra jusqu’à ce que toute trace ait disparu. 
 
La tolérance de planimétrie pour le profil en travers sera de 5 mm sous la règle de 3 m. Pour 
le Profil en long, si le guidage est réalisé en référence fixe, les tolérances sont de + ou – 1,5 
cm aux profils de référence et + ou – 2 cm aux autres profils. 
 
Le contrôle s'effectue à la règle de 3 mètres (NF EN 13036-7) conformément à l’article 4.17.6.4 
de la norme NF P 98.150. 
 
Les raccordements aux voies existantes sont réalisés par engravures biaises par rapport à 
l'axe longitudinal de la chaussée. Ces dernières sont dimensionnées de façon qu'il n'y ait pas 
de changement brusque dans le profil en long de la chaussée. Les raccordements aux voiries 
latérales et affluentes sont également réalisés par engravure et seront étanchés par la mise 
en œuvre d’un liant gravillonné. 
 

Article	5.10 RESINE	GRAVILLONNEE	
 
Sans objet. 
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CH	6 TERRAINS	DE	FOOTBALL	EN	GAZON	SYNTHETIQUE	
 
 

Article	6.1 	GEOTEXTILE	
 
 
Le géotextile à employer devra être un tissu synthétique non tissé de 250 g/m² 
 
Il devra être soumis à validation auprès du maître d’œuvre. 
 
Le géotextile devra avoir reçu le certificat de qualification délivré par l’ASQUAL (association 
pour la promotion de l’Assurance qualité dans la filière Textile – habillement) conformément à 
la procédure de certification des géotextiles (loi du 10 janvier 1978) et être conformes aux 
normes en vigueur. 
 

L’entrepreneur devra fournir la fiche d’identification (NGF 38050) du dit géotextile au Maître 
d’œuvre lors de sa proposition d’agrément. 

Sur la base de documents émis par le comité français des géotextiles, les caractéristiques du 
géotextile à mettre en œuvre devront atteindre au moins les caractéristiques suivantes : 
 
 
Caractéristiques 
techniques 

Normes Unités Exigences classifications 

Résistance à la 
traction 

NF EN ISO 
10319 

KN/m > 16 Classe 5 

Perforation 
dynamique dite chute 
de cône 

NF EN 918 Mm < 25  

Allongement à la 
rupture 

NFG 38014 % < 20 Classe 4 

Résistance à la 
Déchirure 

NFG 38015 KN/m > 0,5  

Permittivité NFG 38016 S –1 > 0.02 Classe  3 
Porométrie Of NFG 38017 µm < 150 Classe 4 
Résistance au 
poinçonnement 

NFG 38019 KN/m > 0,5  

 
 

Article	6.2 COUCHE	DE	FORME	TERRAIN	
 
Les dispositions de l’article 5.3 et de l’étude géotechnique sont applicables. 
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Article	6.3 COUCHE	DE	FONDATION	DRAINANTE	

6.3.1 Matériaux 
 
Ce seront exclusivement des matériaux de carrière ou de ballastière 100 % concassés, de 
calcaire non gélif ou de roches dures (diorites, porphyre...). 
 
La granulométrie d/D présentera une courbe située dans le fuseau ci-dessous et conforme à 
la norme NF P 18 - 304 : 

 D < 25 mm 
 2mm < d <5 mm 
 D/d > 2,5. 
 Moins de 30 % < 2 mm 
 Moins de 10 % < 400 mm 
 ES > 70 (NF P 18 - 598) 
 Gélivité < 5 % (NF P 18 - 593) 

 
Le diamètre D du gravillon sera tel que 2,5 D < (T-C); T = largeur de la tranchée et C = diamètre 
extérieur du drain. 
 
Le coefficient de perméabilité K du matériau sera tel que K>1 X 10 - 3 m/s. 
L'indice de concassage sera supérieur à 60. 
Le coefficient Los Angeles sera inférieur à 40 (NF P 18 - 573). 
 
L'Entrepreneur présentera un échantillon représentatif du concassé proposé, 10 jours au plus 
tard après l'ordre de service de commencer les travaux. Après acceptation, cet échantillon 
sera considéré comme référence de la fourniture complète du chantier et pourra faire l'objet 
d’un contrôle à la charge de l'entrepreneur. 
 

6.3.2 Mise en œuvre de la couche de fondation 
 
Elle devra assurer la récupération et l'évacuation des eaux d'infiltration, permettre la circulation 
des engins de chantier sans déformation significative du sol et empêcher la migration des 
éléments fins de la couche supérieure. 
 
Les matériaux seront mis en œuvre et compactés selon les méthodes des techniques 
routières. Le cylindrage sera effectué au rouleau vibrant à jante lisse de 8 à 10 tonnes. Le 
nombre de passes sera réglé sur place de manière à obtenir un serrage parfait de la grave 
ouverte. 
 
Les endroits mal stabilisés pour cause de ségrégation seront, soit enlevés, soit corrigés en 
place par apport de graves de même nature et de granulométrie judicieusement choisie. En 
effet, cet apport devra compléter les trop grands vides sans disparaître, pour autant, dans le 
fond de la couche en place. 
 
L'approvisionnement des matériaux se fera soit " à l'avancement", soit en reprise aux engins 
légers. Ces précautions permettent de préserver le fond de forme et les drains. On tiendra 
également le plus grand compte des conditions atmosphériques. 
 
La mise en œuvre de la couche support sera exécutée au finisseur ou au doseur volumétrique 
à trémie doseuse, pour raison d'homogénéité granulométrique. 
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Dans le cas de l'utilisation d'un rayon laser pour les travaux de réglage des différentes 
couches, ce procédé devra être utilisé pour toutes les surfaces y compris le fond de forme. 
Dans le cas contraire, seul un piquetage planimétrique et altimétrique serré sera admis. 
 
Les endroits présentant des ségrégations seront enlevés ou corrigés sur place par apport de 
nouveaux matériaux de même nature. 
 
La perméabilité et la stabilité du support, comme conditions essentielles à sa pérennité, feront 
l'objet d'une attention particulière. La tolérance de planéité sera de ± 15 mm dans un carroyage 
de 10 m x 10 m. On veillera tout particulièrement pour l'approvisionnement des matériaux à 
ne pas circuler, sous aucun prétexte, à l'aplomb des massifs des lignes de drainage. 
 
 

Article	6.4 FIN	REGLAGE	DU	GAZON	SYNTHETIQUE	

6.4.1 Matériaux 
 
La granulométrie du matériau employé sera de type : 
 

 
Matériau de type O/D 
 

 
Matériau de type d/D 

Forme : concassé 
D < 10 mm 
ES > 70 
Passant à 2 mm < 30% 
Passant à 400 μ < 10% 
Passant à 80 μ < 5% 
K > 1. x 10 -4 m/s -1 

 

Forme : concassé 
D < 10 mm 
ES > 70 
D/d > 2 
D > d/2 
K > 1. x 10 -3 m/s -1 

 

 
 
Le fin réglage de finition sera obligatoirement réalisé avec un matériau de même origine que 
la couche drainante de fondation. 
 
En aucun cas le matériau utilisé ne saurait altérer la perméabilité et la filtration de la couche 
drainante (épaisseur < 10 mm). 
 

6.4.2 Mise en œuvre 
 
Pour parfaire la planimétrie apportée par la grave, la surface sera "aveuglée" par apport de 
sable décrit au présent CCTP mis en œuvre soit à la main soit au camion gravillonneur. 
 
Après cylindrage léger au rouleau à jantes lisses de 1 tonne environ, aucune épaisseur 
supplémentaire n'apparaîtra. Au contraire, la mosaïque de surface plus fine permettra 
d'exécuter une planéité parfaite de 5 mm maximum de flache sous la règle de 3 m. 
 
Pour vérifier et parfaire ce fin réglage, les opérations suivantes seront exécutées: 
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 Passage d'un cordeau tendu sur le sol support, dans les deux sens, par zone de 20 m 
x 20 m. 

 Gravillonnage par jets de pelle, dans tous les flaches perçus sous le cordeau. 
 Cylindrage au cylindre léger à jantes lisses, de poids inférieur à 1 tonne, sans vibration 
pour assure la cohésion de surface définitive, jusqu'à, disparition complète des traces 
de cylindrage. 

 
Pour toutes ces opérations, un arrosage de la couche définitive pour être nécessaire selon les 
conditions atmosphériques. 
 
Dans tous les cas l’épaisseur de sable ne doit pas être supérieure à 1 cm. 
 

Article	6.5 COUCHE	DE	SOUPLESSE		

6.5.1 Caractéristiques 
 
Pour le terrain de catégorie 4, la couche de souplesse aura les caractéristiques techniques 
suivantes : 
 
Tapis constitué de mousse de faible densité en polyuréthanne, de granulats d’élastomères 
recyclés liés à la résine polyuréthanne de type coulée en place. 
 
- L’épaisseur minimale requise est de 22 mm. 
 
Enfin, chaque offre de fourniture de couche de souplesse sera accompagnée d’un échantillon 
suffisamment représentatif pour être soumis à contrôle ainsi qu’un P.V. d’identification d’un 
laboratoire accrédité COFRAC attestant des caractéristiques techniques ci-dessus. Le 
système apportera une excellente stabilité dimensionnelle et de très bonnes qualités de 
drainage vertical. 
 
Le nom du produit proposé figurera sur la proposition de prix de l’offre accompagnée de cette 
même fiche d’identification. Cette indication est indispensable pour sa prise en compte dans 
le choix des offres comme cela est stipulé dans le Règlement de Consultation. 
 
Le test normalisé, pris en considération, sera celui de la méthode dite “ accélérométrique ”, 
selon la norme AFNOR NF P.90.104 décrivant la méthodologie d’essai. Les valeurs 
d’enfoncement et de vitesse de retour seront précisées sur la fiche d’identification. 
 
Les sous-couches du type géotextile, quel que soit l’épaisseur, ou feutre épais en 
polypropylène seront refusées. 
 
Tous les types de couches de souplesse proposés seront garantis au moins 10 ans par 
l’Entrepreneur pour l’utilisation type suivante: 
- charge permanente de 50 kg/m² 
- charge dynamique due aux sportifs de toutes constitutions physiques, dans des conditions 
normales d’utilisation. 
- charge dynamique due au passage des engins d’entretien (microtracteur, nacelle…) 
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En marge des qualités techniques de la sous-couche, la sous-couche proposée devra 
présenter des aptitudes physiques optimisées sur les points suivants : 
- Propriétés de déformation et de restitution d’énergie 
- Rétention d’eau dans le système minimale 
- Réutilisation en fin de vie du revêtement possible 
- Facilité de recyclage en fin de vie 
- Possibilité de circulation des véhicules d’entretien et de maintenance sur la surface 

 

6.5.2 Mise en œuvre 
 
Un plan de calepinage sera proposé par l'Entrepreneur à l'agrément du Maître d'œuvre. 
 
La préfabrication aura lieu sur site et fera l’objet d’un mode opératoire précis. 
 
Aucune couche de souplesse que celle présentement décrite notamment préfabriquées 
pourront être proposées par l'entrepreneur en solution de base. 
 
Dans tous les cas, l’entreprise devra mettre en œuvre la couche de souplesse selon les 
préconisations du fabricant et du fournisseur. 
 
En cas de défaut, mauvaise ségrégation, planimétrie, le maître d’œuvre demandera la reprise 
du revêtement à charge de l’entreprise. 
 
 
 

Article	6.6 GAZON	SYNTHETIQUE	

6.6.1 Caractéristiques 
 
Chaque offre de revêtement sera accompagnée de : 
 
- Fiche technique de présentation reprenant le nom commercial et les caractéristiques 
techniques 
- Echantillon suffisamment représentatif pour être soumis à contrôle 
- Procès-Verbal d'identification attestant des caractéristiques techniques minimales ci-dessus 
et des conformités normatives, émanant d’un laboratoire spécialisé et accrédité COFRAC, 
essai réalisé si nécessaire avec la couche de souplesse. 
 
Le nom du produit proposé figurera sur la proposition de prix accompagnée de cette même 
fiche d’identification. Cette indication est indispensable pour sa prise en compte dans le choix 
des offres. Les bandes de traçage seront de constitution identique à la moquette ci-dessus. 
 
Pour le terrain de football, leur couleur sera blanche pour le football à 11 et bleue pour le 
football à 8. 
 
Leur largeur, sera de 10 cm pour le football à 11 et de 7 cm pour le football à 8. Les points de 
penalty seront tuftés en renforcement de couleur sur un carré de moquette verte. 
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 Procès-Verbal d’identification : 
 

Conférer article 6.9 
 

 Valeurs seuils / cibles pour le terrain de football en gazon synthétique 
 
Pour le présent projet, la moquette sera appréciée selon son approche des caractéristiques et 
performances, valeurs seuils / cibles suivantes : 
 

 Terrain d’entrainement 
Niveau d’homologation Catégorie 4 
 
Gazon synthétique 
 

 
Valeurs seuils / cibles 

 
Nature du fil  polyéthylène ou copolymère 

Type Monofilament 

Densité minimum 8.500 touffes 

Epaisseur minimale requise 300 microns 

Couche de souplesse 22 mm 

Hauteur minimum de la fibre 40-45 mm 

Résistance au vieillissement artificiel 
- Solidité des teintures (EN 14836 EN 20105-A02) 
- Résistance à la traction (%) (EN 14836 EN 13864) 

 
> 4 

< 50% 

Perméabilité à l’eau (mm/h) (EN 12616) > 180 

Résistances des joints (N/100mm) 
- Joints cousus (EN 12228-Met.A EN13744) 
- Joints collés (EN 12228-Met.A EN 13744) 

> 1000 
 

> 25 
Rebond de ballon (m) (EN 12235) 
Sec – Humide 

 
0,60 - 1,00 * 

Roulement (m) (EN 12234) 
Sec - Humide 

 
4 – 8  *** 

Absorption des chocs (%) (EN 14808) 
Sec - Humide 

 
55 - 70 

Déformation verticale (mm) (EN 14809) 
Sec - Humide  

 
4 – 9 

Résistance à la rotation (Nm) (EN 15301-1) 
Sec - Humide 

 
25 - 50 

(*) : Après 5 années d’utilisation, les résultats à obtenir sont dans la fourchette 0,60 – 1,10. 
(**) : Après 5 années d’utilisation, les résultats à obtenir sont dans la fourchette 0,60 – 1,20. 
(***) : Après 5 années d’utilisation, les résultats à obtenir sont dans la fourchette 4 – 12. 
(****) : Après 5 années d’utilisation, les résultats à obtenir sont dans la fourchette 4 – 15. 
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Afin de répondre aux besoins (forte durabilité et faible maintenance), le produit recherché 
devra présenter les caractéristiques suivantes : 
 

 
Gazon synthétique 
 

 
Valeurs cibles 

 
Stabilité du remplissage fibres et remplissages adaptés 
Capacité de la fibre à rester droite Résilience de la fibre adaptée 
Résistances de fibre Bon comportement aux essais de durabilité  

Crampon  Lisport  
Semelles plate  Lisport XL 

Resistance au compactage Faible perte d’absorptions des chocs après 
essais lisport 
Lisport XL (aspect visuel) 

Déformation limitée Valeurs faibles de déformation 
Conservation des caractéristiques techniques Variations avant et après lisport faibles pour 

l’absorption des chocs et le rebond de ballon
Résistance à l’arrachement de la fibre Valeurs hautes  

 
 

6.6.2 Fourniture de pose du gazon synthétique 
 

 Colle 
 
Ce sera une colle bi-composante de la famille des résines de polyuréthanne. 
 
La résistance après polymérisation sera à la traction supérieure à la rupture du dossier et à 
l'arrachement sera conforme aux présentes prescriptions. 
 
L’emploi d'autres colles sera soumis à l'agrément du Maître d'œuvre. 
 
La colle utilisée sera compatible avec la qualité de la moquette et ne devra d'aucune manière 
altérer les qualités de son dossier. 
 
Elle devra avoir été identifiée par un laboratoire spécialisé et accrédité COFRAC. 
 

  Bandes de pontage 
 

En polyester, elles comprendront une face enduite et une face fibrée pour l'enduction de colle 
 
Elles auront un poids d'au moins 150 gr/m². 
 
La résistance à la déchirure sera supérieure à 25 daN (NF G 37104A), et la résistance à la 
traction supérieure à la rupture du dossier. 
 
La résistance à l'arrachement des jonctions après polymérisation devra être conforme aux 
prescriptions reprises ci-dessus. 
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6.6.3 Mise en œuvre de la moquette synthétique 
 
Un plan de calepinage sera proposé par l'Entrepreneur à l'agrément du Maître d'œuvre. 
 
La manutention des rouleaux sera effectuée avec le plus grand soin et leurs déroulements 
toujours dans le même sens du velours. 
Les rouleaux de moquette sont approvisionnés en ligne, le long des bordures béton 
longitudinales, à leur emplacement définitif de déroulement. Les lés sont déroulés 
perpendiculairement à la couche de souplesse et se chevauchant de quelques centimètres à 
l'emplacement du joint. 
 
Ce dernier sera retaillé au cordeau, en double épaisseur de moquette, de manière à réaliser 
après collage un bord à bord parfait. Ensuite, les lèvres des deux lés seront ouvertes pour 
permettre la mise en place d'une bande de pontage dont l'axe coïncidera parfaitement avec la 
future ligne de joint. 
 
La moquette recouvrira à sa mise en œuvre les bordures d'au moins 0,25 m. Les coupes 
d'ajustement de la moquette le long des bordures s'effectueront en une seule opération 
continue une fois la moquette lestée de sable. 
 
Les lignes de tuftage ne doivent pas être écartées de plus de 15 mm observés par mètre 
linéaire. Il n'y aura aucun joint longitudinal dans les zones dites de "réparation" de la surface 
de jeu. Les défauts distants de moins de 0,50 m seront repris d'une seule pièce. Les pièces 
inférieures à 0,50 m ne seront pas admises. 
 
La bande de pontage sera encollée, les lèvres des deux lés seront rabattues et lestées 
pendant la durée de prise de la colle. Dans cette opération, la largeur du joint, après collage, 
ne sera pas supérieure à la jauge de tuftage (largeur entre deux lignes de fils). Le collage des 
lés devra suivre le déroulement de la moquette. On lestera ensuite l'ensemble de la surface 
avec des sacs de sable, particulièrement le long des bordures béton latérales. 
 
Ce lestage restera en place jusqu'au sablage de la moquette. 
 
Le transport à pied d'œuvre par engins de chantier ne pourra se faire que par élévateur muni 
de cylindre adapté au mandrin des rouleaux. 
 
Aucune mise en œuvre ne sera faite dans une ambiance humide, avec une température 
inférieure à 8°C, ni les jours suivants des températures nocturnes inférieures à 8°C. 
 
Le sommet des fibres sera celui du niveau haut des bordures conformément au carnet de 
détails. Toute fourniture supplémentaire qui s'avérerait nécessaire quelle qu'en soit la cause à 
la pose, sera à la charge de l'Entrepreneur, ainsi que toutes les conséquences dues à des 
retards éventuels de livraison. 
 
Aucune déformation de surface et aucun chevauchement des éléments préfabriqués ne seront 
acceptés. 
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Article	6.7 	MISE	EN	CHARGE	DU	REVETEMENT	EN	GAZON	SYNTHETIQUE	
 
Avant la mise en charge du revêtement, l’entrepreneur s’assurera de l’enlèvement de tous les 
déchets de pose et déchets de coupes de fibres, de dossier etc. … 
 
La mise en charge de la moquette sera faite avec une machine légère type sableuse à 
épandage droit vertical, équipé de pneus lisses. Le sable sera écoulé de préférence avant le 
passage des roues de l'appareil sur la moquette. Aucun moyen de mise en œuvre risquant de 
coucher le velours ne sera admis. 
 
On vérifiera tout particulièrement la pénétration de la charge jusqu'au dossier de la moquette. 
Les quantités seront conformes à la fiche d’identification. 
La pénétration du sable sec sera améliorée par un brossage régulier de la surface en cours 
de sablage. Celui-ci sera exécuté en passes croisées, à vitesse réduite pour tous brossage 
mécanique. 
 
Le remplissage SBR encapsulé retenu pour la solution de base, pourra être remplacé 
par un autre type de remplissage en PSE. 
 
L’entrepreneur réalisera la mise en charge du revêtement SBR Encapsulé par apport successif 
des matériaux. Il devra éviter tout apport excessif. Le nombre d’apport suivi de passage répété 
des engins pour bonne pénétration des matériaux sera au minimum de 6 par élément de 
charge (6 passes de sable + 6 passes de granulats élastomères). 
 
La mise en charge sera arrêtée sur indication de la maîtrise d’œuvre et après essais et 
indications des utilisateurs sportifs, notamment pour vérifier la hauteur de fibres supérieures à 
la charge permettant de glisser le pied sous le ballon lors de la frappe. A titre indicatif cette 
hauteur de fibres sans charge sera de l’ordre de 15 mm minimum. 
 
La mise en jeu ne pourra intervenir qu'une fois la réception des travaux effectuée. 
 
Après un délai de 6 mois, ou un hiver d'utilisation, l'Entrepreneur procédera à une mise en 
charge complémentaire. Celui-ci assurera définitivement la réalisation du revêtement, en 
réglant le niveau de la charge conformément à ce qui est décrit ci-dessus. Cette règle sera 
impérativement respectée. 
 
L'Entrepreneur interviendra autant de fois que nécessaire pour incorporer la totalité de la 
charge en réglant le niveau haut de la charge conformément à ce qui est décrit ci-dessus. 
 
L'entrepreneur décrira précisément pour les faire valider par le Maître d’œuvre les conditions, 
moyens et limites de la mise en œuvre de la moquette et de sa charge, autant qu'elles 
dérogeront aux prescriptions du C.C.T.P. 
 
Ces valeurs seront mesurées par un laboratoire spécialisé sols sportifs et agréé COFRAC, et 
à la charge de l’entrepreneur. La non-obtention d’une des valeurs indiquées ci-dessus 
entraînera le refus de l’ouvrage. 
 
L’entreprise aura en charge les opérations d’entretien mensuelles et annuelles pendant la 
période de garantie de parfait achèvement (1 an). 
 
Un contrat de 4 ans en sus pourra être proposé en variante. 
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Article	6.8 LIGNE	DE	MARQUAGE	
 
Les lignes de jeux sont incrustées dans toute l'épaisseur de la moquette. Celle-ci est découpée 
sur une largeur de ligne de jeu, une bande de pontage est ensuite déroulée, encollée, les 
lèvres de la moquette sont rabattues, la ligne de jeu préfabriquée est à son tour déroulée et 
collée. Le tout est ensuite lesté, comme pour le joint courant. 
 
Les mêmes exigences de qualités de joint que celle du joint courant devront être obtenues. 
 
Tous les tracés s'effectueront par incrustation de bandes de moquette de couleur blanche pour 
le football à 11, de couleur bleu pour le foot à 8. 
 
Le plan de tracé sera soumis à l’agrément du District notamment pour le tracé du Foot à 8. 
 
La mise en place du marquage par collage sur le dossier de la moquette après tonte des fils 
ne sera pas admise. 
 
Les points de penalty seront réalisés par un carré de revêtement d’au moins 0,50 x 0,50 m 
comportant en son centre un point tufté de la couleur du tracé considéré. L’entreprise fournira 
par avance un deuxième carré de revêtement comportant le point de penalty. 
 
 

Article	6.9 ESSAIS	ET	CONTROLES	DES	SOLS	ET	EQUIPEMENTS	SPORTIFS	

6.9.1 Revêtements sportifs 
 
Les contrôles et essais qui seront réalisés tout au long des travaux du revêtement synthétique, 
selon les normes NFP 90112, EN 15330 -1 et le règlement de la FFF, sont définis de manière 
non exhaustive de la manière suivante :  
 

INFRASTRUCTURES	
 
Constat d’achèvement de la préparation du fond de forme (terrassements) comprenant les 
essais de portance soit : 
 

 à la plaque (12 points) permettant d’obtenir une valeur EV2 ainsi que l’EV2/EV1 
(le camion 6 X 4 chargé nécessaire aux essais devra être mis à disposition 
gracieusement par l’entreprise réalisant les travaux de terrassement) selon 
NFP 94-1171 

 par une dynaplaque (50 points minimum) permettant d’obtenir une valeur d’EV2 
uniquement. 

 
Contrôle en cours d’application de la couche de fondation, comprenant prélèvement pour le 
contrôle du matériau de fondation en laboratoire : 
 

 Granulométrie avec lavage préalable du matériau selon la norme EN 933-1. 
 Proctor modifié selon la norme NFP 94-093 
 Équivalent de sable selon la norme NFP 18-598  
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ou 
 Perméabilité selon la norme NFP 90-112 sur plaque échantillon 
 Relevé de planéité selon la norme NFP 90-112.  
 Épaisseur (8 pts) 
 Perméabilité (4 pts) selon le projet européen NF EN 12 616. 

	IDENTIFICATION	PHYSIQUE	DES	MATIERES	PREMIERES		
Un contrôle est prévu en cours d’approvisionnement pour prélèvement de la totalité des 
matières premières en présence de l’entreprise applicatrice et vérification de la bonne mise en 
place du gazon synthétique avec prélèvement des matériaux pour : 

identification	de	la	sous‐couche	amortissant	(si	présente)	
 Epaisseur selon la norme EN 1969. 
 Masse surfacique selon la norme EN 430. 
 Masse volumique 
 Perméabilité  
 Résistance en traction et allongement selon la norme EN 12230. 

identification	du	gazon	synthétique	
 Analyse chimique de la fibre (pour détermination point de fusion DSC) 
 Poids de fil en décitex 
 Nombre de brins par fil 
 Longueur du fil (mm) 
 Jauge 
 Nombre de points sur 10 cm 
 Nombre de touffes (m²) selon la norme ISO 1763 
 Poids du tapis (g/m²) 
 Poids de velours (g/m²) 
 Résistance à l’arrachement d’une touffe (daN) 
 Résistance à la rupture du dossier (daN) 

identification	du	sable	
 Granulométrie sable de remplissage selon la norme EN 933-1. 
 Forme des grains 

identification	du	granulat	de	caoutchouc	
 Granulométrie du granulat d’élastomère selon la norme EN 933-1. 
 Analyse chimique du granulat ATG. 

Analyse	de	toxicologie	selon	la	norme	NFP	90‐112.	
 Recherche de métaux lourds : plomb, cadmium, chrome total, chrome 

hexavalent, mercure, étain. 
 Analyses : zinc avec et sans CO², COD (carbone organique dissous), EOX 

(organo halogénés extractible sur sec) 
 
Les fiches techniques des produits devront être fournies, lors du prélèvement de : 

1 échantillon de gazon synthétique de 50 X 50 cm + sous-couche si nécessaire 
1 kg de sable 
2 kg de granulats de caoutchouc. 
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Dans le cas où le prélèvement ne serait que partiel, l’entreprise devra faire parvenir les 
éléments manquants au Laboratoire dès que possible, afin de ne pas retarder les essais. 
 
Tous les matériaux accompagnés de leurs fiches techniques complètes devront être présentés 
au Maître d’Oeuvre avant approvisionnement sur le chantier. 
 

CONTRÔLE	DU	SOL	SPORTIF	–	CONTRÔLE	FINAL		
 
Un contrôle permettra de définir la catégorie d’homologation par le biais des contrôles 
suivants :  

 Examen visuel 
 Mesure de la hauteur de remplissage (sable et caoutchouc) 
 Essais d’absorption des chocs (selon NF EN 14 808) (6 pts) 
 Essais de déformation (selon NF EN 14 809) (6pts) 
 Essais de rebond vertical du ballon selon la norme NF EN 12 235 (6 pts) 
 Essais de roulement du ballon selon la norme NF EN 12 234 (6 pts) 
 Essais de traction (rotation) (6 pts) selon la norme EN 15 301-1 
 Rapport d’essais. 

 
Certains matériaux désignés par le Maître d’œuvre pourront faire l'objet de contrôle de 
conformité à la fiche technique d'essai ou d'identification remis par l'Entrepreneur avec 
l'échantillon.  
 
Si les résultats obtenus sont conformes ou supérieurs à la notice technique, les matériaux 
pourront être mis en œuvre. Sinon, ils seront refusés et évacués. 
 
Les frais de laboratoire et frais annexes dus aux essais ci-dessus, seront à la charge du maître 
d’ouvrage. 
 
D'autres contrôles pourront être effectués conformément aux stipulations du présent C.C.T.P. 
 
Seuls des matériaux agréés seront retenus et leur échantillon considéré comme référence de 
la fourniture complète du chantier sans que le fournisseur ou l'entrepreneur en tire réclamation. 
 
Le Maître d’œuvre se réserve le droit de faire procéder à des prélèvements, aux frais de 
l'entrepreneur, afin de contrôler la conformité du matériau livré avec l'échantillon de référence 
et de vérifier si les prescriptions fixées par le Laboratoire ainsi que la mise en œuvre ont bien 
été réalisées. 
 
En cas de non-conformité d’un des éléments contrôlé, sauf contre-indication contraire  du 
Maitre d’œuvre, l’ensemble de la prestation et du produit défectueux sera repris ou remplacé 
jusqu’à l’obtention de la conformité. 
 
De nouveaux contrôles de vérification seront alors réalisés à charge de l’entreprise. 
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CH	7 PISTE	D’ATHLETISME	
 

Article	7.1 BORDURES	P1	
 
Les stipulations techniques de l’article 3.1 sont applicables. 
 
 

Article	7.1 RESINE	PISTE	
 
Chaque offre sera accompagnée de : 
 

 Fiche technique de présentation reprenant le nom commercial et les caractéristiques 
techniques 

 Echantillon représentatif 
 Procès-Verbal d'identification attestant des caractéristiques techniques ci-dessus et 

des conformités normatives, émanant d’un laboratoire spécialise et accrédité 
COFRAC. 

 Attestation du fournisseur, contresignée par l’Entrepreneur, sur la non-toxicité et non 
écotoxicité de son produit au regard des normes et textes règlementaires en vigueur. 

 
Préalablement à la mise en œuvre, la vérification de la surface se fera à la règle de 3m en 
présence de l’applicateur du revêtement synthétique. Tous flaches sous la règle de 3 m 
supérieur à 3 mm seront traites selon la flèche relevée. Tous les flaches supérieurs à 5 mm 
feront l’objet d’une reprise du support en enrobés. 
 
Le revêtement synthétique sera de type coulé en place, couleur rouge RAL 3016 et garanti au 
moins 5 ans par l’entreprise. 
 
Revêtement coulé en place 
 
Le revêtement est de type bicouche : base en grille noire de 10mm minimum dépaisseur ; 
bouchonnage en surface a la résine de polyuréthanne et poudrettes dEPDM ; couche d’usure 
: toping de 6 mm avec 4mm minimum de résine. 
 
L'épaisseur totale sera de 13 mm pour la piste. 
 
La composition du revêtement, propose sera obligatoirement jointe par l'entrepreneur a son 
offre, elle devra au minimum donner par couches: son poids Kg/m2, sa densité, et les 
estimations d'extraits secs Kg/m2 et d'épaisseurs moyennes. 
 
Le procès-verbal d'essais établi par un laboratoire agrée démontrant la conformité des 
caractéristiques techniques et sportives du revêtement propose avec les seuils normalises 
et/ou règlementés par la F.F.A, seront joints par l'entrepreneur a son offre. 
 
Les fiches techniques et P.V d'essais du revêtement retenu pour le présent marché seront 
annexés au mémoire technique et intégrés comme pièce contractuelle du marché. 
 
Les stipulations ci-dessus concernant l'identification du produit et la présentation de P.V 
d'essais demeurent valables. 
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La maitrise d’œuvre se réserve la possibilité de mettre en en œuvre, aux frais de l’entreprise, 
des essais d’identification pour vérifier la conformité des produits mis en œuvre à ceux 
présentes à l’offre. En cas de non-conformité, les produits seront refusés. Les frais de reprise 
qui pourraient s’en suivre seront à la charge de l’entrepreneur. 
 
Granulats 
 
Ils seront SBR noir pour la grille noire et EPDM rouge pour le bouchonnage et le revêtement 
de surface. Ils seront résistants à la chaleur et au gel, traites ou résistants a la dégradation 
aux Ultraviolets. 
 
L’entrepreneur précisera avec son offre : 

 L’origine (producteur et usine) 
 Leur nature (Ethylene.Propylene.Diene.Molecules), 
 La forme des granulats. 
 Le fuseau granulométrique, 
 Les masses volumique, apparente et réelle, 

 
La formulation des granulats E.P.D.M, (notamment les taux de charge minérale, de plastifiant 
et d’EPDM) sera précisée. Le taux d’E.P.D.M sera de 22%. 
 
L'analyse thermogravimétrique de l'échantillon de base permettra de connaitre le pourcentage 
des familles chimiques de base et des charges incorporées. 
 
Résine 
 
La résine polyuréthanne utilisée pour la fabrication du revêtement sera identique à l'échantillon 
de référence ayant fait l’objet d’une fiche d’identification établie par un laboratoire spécialisé 
sols sportifs et accrédité COFRAC. Des prélèvements sur chantier pourront être soumis à 
l'analyse chromatographique. 
 
Gazon Synthétique (Variante imposée) 
 
En variante imposée, il est demandé de chiffrer le remplacement de la résine avec un gazon 
synthétique de 22 mm sablé de couleur rouge sur couche drainante 0/20. La fibre d’un minima 
de 6000 dtex devra être appropriée à l’utilisation des chaussures à semelle plate et offrir les 
meilleures garanties de durabilité. Les caractéristiques techniques et la garantie devront être 
précisée dans le mémoire technique. 
 
Peinture de marquage 
 
Ce sera de la peinture polyuréthanne blanche ou de couleur selon les règlements I.A.A.F. 
 
Elle sera compatible avec les matériaux du revêtement sur lesquels elle s'applique et 
comprendra à minima le marquage départ, arrivée générale, couloirs, repères 100,200 et 300 
m. Un plan d’EXE marquage sera requis à cet effet. 
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CH	8 EQUIPEMENTS	SPORTIFS	
 
Les prescriptions sont laissées à l’initiative de l’entreprise, cependant la qualité des 
matériels sera prise en compte dans l’analyse de la proposition. Il est donc rappelé 
l’attente qualitative des matériels à mettre en place. Le maître d’œuvre pourra refuser 
tout produit ne répondant pas à ces exigences qualitatives, aussi bien au stade de 
l’analyse qu’en phase exécution. 
 
Les buts de football devront être conformes au règlement de la Fédération Française de 
Football et conformes à la norme NF EN 748 (juillet 98) et NFS 52-400 (septembre 98) pour 
les fixations : 
 

Article	8.1 BUTS	A	11	
 
- Paire de buts de football de dimension réglementaire (7.32 m x 2.44 m), ils seront construits 
en tubes aluminium de diam 100 mm avec traitement de surface blanc en peinture époxy. 
 
L’épaisseur du tube sera de 2,5 mm minimum. 
 
La profondeur du filet sera suffisamment grande pour disposer d’une cage profonde d’au moins 
1.50 m en tête de filet. Il sera équipé de 3 (trois) perches arrière et de sandows 6mm de fixation 
du filet avec ralingues en haut du filet ou d’un système de relevage équivalent. 
 
Chaque but sera fourni avec un filet Polypropylène diam. 4mm sans nœuds traités anti-U.V 
de dimension adaptée aux dimensions du but. La fixation du filet sera de type sans crochets. 
 
Aucun logo ou inscription, publicitaire ou non, ne doit figurer sur les poteaux de but à 
l'exception des mentions légales en matière de sécurité (Décret 96-945 du 4 juin 1996 et norme 
NF EN 748). 
 
Les essais sur buts seront programmés et conduits par l’Entreprise de construction du terrain 
qui dressera le procès-verbal de conformité. 
 
Ces essais seront exécutés au moins 21 jours après la coulée du béton servant au massif de 
fondation ou au scellement des installations. Le procès-verbal sera remis par lettre 
recommandée ou contre récépissé à HYDRATEC et au Maître d’ouvrage. 
 
Aucune utilisation ni mise à disposition des ouvrages ne seront autorisées sans le P.V de 
conformité réglementaire des équipements sportifs. Ces derniers resteront dans cette attente 
sous le gardiennage et à la charge entière de l’Entreprise. 
 
 

Article	8.2 BUTS	A	8	
 
- Paires de buts à 8 rabattables (6,00m x 2,10m) , ils seront construits en tubes aluminium 
de diam 100 mm avec traitement de surface blanc en peinture époxy. Les montants 
comporteront des anneaux d’accrochage du filet en nombre suffisant pour obtenir un 
écartement entre anneaux de 0.20 m maximum Le piétement des poteaux et les montants 
arrières, au moins deux horizontaux, (de 2,50 m pour les terrains aux nouvelles dimensions 
de dégagement réglementaire) seront en acier galvanisé à chaud au trempé. 
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La rotation des poteaux de buts s’effectuera dans ces piétements acier sans pièce charnière 
fixée sur les poteaux. Les supports seront pourvus de roulements larges en acier galvanisé 
évitant tout poinçonnement. Les supports arrière seront pourvus d’un fil acier soudé ou de tout 
autre moyen permettant un accrochage continu et durable du filet sur le cadre arrière en partie 
basse. L’ensemble comportera un dispositif d’accrochage du filet, dimensionnée et durable, 
en partie haute aux montants arrière. 
 
Chaque but sera fourni avec un filet Polypropylène diam. 4mm sans nœuds traités anti-U.V de 
dimension adaptée aux dimensions du but. 
 
 Chaque but sera délivré avec système de blocage en position rabattue. 
 

Article	8.3 PIQUETS	DE	CORNERS	–	DRAPEAUX	DE	TOUCHES	
 
- Chaque angle du terrain sera marqué d'un piquet de corner amovible dans fourreau avec 
un fanion de 45 cm x 45 cm. Les piquets de corner comporteront à leur base une partie flexible, 
ils ne présenteront aucun danger en cas de rupture. 
 
Les fourreaux de poteaux et piquets de corner seront scellés au niveau de la pelouse. Ils 
seront équipés de couvercle sur lequel sera collé du gazon synthétique. 
 
L’entreprise fournira également deux drapeaux pour juges de touches. 
 
Coloris au choix du maître d’ouvrage. 
 
 

Article	8.4 ABRIS	
 
- Les abris de touche, deux pour les joueurs et un pour les arbitres seront conformes au 
règlement de la F.F.F et devront être en matériaux inaltérables et résistants au vandalisme.  
 
Les bancs de touche joueurs à disposer sur les quatre terrains doivent permettre d’assoir 10 
personnes par équipe (5 ml) pour le niveau 4 conformément à la règlementation. 
 
Le banc des officiels sera de 1,50ml de longueur. 
 
A titre d’indication non limitative des objectifs de résistance : Les parois en matériau alvéolaire, 
translucide, les sièges clipsés et non fixés seront refusés. 
 
Les abris seront en tôle galvanisée plastifiée blanche opaque (face arrière) qui résiste mieux 
aux UV et dégradations. Les panneaux polycarbonate seront refusés. 
 
La fourniture comprend la fixation au sol des abris, y compris la dalle de béton de dimensions 
correspondantes. La boulonnerie de fixation (tige et boulon) sera en acier inoxydable de 
section suffisante avec cabochon PVC de protection. 
 
Le sol sous abris sera en gazon synthétique pour les terrains synthétiques. 
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Article	8.5 GRATTOIRS	A	CHAUSSURES	
 
Des brosses à chaussures seront disposées de part et d’autres des portillons d’accès aux 
terrains par les joueurs. 
 
Les brosses seront montées sur chassis aluminium et spité sur massif béton. 
 

 

Article	8.6 PANNEAU	DE	MARQUE	
 
Sans objet 
 

Article	8.7 TUNNEL	D’ACCES	
 
Sans objet. 
 

Article	8.8 REPOSE	BUTS	A	11	
 
Sans objet. 
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CH	9 MAIN	COURANTE,	CLOTURES	ET	PARE	BALLONS	
 

Article	9.1 MAIN	COURANTE	
 
L'Entrepreneur veillera à ne pas endommager les plates-formes et ouvrages existants lors de 
la réalisation de la pose de la main courante. Il sera entièrement responsable de toutes 
dégradations qu'il pourrait commettre et prendra en charge les réfections. 

9.1.1 Calcul des ouvrages 
 
Les charges prises en compte seront celles données par le poids de tous les éléments tel qu'il 
en résulte des quantités et des densités, ainsi que les surcharges réglementaires. 
 

9.1.2 Protection des aciers 
 
Les éléments d'ossature, de grillage et de fixation seront protégés selon les présentes 
indications après dégraissage et préparation des pièces. Les traitements seront 
obligatoirement exécutés en usine par applicateur agréé (nettoyage, dégraissage, grattage, 
brossage, dépoussiérage, galvanisation et plastification). 
 
Tous les aciers utilisés recevront une galvanisation à chaud ou trempé après fabrication 
suivant norme NF 91 121 assurant une charge de zinc d'au moins 70 microns et une 
plastification à haute adhérence par poudre de polyester coloris RAL au choix du maître 
d’ouvrage. 

9.1.3 Poteaux et lisse 
 
La hauteur hors sol sera de 1,10 m, celle des clôtures de 2,00 m. Elle sera parfaitement réglée, 
le scellement définitif sera exécuté ensuite. 
 
La lisse sera en tube rond en longueur de 5 m, diamètre 60 mm, épaisseur 2 mm, galvanisé à 
chaud au trempé et plastifiée coloris au choix du maître d’ouvrage. 
 
Les poteaux galvanisés et plastifiés seront de même nature que la lisse ou en alliage 
d’aluminium à haute limite élastique et d'une longueur totale de 1,50m, profil rond. 
 
Les poteaux seront profilés et dimensionnés pour recevoir la clôture de garnissage en partie 
basse et leurs fixations dans le profilé. 
 
L'assemblage de la lice sur les poteaux se fera par des tés en aluminium, les angles seront 
réalisés par des manchons en aluminium. La lice horizontale de la main courante sera laissée 
libre de toute variation possible de longueur par dilatation ou retrait due à la température, tous 
les 5 mètres environ. Cette variation se fera dans les embouts en T et à ces seuls endroits 
 
Les poteaux seront pourvus de capuchons plastiques fixés durablement, et les percements 
des tubes et poteaux seront refermés par des caches plastiques. 
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Le scellement et les fixations devront tenir compte de la pose ultérieure possible de panneau 
publicitaire. 
 
L'entreprise comprend l’ensemble des travaux de fouilles et de terrassement nécessaire à 
cette réalisation. 
 

9.1.4 Garnissage en partie basse 
 
Le remplissage de la main courante en partie base sera en treillis soudés galvanisé. 
 
Elles seront en panneaux de treillis soudé aux mailles de 200 x 50 mm composés de double 
fils soudés par point horizontaux 8 mm et fils verticaux diam. 6 mm. Galvanisé ou coloris au 
choix du Maître d'ouvrage. Les panneaux comporteront un ou plusieurs plis raidisseurs en 
double fil garantissant leurs rigidités. 
 
L’attention de l’entreprise est portée sur le fait qu’au-delà des effets neige et vents, les clôtures 
seront dimensionnées pour pouvoir recevoir ultérieurement des panneaux publicitaires. 
 
La fixation de chaque panneau sur les poteaux sera assurée par une visserie inox inviolable 
et système amortisseur. 
 
Le type de panneau et son mode de fixation seront soumis à l’agrément du Maître d’œuvre 
pour répondre aux exigences d’une fixation solide, inoxydable et inviolable. 
 

9.1.5 Portails et portillons 
 
La fourniture de la main courante comporte expressément celle des portails d'accès aux 
engins et portillon joueurs. 
 
Les portails seront obligatoirement à deux vantaux pour la main courante, les portillons seront 
à 1 vantail, comportant une partie basse de même nature que la main-courante. Les portails 
et portillons comporteront des dispositifs de butée et d'arrêt de vantail et une serrure au canon 
fourni par l’entrepreneur selon les prescriptions du maître d’ouvrage. 
 
La nature et les dimensions des ossatures et garnissage seront conformes à ceux de la main 
courante dans lesquels s'insèrent ces portails et portillons. 
 
La dimension de passage des portails pour engins sera d'au moins 4,00 m (portail) et de 1,20 
m pour les joueurs (portillon). 
 
Le portail et le portillon seront intégrés à la main courante et auront une ouverture à 180°. Les 
gonds seront réglables dans les deux sens et un sabot central et arrêt de porte à bascule 
seront disposés pour chacun d’entre eux. Les poteaux seront scellés dans des dés de 
fondation indépendants de ceux de la main courante.  
 
 
Le réglage sera solidaire de celui de la main courante. L'exécution en atelier et l'exécution à 
pied d'œuvre des éléments de construction répondront aux spécifications du D.T.U. n° 32.1. 
 
L'entreprise prendra les mesures nécessaires au confortement de l'ouvrage pendant la durée 
de séchage des massifs bétons. Les portails et portillons seront verrouillables et livrés avec 
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trois clefs conformes aux canons fournis par l’entrepreneur selon les prescriptions du maître 
d’ouvrage. Ces canons devront être reliés à l’organigramme déjà présent du maître d’ouvrage 
(GERA-ISEO G90-1987). Cette partie de l’organigramme devra être validée au préalable par 
le maître d’ouvrage. 
 
Les entreprises pourront présenter un échantillon à la remise de l’offre. Le RAL pressenti est 
un RAL 7016 (Gris) avec grille galvanisée. 
 

Article	9.2 CLOTURES	PARE‐BALLONS	
 

9.2.1 Calcul des ouvrages 
 
Les charges prises en compte seront celles données par le poids de tous les éléments tel qu'il 
en résulte des quantités et des densités, ainsi que les surcharges réglementaires. 
 
Les ouvrages seront calculés selon la règle DTU P06-002 et DTU P22-701 ; règle définissant 
les effets neige et vent sur les constructions. Les calculs seront réalisés par un organisme de 
contrôle agréé. 
 
L’attention de l’entreprise est portée sur le fait qu’au-delà des effets neige et vents, les clôtures 
seront dimensionnées pour pouvoir recevoir ultérieurement des filets brise vue. 
 

9.2.2 Protection des aciers 
 
Les éléments d'ossature et de fixation seront protégés selon les présentes indications après 
dégraissage et préparation des pièces. Les traitements seront obligatoirement exécutés en 
usine par applicateur agréé (nettoyage, dégraissage, grattage, brossage, dépoussiérage, 
galvanisation et plastification). 
 
Tous les aciers utilisés recevront une galvanisation à chaud ou trempé après fabrication 
suivant norme NF 91 121 assurant une charge de zinc d'au moins 70 microns. Toutes les 
pièces non traitées comme ci-dessus seront en acier inoxydable. 
 

9.2.3 Poteaux 
 
Ils seront en acier soudé galvanisé à chaud au trempé après façonnage ou en alliage 
d’aluminium de limite élastique équivalente à l’acier, de section ou diamètre compatibles avec 
la hauteur demandée (poutre virandelles si nécessaire). Ils comporteront les jambes de force 
et entretoises nécessaires définies par les calculs de stabilité. 
 
Le sommet des poteaux sera obturé par un capuchon plastique inaltérable. 
 
L’entrepreneur pourra proposer des profils aluminium à la validation de la Maîtrise d’œuvre. 
Leurs performances mécaniques devront être précisées. 
 
Le profil et la nature des poteaux devront permettre la pose du grillage prévu en partie basse. 
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Les poteaux ronds des pare ballons disposeront de passants soudés avant galvanisation et 
plastification pour intégration du grillage simple torsion renforcé dans l’axe du poteau en partie 
basse. 
 
La hauteur hors sol sera de 6 m et 8m en façade. 
 
L’espacement sera de 5 m maxi pour les poteaux de pare ballons (dans le même alignement 
de la clôture dans le cas de la « clôture pare ballons »). 
 
Les poteaux ronds ou carrés des pare ballon disposeront d’oeillets soudés pour passage des 
câbles de tension du filet et de ferronnerie pour intégration des panneaux treillis soudés dans 
l’axe du poteau en partie basse. 
 

9.2.4 Exécution 
 
L'Entrepreneur veillera à ne pas endommager les plates-formes et ouvrages existants lors de 
la réalisation des clôtures. Il sera entièrement responsable de toutes dégradations qu'il pourrait 
commettre. 
 
Toutes les adaptations de la clôture aux niveaux des sols rencontrés feront l’objet d’un plan 
de calepinage proposé à l’agrément du Maître d’œuvre, elles font partie des travaux. La clôture 
sera disposée dans l’alignement du pare ballon sans écart par rapport à celui-ci. 
 
Les massifs bétons seront dimensionnés en fonction de la profondeur des scellements qui ne 
sera pas inférieure à 0,50 m. 
 
L'entreprise comprend l’ensemble des travaux de fouilles et de terrassement nécessaire à 
cette réalisation. 
 
Les calculs de stabilité et de dimensions des massifs devront avoir été vérifiés par un 
organisme de contrôle reconnu, et présenté au Maître d'œuvre. 
 
L'écartement entre les poteaux sera un multiple de celui permettant la fixation de la clôture, la 
clôture étant en parfait alignement avec le pare ballon. 
 
La fixation des filets se fera sur 5 filins de câble en acier galvanisé gainé. Le câble bas du filet 
sera rendue solidaire du haut du grillage bas. 
 
La proposition de l'entreprise sera accompagnée d'une garantie avec mention de sa durée, de 
son étendue, de ses conditions et de son assurance. 
 
L'entreprise prendra les mesures nécessaires au confortement de l'ouvrage pendant la durée 
de séchage des massifs bétons. Elle restera responsable de son ouvrage jusqu'à la réception 
du marché. 
 
Les entreprises pourront présenter un échantillon à la remise de l’offre. Le RAL pressenti est 
un RAL 7016 (Gris) avec grille galvanisée. 
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Article	9.3 PANNEAUX	 SUR	MAIN	 COURANTE	 POUR	 L’UTILISATION	DE	 LA	
SURFACE	SYNTHETIQUE	

 
 
Les panneaux seront conformes au carnet de détails quant à leur conception et dimensions.  
 
Ils seront présentés à validation de la maîtrise d’œuvre et de la maîtrise d’ouvrage en phase 
préparatoire et exempt de toute publicité. 
 
La fourniture de la main courante comporte expressément celle d’un panneau de signalisation 
et d’information sur les règles à observer pour un terrain à revêtement gazon synthétique et 
ce pour chacun des portillons d’accès. 
 
Le panneau sera de Qualité routière sans film adhésif en aluminium, aux dimensions 
1200x600mm avec un relief 25mm. 
 
Ils comporteront 2 doubles plis pour fixation, 2 simples plis pour rigidité et 4 logos de diamètre 
0.20m. 
 
L’Entrepreneur devra fournir un détail du panneau, des logos et de l’inscription avant leur 
fabrication. Ils seront fixés sur la main courante auprès de chaque portillon d’accès joueur. 
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CH	10 SIGNALETIQUE	‐	MOBILIER	
 

Article	10.1 SIGNALISATION	VERTICALE	
 
Le projet prévoit la mise en place de la signalisation verticale dans le cadre de l’aménagement 
du projet et des voies. 

10.1.1 - Définition des actions et sollicitations 
 
Tous les éléments constituant un ensemble doivent résister aux efforts dus aux vents, sans 
rupture ni déformation selon les règles en vigueur. 
 
La pression du vent sur les panneaux sera prise égale à 130 daN/m2. 
 

10.1.2 - Supports 
 
Supports pour panneaux de police : les panneaux implantés sur trottoir dégagent un gabarit 
de 2,30 m et sont fixés sur des supports en acier galvanisé de type MA ou MB. 
 
L’extrémité supérieure des supports est obstruée par un bouchon. 

10.1.3 - Revêtements 
Les signaux de simple police sont équipés d’un revêtement rétroréfléchissant de classe II ; ils 
sont de type gamme normale ou petite gamme. 

10.1.4 - Dispositions constructives 
 
Le tracé des pièces est tel que les différentes sollicitations n'entraînent pas de concentration 
de contraintes ; en particulier, les changements brusques de sections et angles vifs rentrants 
en zone sollicitée seront proscrits. 
 
L'épaisseur minimale est de : 
- cinq (5) millimètres pour les tôles en acier ; 
- quatre (4) millimètres pour les tôles d'aluminium. 
Les dispositifs de fixation des panneaux de signalisation sur les mâts permettent leur 
positionnement définitif par déplacement horizontal et vertical des points de fixation. 
Il y a un point de fixation sur chaque support, en haut et en bas de chaque panneau. 

10.1.5 - Provenance des matériaux et produits 
 
Tous les éléments constituant un ensemble (panneaux, supports) sont obligatoirement 
homologués. 
L'Entrepreneur soumet à l'agrément du Maître d’Œuvre la provenance et la qualité des 
matériaux utilisés pour les massifs en béton. 
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10.1.6 - Aciers 
 
Les aciers employés pour la construction des superstructures sont soumis à l’agrément du 
Maître d’Oeuvre. 
 

10.1.7 - Alliages d’aluminium 
 
Les alliages d’aluminium employés pour la construction des superstructures sont soumis à 
l’agrément du Maître d’Oeuvre. 
Il ne doit pas y avoir de contact direct entre les alliages d'aluminium et les métaux ferreux. 
 
Pour les contacts avec d'autres métaux, le constructeur doit préciser dans une notice jointe à 
sa note de calcul, les dispositions prévues pour éviter le contact direct entre métaux différents. 
 

10.1.8 - Protection des parties d’ouvrage en contact avec le béton 
 
Toutes les parties d'ouvrage en contact avec le béton des massifs de fondation, sont peintes. 
 
Les ouvrages en acier reçoivent outre la protection par galvanisation ou métallisation, une 
couche de peinture bitumineuse. Il en est de même des pièces de scellement dans les parties 
vues. 
 
Les ouvrages en alliage d'aluminium recevront sur les faces situées au contact du béton, une 
couche de peinture bitumineuse. 
 

Article	10.2 SIGNALISATION	HORIZONTALE	
 
 
Le projet prévoit la mise en place de la signalisation horizontale dans le cadre de 
l’aménagement du projet et des voies. La signalisation consiste dans le marquage des 
stationnements, cédez le passage…comme indiqué sur plan. 
 
Ces travaux seront exécutés conformément à l’Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière, livre I - septième partie. 
 
A partir du 01/01/2008, conformément à l’arrêté du 10 mai 2000 relatif à la certification de 
conformité des produits de marquage de chaussées, seuls les produits NF2 pourront être 
appliqués sur la voie publique. Le reférentiel NF2 est la transposition de normes européènnes 
(EN 1436 et EN 1824) en normes françaises complété par les anciennes normes 
complémentaires non abrogéés. 
 
Les produits de marquage devront être conformes au reférentiel NF environnement (NF 331) 
ou techniquement équivalent. 
 
Les travaux linéaires seront éffectués en : 

 Peinture routières certifiées NF2 respectant l'environnement; non rétrorefléchissantes; 
classe de roulement 1 000 000 passages de roues. 

 Enduit à froid certifiés NF2 respectant l'environnement; non retroréflechissants; classe 
de roulement 1 000 000 passages de roues. 
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 Les produits de saupoudrages et les produits antidérapants seront homologués 
conformément à l'arrêté relatif au marquage CE du 7 octobre 2004. Les produits de 
saupoudrage doivent être obligatoirement marqués CE. 

 
 
Sont compris dans l'entreprise : 

 La fourniture des spécifications des produits appliqués conforme aux normes NF2 et 
NF environnement ou équivalent. 

 La fourniture des produits de couleur blanche de catégorie NF2 et NF environnement 
ou équivalent. 

 La fourniture des produits de couleur jaune de catégorie NF2 et NF environnement ou 
équivalent. 

 La fourniture des microbilles de verre pour rétroréflexion, 
 Le dépoussiérage des parties de chaussée qui doivent recevoir le marquage, 
 L'effacement, 
 Le prémarquage, 
 L'application des produits, 
 La protection des abords 
 la fourniture et le déplacement de la signalisation temporaire nécessaire à la protection 

directe des chantiers 
 

Article	10.3 CORBEILLES	
 
Des duos de corbeilles seront disposés en périphérie des terrains et près des portillons d’accès 
joueur. RAL à définir. 
 
Des duos de corbeilles seront disposés également près des vestiaires et sur les parkings. RAL 
au choix du MO avec indication de tri sélectif. 
 
Chaque emplacement devra être constitué de deux bacs juxtaposés afin de répondre aux 
exigences de tri sélectif de la collectivité. 
 
 

Article	10.4 BANCS	
 
Sans objet. 
 
 

Article	10.5 ASSIS‐DEBOUT	
 
Sans objet. 
 
 

Article	10.6 APPUIS	VELOS	
 
Sans objet. 
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Article	10.7 CENDRIERS	
 
8 cendriers métalliques sur poteau grand volume (3l), Fixation au sol en 3 points seront 
disposés dans l’emprise du complexe notamment au niveau de l’entrée principale et des 
vestiaires. L'intérieur et l'extérieur du cendrier sont en acier peint, avec serrure et clé 
triangulaire anti-vandalisme, Coloris gris ou RAL au choix du maître d’ouvrage. 
 

Article	10.8 TOTEMS	
 
Sans objet. 
 
 

Article	10.9 POTELETS	
 
Des potelets bois de protection seront disposés le long des voies sous espaces verts (bassin, 
fossés, noues…) 
 
Ils seront traités autoclaves, et auront une hauteur utile de 0.70 m et de diamètre minimum 
120 mm. Ils auront un espacement entre poteaux de 4 mètres sauf stipulation particulières. 
 
Des dispositifs réfléchissants pourront être demandés. 
 
Les potelets sur cheminement piétons seront posés sous fourreaux. 
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CH	11 TRAVAUX	CONNEXES	
 
Le présent chapitre décrit la liste de travaux connexes de réparation ou d’adaptation sur les 
sites sportifs du Crann (Cf plan) et de Saint Simon. 
 
Les dispositions constructives sont identiques à celles des prestations du présent CCTP 
auxquelles elles se rapportent. 
 

Article	11.1 COMPLEXE	DU	CRANN	
 
 
Dans le cadre du dossier, il est prévu des travaux de renouvellement et rénovation de clôtures, 
ainsi que des aménagements complémentaires : 
 
1. Le portail est conservé (aménagement ultérieur). Un portillon de type tourniquet sera 
disposé pour l’accès libre. 
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2. Il est prévu le renouvellement de la clôture et la suppression de la haie. Une clôture ht 
2,20 m panneau rigide RAL 9016, avec soubassement béton (entretien) est prévue.  

 
Situation actuelle 
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Simulation future 

 
 

3. Les pareballons du terrain d’honneur sont à déposer et récupérer. Ils seront renouvelés 
et intégrés à la nouvelle clôture (coté entrée) laissant ainsi plus de dégagement de 
circulation. Quelques plantations arbustives seront disposées le long de la nouvelle 
clôture. 

 
4. Remplacement de la clôture sera effectuer jusqu’au bâtiment. La clôture sera 

positionnée indépendamment des troncs d’arbres qui sont à conserver.  

 
 
 
5. Le pare ballon est à retendre. Les câbles et tendeurs seront renouvelés. 
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6. Le portail sera obturé avec un doublage grillage panneau de récupération. 

 
 

7. Les pareballons existants seront déposés et évacués. Il est prévu la reprise du pare 
ballon avec un des pare ballon récupéré du terrain d’honneur. 

 
 

 
8. Devant le bâtiment vestiaires, une dalle béton armée (ép. 0,15m) sera créée assurant la 

liaison vestiaires-escalier. Un piquage EP avec grille 40x40 sera réalisé sur le drain avec 
modification du point bas de récupération. 
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9. Le merlon existant entre le terrain stabilisé et le terrain d’honneur est à nettoyer et 
déposer, une noue sera à créer en substitution. 

 
 

10. Le long de la limite riveraine, une tranchée drainante pluviale est prévue et à raccorder 
sur la tranchée existante. 

 
 
 
 
11. La zone située derrière le mur de frappe sera à nettoyer. Le dépôt et l’évacuation de la 

terre végétale sera réalisé. La zone sera réengazonnée. 
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12. Noue et évacuation EP à reprendre 

 
 

13. Le mur de Frappe est à décaper au nettoyeur haute pression. L’ensemble sera réagréé, 
puis à repeindre en gris. Les marquages de buts seront réalisés à la peinture blanche. Le 
filet pareballon sera changé avec un filet de récupération en bon état. Les fixation des 
poteaux seront vérifiées et renforcées si besoin. 

 
 

 Espaces verts 

Dans le cadre de la réalisation du projet nous prévoyons la mise en œuvre d’un 
engazonnement général et quelques plantations arbustives le long de la clôture de l’entrée. 
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Article	11.2 STADE	SAINT	SIMON	
 

 
 
Le projet prévoie également la remise en état à minima de clotures et d’accès sur le site de 
Saint Simon. 
A défaut de plan topographique, les travaux ont été recensés sur une vue aérienne. 
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1. Les travaux consistent à la reprise des filets PB avec mise en place de poteaux 

intermédiaires (récupération stade du Crann) afin de diminuer les portées. Le filet sera 
changé ainsi que les câbles et tendeurs. 

 
2. Dans le prolongement, au-dessus des vestiaires, il est également prévu le 

renforcement des pareballons sur vestiaires avec poteaux intermédiaires de part et 
d’autre du bâtiment. Le filet sera changé ainsi que les câbles et tendeurs. 
 

3. Le long des riverains, les travaux prévoient  le renouvellement du grillage clôture partie 
basse simple torsion (3,9/4,4) ht 2,40 m et la reprise des câbles et tendeurs du 
pareballon pour la partie supérieure. 
 

4. Entre l’angle du terrain de football et la rue St Simon, est prévu la reprise de la clôture 
et du pare ballon (espace tennis et délaissé). La mairie prendra en charge la taille des 
végétaux. 

 
 

5. Le site est dépourvu d’entrées matérialisées. Sont prévus à l’entrée principale et rue 
St Simon l’installation de deux sas piéton. 
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Matériel projeté : 
 

 
Passage piéton oscillant 

 
 

6. Entre la haie et la clôture existante, les travaux prévoient l’obturation du passage jugé 
dangereux. La fermeture clôture/haie à réaliser comprendra la réalisation d’un 
soubassement éventuel et de la mise en forme d’un panneau de cloture. 
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CH	12 	ESPACES	VERTS	
 
 

Les abords des terrains remaniés et parties végétalisées recevront un ensemencement. 
 

Article	12.1 TERRE	VEGETALE,	PREPARATION	
 
La terre végétale mise en dépôt provisoire sera préparée suivant les prescriptions de l’article 
7.2 précédent. 
 
Les opérations d'ameublissement comporteront un décompactage profond et un 
ameublissement superficiel formant lit de semence. La planimétrie du sol ne devra pas être 
affectée par cette opération. 
 
Le nivellement des zones engazonnées sera réalisé pour recueillir les eaux de ruissellement 
par façon de cunette, sans obstacles pouvant maintenir ou renvoyer ces eaux sur les 
ouvrages. 
 
Les travaux comprennent les deux premières tontes. 
 
La première tonte sera réalisée dès que la hauteur de gazon atteindra 6 cm et sera suivie d'un 
roulage et d'une façon de filets. Une deuxième tonte sera effectuée dans le cadre du marché. 
 
Toute pelade constatée après la deuxième tonte fera l'objet d'un semis de regarnissage. 
 

Article	12.2 ENSEMENCEMENT	
 

12.2.1 Engazonnement par semis croisé des abords 
 
Les mélanges seront livrés sur chantier en sacs plombés munis de l'étiquette du Service officiel 
de Certification des Semences (S.O.C.). 
 
L'entrepreneur mettra à disposition du maître d'oeuvre un échantillon du mélange semé à titre 
conservatoire en fin d'analyse éventuelle. 
 
L'entrepreneur ne pourra effectuer un semis comportant une seule variété, mais pourra 
proposer un mélange comportant plusieurs variétés par espèce. 
 
Dans ce cas, il limitera les espèces principalement au RAY GRASS ANGLAIS au PATURIN 
DES PRES (40 % minimum de la formulation). Avant le semis, l'entrepreneur devra s'assurer 
que les conditions d'arrosage sont remplies. 
 
L'ensemencement comprend l'ameublissement superficiel du sol, le semis croisé avec 
enfouissement des graines, le roulage après le semis et le suivi de l'arrosage jusqu'à la 
deuxième tonte. La couche superficielle doit être maintenue constamment humide par des 
arrosages légers et fréquents. 
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La dose de semis sera comprise entre 35 et 40 g/im (300 à 350 kg/ha) et s'effectuera en deux 
passes minimum croisées. Ce semis sera effectué par un engin assurant le roulage léger (2 
Kg/cm de génératrice). 
 
Le mélange préconisé dans l’offre est : 
25% de Ray-grass Anglais GREENFAIR 
25% de Ray-grass Anglais BALLET 
25% de Pâturin des prés BRODWAY/GREENKNIGHT 
25% de Pâturin des prés COMPACT 
 

12.2.2 Mise en forme et engazonnement des talus et surfaces de 
raccordement. 

 
Les déblais-remblais des talus et surfaces de raccordement engazonnés seront réalisés à 
l'aide des matériaux de déblai provenant des travaux de terrassement. 
 
La tolérance d'exécution sera égale à plus ou moins dix centimètres (+- 10 cm) par rapport à 
la cote théorique avant revêtement de la terre végétale. 
 
Les travaux de finition comprendront la mise en forme définitive, un léger hersage, l'apport 
d’une fertilisation N/P/K/ de départ et le semis d'un mélange à gazon pour espaces verts. 
 
 

Article	12.3 PLANTATIONS	
 

12.3.1 Provenance des plants  
  
Les plants sont conformes aux dispositions de l’article N.2.2.4.1. du fascicule 35 du C.C.T.G. 
et au recueil de normes françaises des produits de pépinières édité par l'AFNOR ainsi qu'au 
recueil « exigences minimales de qualité pour la pépinière ornementale et fruitière en Europe 
», édité par la FNPHP. Ils ont les caractéristiques de la région d'origine des végétaux dont la 
désignation figure au bordereau des prix et au détail estimatif.  
  
Normes 
Les végétaux doivent satisfaire aux normes suivantes (ou équivalentes) : 
   
- Jeunes plants et jeunes touffes d’arbres et d’arbustes d’ornement à feuilles caduques ou 
persistantes : 
Spécifications générales : NF. V 12-031 
Spécifications particulières : NF. V 12-037 (Décembre 1990) 
 
 
- Arbres et plantes de pépinières fruitières et ornementales : 
Spécifications générales : NF. V 12-051 
 
- Arbres d’alignements et d’ornements : 
Spécifications générales : NF. V 12-051 
Spécifications particulières : NF. V 12-055 (Décembre 1990) 
 
- Arbustes à feuilles caduques ou persistantes : 
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Spécifications générales : NF. V 12-051 
Spécifications particulières : NF. V 12-057 (Décembre 1990) 
 
- Plantes grimpantes et sarmenteuses : 
Spécifications générales : NF. V 12-051 
Spécifications particulières : NF. V 12-058 (Décembre 1990) 
 
N. B. : Toutes dérogations aux normes dans des cas très particuliers et exceptionnels doivent 
faire l’objet d’une négociation préalable entre le fournisseur et la personne responsable de 
l’Accord Cadre ou son représentant. 
 
L’entrepreneur fera connaître au Maître d’œuvre la ou les pépinières qu'il choisit pour la 
fourniture dans les 10 jours qui suivent la notification du marché.   

  

12.3.2   Transport   
 

Le temps écoulé entre l'arrachage en pépinière et la plantation (ou la mise en jauge) est aussi 
réduit que possible et ne dépassera pas 48 H.  
  
Les plantes sont transportées sur véhicule bâché ou fermé. En aucun cas, les plantes ne 
seront exposées directement aux rayons du soleil ou au vent. Le transport des plantes par 
temps de gel est interdit.  
  
En aucun cas, les mottes ou racines nues ne seront exposées aux conditions atmosphériques 
extrêmes (pluie, soleil, gel...). Les plantes non mises en œuvre le jour de la livraison sur 
chantier seront mises en jauge (voir les conditions et la mise en œuvre de la jauge).  
  
Lors du chargement et du déchargement, l'entrepreneur prend l'ensemble des dispositions 
nécessaires afin d'éviter écorçage, bris de branche ou de motte, destruction des bourgeons 
apicaux, ...  
  
Tous dégâts constatés entre la réception des plantes en pépinière et la plantation proprement 
dite peuvent entraîner le refus de la plante ou même de son lot.  

 

12.3.3 Stockage et réception 
  

Les matériaux, végétaux et fournitures diverses stockés sur le chantier sont à l'entière 
responsabilité de l'entrepreneur. En aucun cas le maître d'oeuvre ou le maître d'ouvrage ne 
pourra être tenu responsable en cas de dégradation, vol ou tout autre problème concernant le 
stockage.  
 
Les matériaux stockés sur le chantier ne devront en aucun cas gêner les corps de métiers 
présents sur le chantier. Une zone de stockage pourra être définie en accord avec le maître 
d'œuvre.  
  
L'entrepreneur stockera ses matériaux de manière à ne pas altérer de façon définitive la 
structure de sols destinés à la plantation.  
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Si les plantes ne peuvent être plantées dès leur arrivée à pied d'œuvre, elles sont 
immédiatement mises en jauge à un emplacement adéquat ne pouvant empêcher le 
déroulement des travaux.  
  
L'entrepreneur prendra les mesures adaptées pour éviter le dessèchement (mise en jauge, 
pralinage, bâchage…etc…) ainsi que l'excès d'eau et le gel. Les plantes sont mises en jauge 
par variétés, bottes défaites. Elles sont extraites de la jauge au fur et à mesure des besoins.  
 
Dans le cas où aucune zone de protection naturelle ne  serait possible sur le chantier, une 
protection artificielle devra être montée, ceci aux frais de l'entrepreneur.  
  
La réception des végétaux sera réalisée à la réception générale du chantier comme prévu au 
CCAP.  
En cas d’insuffisance quantitative et qualitative, l'entrepreneur devra compléter ou remplacer 
les végétaux selon les caractéristiques prédéfinies.  
  
Le maître d'œuvre se laisse la possibilité de faire remplacer les végétaux ne correspondant 
pas à ces caractéristiques autant de fois que nécessaire.  
  
Les matériaux et végétaux refusés seront isolés et marqués s’il y lieu et, sauf autorisation, 
évacués hors du chantier dans un délai de huit jours.  
  
En cas d’inexécution par l’entrepreneur, il sera procédé contre lui, comme il est dit, aux 
mesures coercitives.  
  
Les végétaux devront tous faire, avant la plantation, l’objet d’une vérification par le maître 
d’œuvre concernant la catégorie, la quantité et la qualité des végétaux,   A cet effet, l’entreprise 
regroupera les grandes phases de plantation.  

 
  

12.3.4   Qualité des plants  
  
Les végétaux doivent être fournis en lots homogènes, notamment en ce qui concerne les 
arbres. Le défaut d’homogénéité des lots proposés peut entraîner l’annulation du marché au 
profit d’une autre entreprise répondant favorablement à cette spécification.  
  
Les végétaux à fournir devront être, en tout ou partie, visibles en pépinière afin de recevoir 
l'agrément du Maître d’œuvre avant livraison sur le chantier.  Une visite des pépinières pour 
choisir les végétaux pourra être organisée, au frais de l'entrepreneur. Ils pourront provenir de 
toutes les pépinières dont le climat est similaire à celui de la région du chantier. Dans le cas 
d'une impossibilité de trouver les végétaux préconisés adaptés au climat, dans la taille et la 
quantité requise, l’entrepreneur sollicitera l'agrément du Maître d’œuvre pour le choix dans 
des pépinières d'autres régions françaises.  La maîtrise d’œuvre peut vérifier sur place la 
réalité des productions végétales avant la signature du marché.  
  
L’entrepreneur ne pourra pas approvisionner d'autres variétés, sauf après agrément du Maître 
d’œuvre.  
  
Les végétaux devront répondre aux caractéristiques suivantes :  
 
Tous les végétaux, sans exception, doivent être de premier choix, de qualité loyale et 
marchande, bien constitués, exempts de toutes tares, maladies ou blessures, sans mousse ni 
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gerçures et présenter toutes les caractéristiques d'une végétation vigoureuse. Ils doivent 
présenter un bourgeon terminal sain et non endommagé. 
 
Les arbres feuillus à tiges doivent avoir une tête bien formée, régulière, en aucun cas déportée 
ou déséquilibrée, de densité constante, bien fournie, sans moignon et d’une seule flèche sans 
grosse branche concurrente. 
 
Les départs de branches, de rameaux, de brindilles, doivent être réguliers et sans vides. 
La foliation doit être régulière, bien fournie, sans manque ni défaut. 
 
Les racines sont sans écorchure, bien ramifiées, pourvues d'un chevelu suffisamment 
abondant et conservé autant que possible dans son intégrité. Celles que l'on est obligé de 
recéper doivent conserver 0,30 m de longueur au moins. 
 
Des racines excessivement brisées ou trop sèches, des plaies au collet ou au tronc, des 
greffes décollées ou un tronc ridé qui indiquent un arrachage de plusieurs jours, entraînent le 
refus du plant. 
 
Les plants d'arbres à hautes tiges doivent avoir un tronc bien droit, exempt de nodosités ou de 
plaies. 
 
Tout arbre ou arbuste ayant une motte cassée ou fendue sera refusé. 
 
La garantie de reprise des plantations, étant une obligation du marché, l'Entrepreneur effectue 
sous sa responsabilité, le choix de végétaux dans les catégories suivantes : 

 Les arbres : tiges ou tiges transplantées (en tenant compte de la force et de l'essence 
du sujet). 

 Les cépées : tiges ou tiges transplantées (selon la force et l'essence). 
 Les baliveaux ramifiés à la base : racines nues, mottes (selon la force et de l'essence). 

Un tuteur simple en châtaignier ou en bambou avec attaches sera fourni et mis en 
place pour l’implantation de chaque baliveau. 

 Les arbustes de petit développement : racines nues, godets, tontines, paniers ou bacs 
(selon la force et de l'essence). 

 Les arbustes de grand développement : tontines, paniers ou bacs (selon la force et 
l’essence). 

 Les rosiers : racines nues à 3 branches. 
 Les plantes tapissantes : godets, touffes et jeunes touffes, racines nues, tontines, 

paniers ou bacs (selon la force et l‘essence). 
 Les graminées et les plantes aquatiques : godets. 

 
Les végétaux sont choisis parmi les pépinières situées dans une région placée dans des 
conditions de climat et de sol identique à celles s'attachant au terrain. La liste de ces 
pépinières, ainsi que les confirmations de fournitures par ces mêmes pépinières, doivent être 
communiquées au Maître d'Ouvrage à la remise des offres. 
 
Tous les végétaux définis au marché doivent être fournis aux prix indiqués par l'Entrepreneur, 
quelles que soient les difficultés d'approvisionnement. 
 
L’Entreprise devra adresser au Maître d’œuvre, avant toute plantation, des copies certifiées 
des actes authentiques de commandes, de réservations, et de facturations des végétaux 
fournis. Le Maître d’œuvre se réserve le droit de faire changer tout sujet au cours du chantier, 
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planté ou non planté, si celui-ci ne répond pas aux conditions citées ci-dessus. La réception 
des végétaux ne sera ainsi effective qu’à la réception du chantier. 
 
Une pré-acceptation en pépinières en présence du Maître d’Ouvrage pourra être demandée. 
 
Les caractéristiques de genre, d’espèce, de variété, de cultivar, de force ou de taille ainsi que 
les quantités doivent être respectées. 
 
Les essences et variétés pour les plantations sont aux choix du maître d’ouvrage et maître 
d’œuvre, et sont susceptibles d'être modifiées en cours de chantier par des essences de 
même valeur. 
 
L'entreprise doit soumettre à l'accord du Maître d'œuvre les modifications des essences qui 
sont nécessités par des manques d'approvisionnement, et fournir l’identité et les 
caractéristiques précises des végétaux proposés. 
  
Des échantillons de végétaux seront demandés avant l’approvisionnement total, soit une 
dizaine de sujets par essence. La maîtrise d’œuvre validera le choix et la qualité des végétaux.  
 
a/ Fosses de plantation 
  
Ces fosses seront ouvertes à l’aide d’un engin mécanique équipé d’un godet à griffes. 
 
Ce travail comprendra : 
• le piquetage avant exécution des fouilles, l’exécution de la fouille 
• le découpage éventuel d’enrobé ou de tout autre matériau avant terrassement et son 
évacuation 
• le chargement et l’évacuation des déblais 
• toutes sujétions pour la protection des ouvrages existants ou des revêtements réalisés. 
 
Le travail sera réalisé sur sol sec ou ressuyé et de préférence 2 à 3 mois avant la date 
présumée de plantation. Dans le cadre de plantation sur sol en place, l’opération consiste à 
ameublir la terre à l’aide d’une pelle mécanique équipée d’un godet à griffes. On veillera à ne 
pas remonter en surface les couches inférieures du sol. 
 
La terre végétale sera déversée dans les fosses de plantation avec un surplus de 30 à 40 cm 
de hauteur pour combler le tassement naturel après plantation. 
Lors de cette opération, les mottes seront brisées. Les manutentions s’opéreront avec une 
terre ressuyée et seront interrompues en cas de pluie ou de gel. 
 
 
Les dimensions à travailler sont les suivantes : 
• arbres : 2x2x1.50 
• arbres en mélange terre pierre: 2 x longueur x 1.50 minimum de profondeur 
• arbustes en massifs ou haies 0,50 m d’épaisseur 
• arbustes isolés 1x1x1 
• pelouses : 0.20m 
 
Si le sol en place est compact (argile), le Maître d’œuvre pourra demander l’apport en fond de 
fosse d’une couche de gravier ou concassé sur 15 cm et recouverte d’un géotextile et la mise 
en place d’un drain d’évacuation raccordé si possible au réseau pluvial. 
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a/ Arbres tiges 
  
Sans objet.  
  
 
b/ Arbustes et haies  
  
A titre indicatif, seront refusés les sujets types ne présentant pas les caractéristiques suivantes 
:  
 
Forme arbuste Force Nombre de branches 
Baliveaux 200/250, RN  
Arbustes 60/90, RN Touffe 3/5 branches 

 
de même que les sujets dégarnis à la base, présentant de longues branches sans 
ramifications, déséquilibrés, déformés, amputés ou de façon générale ne convenant pas au 
maître d’œuvre.  
  
Les végétaux doivent être de premier choix, bien constitués, exempts de tout défaut de 
végétation, de maladie ou de parasites, sans mousse ni gerçures et présenter toutes les 
caractéristiques d’une végétation vigoureuse. Les végétaux devront expressément répondre 
aux caractéristiques demandées. Les fournitures des végétaux seront exécutées 
conformément aux normes éditées à ce jour par l'A.F.N.O.R.  
  
Selon les prescriptions  inscrites sur les plans et dans les pièces écrites, haies et massifs 
seront plantés d'arbustes.  
  
Ceux-ci seront des végétaux issus de semis ou de boutures repiqués au moins une fois.  
  
Ils seront mis à disposition en godets, en conteneurs ou en racines nues, selon l'usage et le 
mode de culture.  
  
Les plants devront être fournis dans la taille prescrite, par lots homogènes.  
 
Implantations : 
 
Pour le long de la cloture à l’entrée du stade coté intérieur :  

 Mahonia X wagnerii ‘Pinnacle’ en conteneur 50/60 
 Osmanthus hétérophyllus «  Variégatus » en conteneur 40/60 
 Cornus alba « Elegantissima » taille 60/80, 
 Osmanthus burkwoodii taille 60/80 
 Hédéra helix « Glacier » en Godet. 
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c/ graminées et vivaces  
 
Sans objet. 
  
  

Article	12.4 PAILLAGE	
   

 
Il est prévu la mise en place de copeaux de bois sur les massifs des haies.  
 
Paillis de copeaux de bois, broyés, traités, calibrés 10/40 mm. pH = 6,5 à 7. Fourniture en sacs 
ou en vrac.  
 
Le paillage est répandu sur le sol préparé à l'avance et au fur et à mesure de la plantation.  
  
Il sera appliqué au râteau en prenant garde de ne pas déraciner ou abîmer les végétaux en 
place sur une épaisseur d'un minimum de 7cm. Le paillage en copeaux de bois sera toujours 
nivelé et légèrement tassé jusqu’au niveau du sol projeté. 
  
Au préalable, une application de désherbant anti-germinatif sera réalisée par l’entreprise. 
L’application des produits sera faite conformément à la législation en vigueur, établie par le 
Ministère de l’Agriculture ou définie par le Code de la Santé Publique. Les doses de matières 
actives par m² prescrites par le fabricant devront être respectées (ouvrage de références : 
index des produits phytosanitaires ACTA). Si des végétaux sont endommagés à la suite du 
désherbage chimique, ils devront être remplacés aux frais de l’entreprise.  
 
  

Article	12.5 ACCESSOIRE	DE	PLANTATION	
  
Sans objet. 
  
 

Article	12.6 ENTRETIEN	ET	GARANTIE		
 
Entretien après réception 
 
Avant l’exécution de ses ouvrages, l’entrepreneur s’assurera de la bonne propreté de 
l’ensemble du chantier. Les travaux de plantation feront l’objet d’une réception qui devra 
intervenir dès la fin du chantier. 
A compter de la réception des ouvrages commence la garantie de reprise pour les végétaux 
et la période d’entretien. Cet entretien portera sur une période de 1 an. 
L’objectif est d’assurer la bonne reprise de tous les végétaux et le bon développement de la 
végétation. Le présent CCTP prévoit un arrosage de base après plantation pour les plantes ; 
arbres, arbustes et vivaces ; les arrosages sont laissés à l’appréciation de l’entrepreneur. 
 
L’entretien portera d’une part sur l’entretien des arbres et arbustes/vivaces ainsi que de leur  
arrosage et d’autre part sur l’entretien des surfaces engazonnées comprenant la première 
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tonte des gazons avec enlèvement des déchets de tonte. La hauteur maximum tolérée du 
gazon est de 10 cm. L’entretien inclura les réparations ponctuelles si nécessaire. 
 
Garantie de reprise 
 
La période de garantie commence à la date d’achèvement des travaux. Sa durée est au 
minimum d’un an. Elle sera de 100% pour tous les végétaux. 
 
L’entreprise est responsable des plantations durant la période de garantie quelles que soient 
les conditions climatiques durant la période d’entretien. 
 
L’entrepreneur remplacera les végétaux manquants, morts, mutilés ou dépérissant, quelle que 
soit la cause de leur perte, y compris le vol. La garantie concernant le vol est limitée à 15%. 
 
Le nombre et la localisation des remplacements à effectuer (septembre) feront l’objet d’un 
constat. Les remplacements seront effectués au mois de novembre. Au mois d’avril suivant, 
un nouveau constat sera effectué pour un dernier remplacement des végétaux manquants. 
 
La garantie de reprise est applicable sur tous les arbres et tous les arbustes. 
A l'expiration du délai de garantie, l'entrepreneur ne sera pas tenu à une garantie de reprise 
des végétaux de remplacement. 
 
Les prestations de remplacement des végétaux sont comprises dans les prix de plantations 
des sujets. 
 
Pour assurer la bonne tenue des végétaux durant le délai de garantie, l'entrepreneur aura la 
charge de la surveillance et l’entretien des végétaux, qui consistera à : 

1. établir un cahier et un planning d'entretien qui seront remis au maître d'ouvrage à la 
réception, puis à assurer les prestations (cf. chapitre précédent). 

2.  réparer, remplacer les tuteurs et le paillage en place. 
3. L'entrepreneur effectuera également les opérations qu'il juge utile pour la réussite de la 
garantie. 
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CH	13 PRESCRIPTIONS	RELATIVES	AUX	RESEAUX	SECS	
 
Ce chapitre concerne le lot n°2 pour les travaux de tranchées, pose de fourreaux, génie civil 
des chambres, massifs d’éclairage, pour la pose des câbles et matériels électriques et 
d’éclairage. 
 
L’entrepreneur établira en temps voulu sa demande auprès des services compétents pour 
l’établissement du branchement et la pose des appareils de comptage si nécessaire en 
donnant les précisions utiles notamment en ce qui concerne la puissance mise en jeu. 
 
L’installation sera essayée préalablement à la mise sous tension en accord et présence du 
Maître d'ouvrage. L’entrepreneur fournira les instruments de mesure appropriés et 
parfaitement étalonnés (luxmètres, voltmètres, ampèremètres,...). 
 
Tous les matériaux et matériels devront provenir d'usines agréées et être certifiés et conformes 
aux normes en vigueur et particulièrement la norme 17 200. 
 
L’entreprise fournira tous les éléments nécessaires à l’homologation du terrain. En cas de 
résultats non conforme, l’entreprise reprendra les ouvrages jusqu’à l’obtention de la conformité 
dans le niveau demandé. 
 
Les travaux d’électricité et d’éclairage comprennent : 
 
Coffret principal : 

 La mise en place d’un sectionneur afin d’assurer la coupure générale du site ainsi que 
la mise en place d’une protection générale dans le coffret EDF. 

 La mise en place d’un disjoncteur en vue de l’alimentation indépendante de la tribune. 
 La pose d’un câble entre le coffret principal et l’armoire TGBT de la tribune 

 
Local Tribune : 

 La mise en place d’une armoire d’éclairage dans le local TGBT de la tribune avec 6 
départs : 

 P17 Triphasé 32A /local chaufferie 
 P17 Triphasé 32A /local rangement 
 4 x 32A 
 4 x 63A 
 Général 4x25A Tribune 
 Eclairage Terrain B 

 suppression de l’alimentation actuelle de la tribune via les anciens vestiaires. 
 

Boulodrome : 
 La suppression du tarif bleu permettant l’alimentation de l’éclairage actuel le parking 

du complexe. 
 La mise en œuvre d’un nouveau câble de puissance entre le coffret principal extérieur 

et le local TGBT du boulodrome permettant de reprendre la puissance actuelle des 
salles (98 kw) mais aussi des espaces extérieurs (25 Kw). L’entreprise justifiera dans 
son offre le dimensionnement du nouveau cable. Le cable actuel étant un 3 x 70 mm2. 
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 La mise en place d’une armoire d’éclairage dans le local TGBT du boulodrome 
permettant d’alimenter l’éclairage du parking existant (pris actuellement sur le tarif 
bleu) et la nouvelle ligne d’éclairage projetée. 

 La reprise de la ligne d’éclairage existante du parking sur cette armoire. 
 La création d’une nouvelle ligne d’alimentation de l’éclairage boulodrome en utilisant 

partiellement le fourreau en place. 
 La mise en compatibilité de la commande des lignes d’éclairage avec le système Bodet 

de télégestion 
 
 

Article	13.1 TRANCHEE	ET	REMBLAIEMENT	
 
Les terrassements seront effectués mécaniquement ou à la main dans les cas spéciaux. La 
tranchée devra être exécutée suivant une coupe nette et franche en terre et suivant un tracé 
parallèle à l’axe des réseaux à poser. 
 
Les tranchées seront étayées au de la .d’1.30 m de profondeur. Les terrassements en 
tranchées seront exécutés aux côtes de fil d’eau des canalisations moins 10 cm. 
 
Les fonds de fouille seront réglés à la nivelette ou au niveau de chantier simple ou au niveau 
laser afin de présenter une pente en long continue, sans flaches, et de pente égale à celle du 
fil d’eau du projet. Les fonds de fouille seront sondés au moyen d’une fiche à 0m10 de 
profondeur ; les corps durs dont ces sondages révéleraient l’existence devront être extraits. 
Les purges et stabilisations de sols seront effectués si nécessaire, avant réglage et 
compactage du fond de fouille. 
 
La tranchée sera épuisée de toute venue d’eau. 
 
L’entrepreneur sera en toute hypothèse, responsable de tous les éboulements qui pourraient 
survenir, de tous les dommages et tous les dégâts que subiraient les canalisations et les 
réseaux de toutes sortes par suite de mauvaise réalisation de ces tranchées. 
 
La largeur et la profondeur des tranchées devront permettre la mise en place des réseaux 
conformément aux normes de profondeur et d’interdistances à respecter, en parallèle et en 
croisement. 
Un lit de pose en sable de 0m10 d’épaisseur après compactage recouvrira la totalité du fond 
de tranchée. 
 
Les largeurs de tranchées prises en compte seront égales au diamètre de la canalisation à 
construire plus 40 cm et un fruit des parois de 10 %. Le fond de forme sera compacté à la 
dame mécanique ou tout autre moyen approprié. 
 
Après la pose de chaque réseau, la protection par épandage de sable se fera jusqu’à 0m10 
minimum au-dessus de la génératrice supérieure. 
 
Les grillages avertisseurs seront positionnés à environ 10 à 15 cm au-dessus de la génératrice 
supérieure des fourreaux sauf avis contraire des services concessionnaires. 
 
Les couleurs du grillage seront les suivantes : 

 EDF :   Rouge 
 Gaz :   Jaune 
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 Télécom :  Vert 
 Eclairage public : Rouge 

 
Le remblaiement des fouilles sera exécuté à la main sur 30cm au-dessus de la génératrice 
supérieure de la conduite, l’emploi d’engins mécaniques sera autorisé pour la partie de fouille 
à remblayer au-dessus de cette cote et exécuté par couches de 20cm au maximum exempte 
de pierre et soigneusement compactée. 
 
Les liaisons entre l’armoire de commande de l’éclairage et les mats seront réalisés sous 
fourreaux, il seront de type : 
 

 Gaine TPC en PVC de diamètre intérieur de 40mm à 160mm 
 Lisse en PVC 42/45 

 
Ils seront équipés d’une aiguille de tirage en acier galvanisé. 
 
Les fourreaux et gaine seront posés avant la réalisation des corps de chaussées dans une 
tranchée de 40cm de largeur minimum et de 80cm de profondeur sur lit de pose en sable 0/5 
et de 10cm d’épaisseur. Ils seront enrobés en béton sur 0m10 d’épaisseur au-dessus de la 
génératrice extérieure puis la tranchée sera remblayée avec du sable de même nature que le 
lit de pose, compactée sur une épaisseur de 20cm au-dessus de la génératrice supérieure du 
fourreau. 
 
La tranchée sera remblayée en grave 0/31.5 GNT jusqu’au fond de forme de la voirie. 
 

Article	13.2 CABLETTE	DE	TERRE	
 
Les travaux comprennent la pose d’une cablette de mise à la masse du réseau électrique de 
section 25 mm minimum appropriée. 
 
 

Article	13.3 FOURREAUX	
 
Les travaux de réseaux secs comprennent : 
 

 La liaison puissance vers les tribunes 
 La liaison puissance vers le boulodrome 

 
 La liaison entre l’armoire TGBT du boulodrome et la ligne d’éclairage existante du 

parking stade par câbles et des gaines TPC de couleur rouge et de DN 100 mm. 
 

 La liaison entre l’armoire TGBT du boulodrome et la ligne d’éclairage à créer du 
boulodrome par câbles et des gaines TPC de couleur rouge et de DN 100 mm. 

 
 La pose de gaines TPC de diamètre 100 mm entre les tribunes et mats projetés (base 

+ option) 
 La pose de gaine TPC de diamètre 60 mm pour la sonorisation entre les futurs 

vestiaires et les mats. 
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 Un fourreau TPC de diamètre 100 mm sera disposé en attente entre les tribunes et le 
local rangement. 

 
 
Les fourreaux seront amenés à pied d’œuvre par les soins de l'entrepreneur.  
 
L'entrepreneur restera seul responsable de tous les dégâts survenant par suite du manque de 
soin de sa part ou de celle de son personnel. 
 
Les fourreaux qui auront été abîmés seront remplacés. Le prix en sera à la charge de 
l'entrepreneur la fournitures et main d’œuvre nécessaires pour le raccordement du ou des 
tronçons remplacés. 
 
Les extrémités des fourreaux électriques seront bouchonnées et posés sur chaise de maintien 
avec sortie à 1 m/sol. 
 
Les fourreaux seront posés en respectant les écartements réglementaires entre réseaux. 
 
Les longueurs de fourreaux entre chambres de tirage ne doivent pas excéder 150 mètres. 
 
L’entreprise devra, dans son offre, intégrer le raccordement des fourreaux aux bâtiments 
concernés. 
 
Concernant les boucles de fourreaux au niveau des lampadaires pour l’éclairage public, la 
longueur développée devra être d’au moins 1 mètre hors sol. 
 
Un relevé des fourreaux en coordonnées x, y, z sera réalisé avant remblaiement de la 
tranchée. 
 
Pour les arrivées dans les chambres de tirage, les fourreaux seront coupés au ras de faces 
intérieures des chambres et obturés par des dispositifs certifiés par les services 
concessionnaires. Des interventions seront prévus afin d’assurer une parfaite étanchéité entre 
les fourreaux et la maçonnerie. 
 
Tous les fourreaux seront aiguillés suivant les prescriptions des services concessionnaires. 
Concernant le téléphone, l’aiguillage se fera en présence d’un représentant du service 
concessionnaire avec remise d’un procès-verbal de réception. 
 
Il ne sera toléré aucun fourreau sur la surface de jeu. 
 
 

Article	13.4 CHAMBRES	ET	REGARDS	DE	TIRAGE	
 
 
Les réseaux secs seront munis de chambre de tirage tous les 50 mètres maximum ou à 
chaque changement de direction. 
 
Les chambres téléphoniques préfabriquées ou coulées en place ainsi que le dispositif de 
fermeture seront conformes au Cahier des Charges de France Télécom. 
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Les chambres utilisées sur le chantier sont du type L1T au K2C. La taille des chambres de 
tirage sera adapté au nombre de fourreaux à poser. Le logo France Télécom est obligatoire 
sur les trappes des chambres. Ce logo doit correspondre aux prescriptions du 
concessionnaire. 
 
 
La pose des chambres devra être adaptée aux cotes voiries finies du plan EXE du lot n°1.  
 
Celles-ci seront remises à la cote si nécessaire après mise en œuvre des revêtements par le 
titulaire du lot éclairage. 
 
Il ne sera toléré aucun regard sur les surfaces de jeu. 
 

Article	13.5 CABLES	
 
 
Les câbles seront à âme cuivre et, de type U 1000 R 2 V, non armés et conformes à la 
spécification UTE NF C 32 321. Les câbles seront de type 5GX². La tension d'alimentation 
sera de 380 V, en triphasé. L'entrepreneur sera tenu de vérifier, préalablement à tous travaux, 
la section des câbles, en fonction des puissances demandées. 
 
L'entrepreneur sera tenu de mettre un câble de section adaptée, sans pouvoir prétendre à 
aucune indemnité ou plus-value quelconque par rapport à son offre globale. Si le câble est 
largement suffisant, voire surdimensionné, il devra laisser le câble qui a été prévu au marché 
(dans le cadre d'une extension future), sans pouvoir prendre l'initiative de mettre un câble plus 
faible. 
 
Dès lors qu'il y aura plus d'une section d'écart, sur tout le câblage, depuis la source jusqu'aux 
extrémités, l'entrepreneur sera tenu, sous sa seule responsabilité, de protéger le câblage à 
l'intérieur des fûts, au droit du changement de chaque section, par la fourniture et la pose de 
boîtier de protection, conforme à la norme NFC 17200. Ces sujétions sont réputées prises en 
compte dans l'offre globale remise par l'entrepreneur et ne peuvent ouvrir à des indemnités 
supplémentaires ou plus-values quelconques. 
 
Tous les matériaux électriques seront de classe II et seront conformes aux normes en vigueur, 
en particulier la norme NF C 17 200, et notamment les boîtiers de protection des câbles dans 
le cas de changement de section. 
 
Les réseaux et le système d'éclairage seront de type 2 : éclairage et sécurité des usagers, 
permanents. L'entrepreneur veillera à sécuriser son réseau en conséquence. 
 
Les câbles seront dimensionnés pour une puissance d’utilisation estimée à : 
Tribune : 60 kW minimum 
Boulodrome : 125 kW  minimum 
 
Les travaux de pénétration dans les armoires électriques, percement, gaines, chemins de 
câbles, branchement, équipements mécaniques et électriques nécessaires ainsi que les 
travaux de rebouchage, maçonnerie, et étanchéité sont compris au présent projet. 
 
Les tourets de câbles seront manutentionnés avec soin, en aucun cas, la bobine ne sera 
retenue par une chaîne, un câble ou une corde entourés sur le touret et prenant appui sur la 
couche extérieure du câble enroulé. 
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Les câbles seront déroulés, tirés et mis en place avec le plus grand soin en évitant toute 
torsion, boucle. Les rayons de courbure étant toujours supérieurs à 20 fois le diamètre du 
câble. Les câbles seront tirés à bras d'homme sur des galets très stable pouvant tourner 
librement sans blesser le câble. Après tirage les câbles seront disposés au fond de la tranchée 
de l'un ou l'autre côté des canalisations d'eau si leur passage est simultané. Il y aura lieu de 
séparer les câbles d'automatisme des câbles d'alimentation de l'un et l'autre côté des 
canalisations. 
 
Les câbles posés en tranchée ne seront jamais abandonnés provisoirement dans une fouille 
sans, au préalable, avoir été recouverts d'au moins 10 cm de sable. 
 
 

Article	13.6 DISPOSITIF	DE	COMMANDE	
 
Une armoire de commande sera placée dans le Local Général de Basse Tension (TGBT) des 
tribunes et du boulodrome, posée en applique, comme cela est indiqué sur le croquis des 
documents graphiques. 
 
Chaque armoire sera en tôle électro zinguée 15/10 pliée, soudé en revêtement avec époxy ou 
résine polyester. 
 
Elle sera mise à la terre, par liaison équipotentielle de la porte, par tresse cuivre et 
raccordement à la terre. L'appareillage sera de type Merlin Gerin ou équivalent. 
 
Le dimensionnement pour l'installation de commandes sera avec un coefficient d'occupation 
maximum par l'appareillage électrique de 60%. 
 
Des joints de porte et presse étoupe seront prévus pour les pénétrations des câbles. 
 
Les charnières seront invisibles. 
Elle sera équipée de deux boutons verrous sur la porte et un verrouillage par cylindre 
européen. 
 
Cette armoire devra être livrée en ordre complet de fonctionnement et tous les accessoires et 
mesure de sécurités nécessaires. 
 
Les sujétions de report et particulièrement de percement des parois incombe à l'entreprise du 
présent lot n°2. 
 
Cette armoire sera également équipée de : 

 Un disjoncteur général et des disjoncteurs différentiels 
 Un contacteur et un fusible de protection par ligne de commande, déverrouillable par 

clé 
 Des voyants lumineux indiquant l'état de fonctionnement des ampoules 
 Une horloge pour interruption automatique de l'éclairage extérieur, à partir des jours et 

heures fixés par le maître d'ouvrage, commande par horloge astronomique. 
 Un voyant blanc indiquant « période autorisée » 
 Une commande impulsionnelle à clé marche forcée en dehors des périodes autorisées 

y compris voyant lumineux vert « marche forcée » 
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Pendant la période de préparation, l'entrepreneur devra fournir, pour validation par le maître 
d'ouvrage et le maître d'œuvre, les caractéristiques de l'armoire, le schéma électrique interne. 
 
Après installation, l'entreprise devra faire contrôler le réseau par un bureau de contrôle 
spécialisé, en vue de remettre le consuel au maître d'œuvre. Elle fournira également tous le 
schéma d'installation et une notice et documentation du fonctionnement. 
 
 

Article	13.7 MASSIFS	
 
Les massifs seront en béton armé et de dimensions suffisantes. Chaque type de socle devra 
faire l'objet d'une étude B.A. Et d'une note de calcul portant sur la solidité et la stabilité, 
effectuées par un ou plusieurs bureau(x) d'études, spécialisé(s). 
 
Les massifs des lampadaires devront supporter un mât de : 
 
24m hors sol par rapport au niveau du terrain en synthétique, avec une passerelle et 
une traverse, et six projecteurs définis ci-après (de niveau d'éclairement E.4 et E.5). 
 
Chaque massif béton devra être coulé dès la finition de l'ouverture des fouilles. Il devra sécher 
pendant vingt et un (21) jours, avant installation des mâts et, être protégé pendant cette 
période, par l'entreprise adjudicataire du présent lot. 
 
Les tiges de scellement, en acier et adaptées aux candélabres à mettre en place (choix sous 
la responsabilité de l'entreprise) seront noyées dans le massif d'ancrage. La confection des 
massifs comprend la mise en place des tiges de scellement et d'ancrage, adaptées au mât à 
poser. 
 

Article	13.8 MATS	
 
 

13.8.1 Terrain de football 
 
Les mâts seront conformes aux prescriptions du bordereau des prix et devront respecter, en 
plus toutes les caractéristiques demandées par le concessionnaire du réseau. 
 
Tous les mats seront équipés de macaron d'identification, de teinte à faire agréer par le Maître 
de l'ouvrage, scellés sur les ouvrages et de dimensions suffisamment grande pour pouvoir lire 
les inscriptions suivantes, 

 Marque 
 Hauteur 

 
- Un numéro, une lettre ou la combinaison des deux pour identifier l'ouvrage. 
 
Au droit des lampadaires, un câble de terre, relié à l’ouvrage, sera nécessaire, pour que la 
résistivité soit inférieure à 1ohm. L’entrepreneur est tenu de contrôler cette contrainte et de 
mettre autant de linéaire de câbles de terre, qu’il sera nécessaire d’en avoir. Cette sujétion est 
totalement intégrée dans la remise de son offre globale. 
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Les seuls mâts à poser dans le cadre du présent marché sont les mâts L1 à L4 (de niveau 
E.4) pour le terrain synthétique. Leur hauteur sous feux sera de 24 m par rapport au niveau 
fini du terrain en synthétique. 
 
Les mâts seront hexagonaux, en acier galvanisé à chaud, E24, avec porte de visite en partie 
basse (hauteur 1,00m sur 30 cm de largeur), fermée par une serrure triangulaire type France 
Télécom ou B.T.R. (indice de protection au moins égal à IP 33). 
 
Ils seront dimensionnés en fonction des équipements électriques à installer et des contraintes 
climatiques de la Région. 
 
Ils seront équipés d'échelons, d'une traverse (permettant la fixation de cinq projecteurs (dont 
quatre dans un même position et un dans une autre position, à déterminer dans l'étude 
photométrique) et d'une passerelle d'accès, le tout en acier galvanisé. 
 
Les mâts seront ventilés de la tête aux pieds pour éviter la condensation et, recouverts à la 
tête d'un chapeau. 
 
L'entrepreneur devra fournir, dès la période de préparation, la fiche technique des mâts, 
précisant toutes leurs caractéristiques, dont en particulier le poids, et l'épaisseur des parois, 
le détail d'exécution et de fixation de ces derniers, sur le massif, et s'assurer de leur liaison, 
conformément au planning des travaux. 
 

13.8.1 Boulodrome 
 
Les mâts à poser dans le cadre du présent marché sont de deux sortes. Le premier module 
de parking sera éclairé par des mats de 18 m afin d’obtenir un éclairage de 100 lux moyen sur 
la zone de jeu. Les reste du parking sera éclairé par des candélabres classiques de 5m double 
crosse. 
 
 

Article	13.9 PROJECTEURS	ET	LAMPES	TERRAIN	DE	SPORT	
 
 
Pour le niveau E.4 (Terrain d’honneur et nouveau terrain) : Six projecteurs avec lampes à 
iodures métalliques de puissance unitaire 2000 W, seront fournis pour les mâts soit 24 
projecteurs. 
 
Pour le boulodrome : 
 
Deux projecteurs avec lampes à iodures métalliques de puissance unitaire 2000 W, seront 
fournis pour les 3 mâts, soit 6 projecteurs. 
 
Deux projecteurs avec lampes à iodures métalliques de puissance unitaire 150 W, seront 
fournis pour les 11 mâts à double crosses et 4 mats simple crosse, soit 36 projecteurs. 
 
 
 
Les projecteurs seront montés sur la(es) herse(s) selon le préréglage d’orientation fixé dans 
l'étude de simulation d'éclairage préalable que doit fournir l'Entreprise, permettant d'obtenir les 
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performances d’éclairage horizontal au sol, demandées au marché. La herse ainsi équipée est 
fixée au sommet du mât à l'emplacement prévu à cet effet. 
 
Il est rappelé que le fonctionnement des projecteurs est prévu en 400 volts (branchement entre 
phase et neutre) afin de pouvoir disposer d’un encombrement de “ ballast ” (encapsulé ou 
résine) d’enclenchement minimum. Il est donc nécessaire d’équilibrer les puissances 
électriques des projecteurs sur chacune des 3 phases. 
 
Les résistances au démarrage dit “ ballast ” sont placées dans le fût de chaque mât. Les 
armoires de pieds de mâts seront procrites. L’accessibilité au matériel devra être aisé en vue 
des opération d’entretien ultérieur. 
 
L'entrepreneur devra faire réaliser, par le fabricant des projecteurs, une étude photométrique 
définissant : 
 

 Les niveaux d'éclairement horizontaux au niveau du sol permettant de définir le niveau 
d'éclairement horizontal 

 Le coefficient d'uniformité (250 lux pour du niveau E.4 et 150 lux pour du niveau E.5) 
 Les angles de pré réglage des projecteurs 
 Le facteur GR (éblouissement) et l'indice de rendu des couleurs (Ra) 

 
Cette étude d’EXE sera fournie au maître d'œuvre, en trois exemplaires, au plus tard avant la 
fin de la période de préparation. 
 
Les résultats de l'étude photométrique seront obtenus en prenant comme hypothèse de calcul 
un flux par lampe de 225 000 lumen. 
 
Le niveau d'éclairement horizontal moyen exigé est de 250 lux sur les terrains en synthétique 
de niveau 4, avec 24 projecteurs et 150 lux sur le terrain de niveau 5, avec 16 projecteurs. 
L'inclinaison des projecteurs ne devra pas dépasser les 65° par rapport à la verticale. 
L'entrepreneur devra fournir dans son offre le type des projecteurs et l'étude d'éclairement. 
 
Le facteur GR devra être inférieur à 50 et Ra supérieur ou égal à 65. 
Les projecteurs auront les caractéristiques suivantes : 

 indice de protection IP 55 
 protection mécanique 6 J 
 Classe 1 
 accès à la lampe par ouverture arrière 
 avec amorceur 

 
Les projecteurs seront mis sur la traverse, à raison de 6 projecteurs par mât. 
 
 

Essais et mise sous tension 
 
L’entrepreneur établira en temps voulu sa demande auprès des services compétents pour 
l’établissement du branchement et la pose des appareils de comptage si nécessaire en 
donnant les précisions utiles notamment en ce qui concerne la puissance mise en jeu. 
 
L’installation sera essayée préalablement à la mise sous tension en présence du Maître 
d'œuvre. 
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L’entrepreneur fournira les instruments de mesure appropriés et parfaitement étalonnés 
(luxmètres, voltmètres, ampèremètres, ohmmètres,...). 
Conditions spécifiques au terrain de sports : 
 
Les réglages des projecteurs et les mesures d'éclairement à la mise en service s'effectueront 
conformément aux règlements de la FFF. 
 
En conséquence, l'éclairage au sol sera mesuré et réceptionné de manière à obtenir une 
intensité d'éclairement horizontal au sol conforme à : 
 

 un éclairage fédéral de catégorie E4 
 

 
 
Le niveau d'éclairement horizontal moyen exigé sera de 250 lux pour le niveau E.4 (à la mise 
en service et de 200 Lux à maintenir), avec un coefficient d'uniformité supérieur ou égal à 0,7. 
 
A cet effet, les mesures seront exécutées selon 5 lignes de 5 points chacune, selon les règles 
de la S.F.E. et des Fédérations sportives. 
 
Le coefficient d'uniformité de l'éclairement (rapport entre la mesure la plus faible de 
l'éclairement horizontal relevée et l'éclairement horizontal moyen des mesures) sera supérieur 
à 0,7. 
 
Enfin le cosinus j de l'installation sera supérieur ou égal à 0,85. 
 
Les mesures d'éclairement après cent heures de fonctionnement ne présenteront pas de chute 
de niveau excédant 10 %. 
 
Ces mesures seront effectuées en présence d'un délégué de la FFF. 
 
L’ensemble des éléments nécessaires à l’homologation devront être transmis par l’entreprise 
dans le Dossier des Ouvrages Exécutés. 
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CH13	–	LOCAL	RANGEMENT	
 
 
Les prescriptions suivantes concernent le titulaire du lot n°3 « Local de rangement ». 
 
Il est prévu la mise en œuvre d’un local rangement entre les vestiaires tribunes et le terrain. 
Celui-ci sera réalisé en maçonnerie traditionnelle et aura les dimensions extérieures minimum 
de 19.5 x 3.50 x 2,75 ht moyenne. 
 
Les matériaux retenus par l’entreprise devront être robustes. L’attention est porté notamment 
sur la qualité des ouvrants qui devront dissuader au maximum les tentative d’effraction. 

13.9.1 Documents réglementaires à caractère général  
 
Les entrepreneurs devront toujours respecter dans l’exécution de leurs travaux ainsi que pour 
les installations et l’organisation de chantier, toutes les lois et textes réglementaires, dont 
notamment les suivants :  

 REEF ;  
 Code de la construction ;  
 réglementation sécurité incendie ;  
 textes relatifs à l’hygiène et la sécurité sur les chantiers ;  
 règlement sanitaire départemental et/ou national ;  
 textes légaux relatifs à la protection et à la sauvegarde de l’environnement ;  
 textes concernant la limitation des bruits de chantier ;  
 législation sur les conditions de travail et l’emploi de la main-d’oeuvre ;  
 règlements municipaux et/ou de police relatifs à la signalisation et à la sécurité de 

la circulation aux abords du chantier ;  
 tous autres textes réglementaires et lois ayant trait à la construction, à 

l’urbanisme, à la sécurité, etc. ;  
 

13.9.2 Prestations à la charge des entreprises  
 
Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché 
comprennent implicitement :  

 la fourniture, le transport et la mise en oeuvre de tous les matériaux, produits et 
composants de construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous 
les ouvrages de leur marché ;  

 l'établissement des plans de réservation et des plans de chantier ;  
 l'établissement des plans et notes d'exécution 
 tous les échafaudages, agrès, engins ou dispositifs de levage (ou de descente) 

nécessaires à la réalisation des travaux ;  
 tous les percements, saignées, rebouchages, scellements, raccords, etc., dans les 

conditions précisées aux documents contractuels ;  
 la fixation par tous moyens de leurs ouvrages ;  
 l'enlèvement de tous les gravois de leurs travaux et les nettoyages après travaux ;  
 la main-d'oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, 

vérifications, réglages, etc., de leurs ouvrages en fin de travaux et après réception ;  
 la remise de toutes les instructions et mode d'emploi écrits, concernant le 

fonctionnement et l'entretien des installations et équipements ; 
 les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures de nuit, 

etc., nécessaires pour respecter les délais d'exécution ;  
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 tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires 
à la réalisation parfaite et complète des travaux.  

 l'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations 
de chantier ;  

 les travaux de terrassements ;  
 la protection des ouvrages jusqu'à la réception ;  
 la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par 

les travaux du présent lot ;  
 la mise à jour ou l'établissement de tous les plans « comme construit » pour être remis 

au maître d'ouvrage à la réception des travaux ;  
 les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ;  
 le ramassage et la sortie des déchets et emballages ;  
 le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect 

de la législation en vigueur. 
 

13.9.3 FONDATIONS  
 

 Sol d’assise des fondations  

Si la nature du terrain le rend nécessaire, les bétons de fondations devront être coulés au fur 
et à mesure de l’avancement des fouilles. Dans le cas de temps pluvieux, la couche molle de 
terre détrempée par les pluies devra être grattée et enlevée juste avant coulage du béton.  
Dans tous les cas, les fonds de fouille devront être parfaitement propres avant coulage.  
En cas de différents niveaux, les assises des ouvrages seront toujours horizontales, en gradins 
successifs et les ouvrages se relèveront avec au minimum la même section. 

 Fondations en béton ordinaire  

Les fondations en béton ordinaire seront coulées en principe en pleine fouille, ou 
éventuellement si les conditions d’exécution l’exigent, dans les boisages verticaux.  

 Fondations en béton armé  

Pour les ouvrages de fondations en béton armé, le béton ne devra jamais être mis en place 
contre terre, mais il devra toujours être coulé sur une couche de propreté en fond de fouille, et 
entre coffrages verticaux.  
La couche de propreté sera coulée en béton ordinaire, son épaisseur minimale sera de 0,05 
m, le dessus sera dressé horizontalement.  

 Boisages et coffrages des fondations  

L’entrepreneur aura à sa charge l’exécution de tous les boisages éventuellement nécessaires 
pour les ouvrages en béton ordinaire, ainsi que tous les coffrages des ouvrages en béton 
armé.  
 

13.9.4 OUVRAGE EN BETON ET BETON ARME  
 

 Qualité des bétons  

Le béton pour béton armé et béton banché sera obligatoirement de la qualité déterminée par 
les études techniques.  
Cette prescription de qualité devra être strictement observée, et l’entrepreneur prendra les 
dispositions pour assurer les contrôles réguliers indépendamment des essais qui seront faits.  
En cas de divergences, des essais complémentaires pourront être demandés à un organisme 
spécialisé agréé, aux frais et charges exclusifs de l’entrepreneur.  
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 Armatures  

Les aciers pour armatures seront de caractéristiques répondant à la réglementation et aux 
normes en vigueur.  
Ils devront être exempts de toutes traces de graisse, seule une légère oxydation naturelle sera 
tolérée. 
 

 Règles de mise en oeuvre  

La mise en oeuvre du béton se fera conformément aux prescriptions des documents 
techniques visés ci-avant compte tenu des prescriptions particulières qui seraient 
éventuellement imposées par l’ingénieur, ou le BET, et le bureau de contrôle, le cas échéant.  
Les coffrages seront réalisés de façon à ne subir aucune déformation lors du coulage.  
Les faces de coffrages devant être en contact avec le béton seront enduites d’un produit de 
décoffrage, choisi de manière à ne causer aucun désordre lors de l’application des enduits, 
peintures, etc., sur ces parements.  
Pour tous les parements béton destinés à recevoir un enduit ou un revêtement posé au mortier, 
il devra être veillé à ce que le parement soit suffisamment rugueux pour permettre une parfaite 
adhérence du mortier. En cas de non-observation de cette prescription, l’entrepreneur en 
supportera toutes les conséquences éventuelles.  
Les armatures devront être mises en place dans les coffrages d’une manière telle qu’elles 
puissent être parfaitement et complètement enrobées. 
Les ouvrages devront comporter toutes les engravures pour relevés d’étanchéité, toutes les 
feuillures, rainures, gaines, etc., nécessaires.  
Tous les bandeaux saillants, linteaux extérieurs et autres avancées devront comporter un 
larmier en sous-face parfaitement réalisé.  

13.9.5 MAÇONNERIES  
Toutes les maçonneries devront comporter toutes les feuillures aux dimensions voulues et aux 
emplacements indiqués nécessaires à la mise en place des ouvrages de menuiserie en bois, 
métalliques ou autres ouvrages.  
Elles devront également comporter toutes gaines, niches, etc., pour passage de tuyauteries 
et autres.  
Dans le cas de construction avec couverture, le sommet des murs devra être arasé suivant le 
type et le profil de la couverture, soit lors du montage, soit après pose de la couverture selon 
le cas.  
Toutes les cloisons en matériaux traditionnels d’épaisseur brute jusqu’à 0,11 m inclus, devront 
répondre aux dispositions des articles du DTU 20.1 s’y rapportant.  
Lors du montage des cloisons, l’entrepreneur du présent lot aura à sa charge le bourrage et 
le garnissage au mortier des montants d’huisseries métalliques disposés contre les murs, ainsi 
que le garnissage au mortier du dessus des huisseries métalliques dans le cas de cloisons 
basses.  

13.9.6 SOLS - DALLAGES - CHAPES  

 Préparation du fond de forme  

Le fond de forme sera toujours nettoyé, nivelé et compacté avant tous travaux, et dans le cas 
de sol argileux ou impropre, il sera mis en place une couche de sable ou mâchefer avant sous-
couche.  

 Sous-couche sous forme en béton  

Dans le cas où le sol sur terre-plein devra être étanche aux remontées capillaires, la sous-
couche devra être constituée par un empierrement en gros cailloux roulés sans aucun élément 
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fin, ni sable. Dans les cas courants, la sous-couche sera constituée par un empierrement en 
matériaux étalés à la griffe et soigneusement damés ou roulés.  

 Film d’étanchéité  

Avant pose du film d’étanchéité, la sous-couche sera fermée par une couche de sable afin 
d’obtenir une surface plane sans points durs risquant de perforer le film d’étanchéité.  
Le film d’étanchéité sera soigneusement mis en place, les joints soit soudés, soit à 
recouvrement, largeur de recouvrement suivant prescriptions du fabricant. Il sera relevé au 
droit des parois verticales sur l’épaisseur de la forme.  
Toutes parties de film détérioré ou perforé devront être immédiatement remplacées.  

 Isolation thermique  

Les panneaux isolants seront soigneusement mis en place sur un film d’étanchéité, 
rigoureusement bord à bord à joints croisés, bien serrés.  
L’entrepreneur devra s’assurer que le matériau isolant prévu est bien de la « classe de 
compressibilité « 1, 2 ou 3, nécessaire en fonction des charges à supporter par la forme en 
béton. Après pose, il sera mis en place un film d’étanchéité sur le dessus des panneaux 
isolants, posé dans les conditions précisées ci-dessus.  

 Formes en béton  

Les formes en béton seront selon spécifications ci-après, soit armées, soit non armées.  
Elles seront réalisées dans les conditions précisées au chapitre3 du DTU 26.2.  

 Chapes rapportées  

Les chapes ne pourront être exécutées que sur des supports rugueux et parfaitement propres, 
débarrassés de tout ce qui pourrait nuire à une bonne adhérence.  
L’obtention de cet état de support est à la charge du présent lot.  
L’exécution des chapes rapportées sera conforme aux prescriptions de l’article 3.4 du DTU n° 
26.2. 

 Joints dans les sols béton et chapes  

Lors de l’exécution des formes en béton et des chapes, l’entrepreneur devra :  
 respecter tous les joints de dilatation et autres joints de construction prévus aux plans 

;  
 prévoir et réaliser tous les joints de fractionnement, conformément aux impératifs fixés 

par le DTU 26.2, article 3.415, 3.54 et 3.56.  
 
Sauf dans les cas où il est prévu séparément des joints rigides à incorporer, ou des couvre-
joints rigides à poser, l’entrepreneur devra réaliser le calfeutrement et le garnissage de tous 
les joints avec un matériau pâteux en produit synthétique de type titulaire d’un Avis Technique 
spécifiant qu’il est apte pour l’emploi prévu compte tenu de l’usage futur des locaux.  

 Ouvrages accessoires  

Dans le cadre de l’exécution des sols et dallages, l’entrepreneur aura implicitement à sa 
charge l’exécution de tous les travaux accessoires nécessaires, notamment :  
 tous coffrages de seuils ou autres, toutes réservations, toutes arêtes droites ou 

arrondies, gorges, glacis, etc., toutes cornières d’arrêt ou de seuils, etc. ;  
 l’exécution de tous rejingots, calfeutrements, bourrages, etc., au droit des ouvrages de 

menuiserie.  
 
 
 

13.9.7 ENDUITS  
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Les spécifications ci-après s’appliquent à tous les enduits extérieurs et intérieurs au mortier 
de chaux ou bâtard, ou en mortier « prêt à l’emploi ».  
Pour les enduits spéciaux tels que ceux en ciment-pierre ou autres, ainsi que pour les enduits 
teintés, les produits spéciaux entrant dans la composition de ces enduits devront être de 
provenance et de qualité à faire agréer par le maître d’oeuvre.  
Il est spécifié que l’incorporation dans les mortiers de produits étrangers tels que plastifiants, 
accélérateurs de prise, antigels, etc., est interdite, sauf autorisation expresse du maître 
d’oeuvre. 
 
Les enduits extérieurs quels qu’ils soient, devront toujours assurer l’étanchéité parfaite des 
murs. À cet effet, il sera incorporé si nécessaire un produit hydrofuge de provenance agréée, 
plus particulièrement sur les murs exposés ouest et semi-ouest.  
Les travaux d’enduits comprendront implicitement tous travaux accessoires nécessaires à la 
finition parfaite, notamment les arêtes droites ou arrondies, les gorges, les glacis, les 
calfeutrements de menuiseries et autres, les filets et chants, les raccords de bouchements et 
de scellements, etc., ainsi que tous renformis éventuellement nécessaires par suite d’un défaut 
de planéité des maçonneries.  
Les dosages en liant indiqués s’entendent toujours pour 1 m3 de sable sec.  
Les compositions et dosages des mortiers pour enduits indiqués sont des compositions et 
dosages courants ; il appartiendra toujours à l’entrepreneur de les modifier pour les adapter 
aux conditions particulières éventuellement rencontrées, selon les supports, les conditions 
atmosphériques, l’exposition des murs, etc.  
Il est bien spécifié que l’entrepreneur sera toujours responsable des compositions et dosages 
des enduits qu’il aura réalisés. 
 
 

13.9.8 CHARPENTE COUVERTURE 
 
Fourniture et pose de bacs acier en acier galvanisé Z225 et thermolaqué pour pose sur 
système Trilatte ou équivalent, fixations par vis autotaraudeuses sur tasseaux 55 x 75 avec 
flocage anti-condensation à la charge du présent lot. 
 
Fourniture et pose de bacs acier type HACIERCO 8.125.25 T, épaisseur minimum 0.75 mm 
de chez ARVAL ou équivalent. 
 
Les bacs seront livrés thermolaqué hairplus 25/10 extérieur 
 
Les références caractéristiques des bacs sont données à titre indicatif, il appartient à 
l'entreprise de vérifier, par ces propres calculs si celles-ci sont appropriées en fonction des 
portées, charges et surcharges demandées. 
 
Il est à prévoir également suivant localisations tous les accessoires de finition tels que : 
. couturage 
. complément d'étanchéité 
. rives 
. faîtage 
. ventilations 
. plaques à douilles etc... 
 
 

 OUVRAGES ANNEXES 
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Fourniture et pose d'accessoires de finition en acier galvanisé thermolaqué dito bacs, fixations 
par crochets ou vis autotaraudeuse avec rondelles d'étanchéité. 

 Anticondensation 

Flocage anticondensation appliqué en usine, type de revêtement en capacité d'absorbtion/m2 
suivant étude entreprise, en sous-face des bacs aciers. 

 Closoir échancré et ventilé 

Fourniture et pose de cloisoir échancré et ventilé à l'égout, raccordement par emboîtement 
d'ondes.la ventilation de la couverture en partie basse est assurée par ces closoirs ventilés. 

 Faîtage double aéré 

Fourniture et mise en oeuvre de faîtage double aéré avec pare-neige compris coupe, fixations, 
bouchons, recouvrement et toutes sujétions. 

 Rives latérales 

Fourniture et pose de profil pour réalisation de rive latérale droite compris coupe, fixations, 
recouvrement et toutes sujétions : 
Recouvrement vertical de 5 cm minimum 
Recouvrement horizontal de 17,5 cm minimum 

 Chéneaux encaissés en zinc 

Fourniture et pose de chéneaux encastrés en zinc, compris brides de fixations galvanisées et 
renforcées, coupes, soudures de jonctions, façons de pentes et tous détails et sujétions de 
mise en place sur coffre bois du lot charpente. 
Fourniture et pose de boîtes à eau, crapaudine et tuyau de descente. 
 

13.9.9 MENUISERIES 
 
Les sections et dimensions des éléments constitutifs des menuiseries métalliques double peau 
isolées devront être déterminées par l'entrepreneur. Les sections et dimensions sont à 
déterminer pour chaque ouvrage en fonction :  
* des dimensions de l'ouvrage ;  
* du type du ou des ouvrants ;  
* du type et du nombre des ferrages ;  
* de l'utilisation de l'ouvrage ;  
* des efforts à subir du fait de la fonction de l'ouvrage ;  
* des orifices d'entrée d'air, grilles de ventilation ou autres et bien entendu en fonction de la 
situation de la construction, et de l'implantation et de l'exposition de l'ouvrage,  
Ainsi que des données précisées aux bases contractuelles ci-après.  
 

 Dimensions des ouvrages  

L’entrepreneur procédera sous sa seule responsabilité à la totalité des levées de cotes qui lui 
seront nécessaires pour la réalisation des travaux de son marché. Il est ici formellement 
spécifié, que les dimensions indiquées ci-après au CCTP n’ont qu’un caractère strictement 
indicatif et non contractuel. 
 
 
 
 
Les menuiseries extérieures devront dans tous les cas assurer l'étanchéité à l'eau et à l'air, 
abstraction faite des entrées d'air des grilles de prise d'air.  
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L'entrepreneur devra donc prévoir et réaliser ses ouvrages en tenant compte de ces impératifs 
d'étanchéité, notamment aux vents violents, aux pluies fouettantes, à la neige pulvérulente, 
etc.  
 
Les menuiseries devront toujours répondre à la classe d'étanchéité AEV définie ci-après aux 
bases contractuelles. 
 
Cette étanchéité sera obtenue par :  
* le choix judicieux de la forme des profils, des feuillures, des recouvrements, etc. ;  
* des pièces d'appui et des revers d'eau de profil adéquat ;  
* des joints incorporés dans les éléments de la menuiserie ;  
* la mise en place de joints d'étanchéité entre l'ouvrage de menuiserie et son support.  
 
Dans certains cas, en fonction de la position de la menuiserie (orientation, hauteur du bâtiment, 
site exposé, etc.), l'entrepreneur aura à prévoir tous les dispositifs d'étanchéité 
complémentaires nécessaires. 
 
Dans le cas où des infiltrations seraient constatées, l'entrepreneur devra tous travaux 
nécessaires tels que fourniture et mise en place de joints complémentaires en matière 
plastique ou caoutchouc, joints métalliques à ressort, calfeutrements en produits pâteux, etc., 
nécessaires pour obtenir une étanchéité absolue. 
 

 Accessoires de manoeuvre  

L’entrepreneur du présent lot aura à livrer au maître d’ouvrage toutes les clés et accessoires 
de manoeuvre nécessaires pour l’utilisation normale des menuiseries, notamment les clés 
pour les serrures; 
 
La conception de tous les ouvrants sera réalisée sur une base de fermeture 3 points minimum. 
 
Nombre de clés à fournir pour toutes les serrures : il sera, sauf spécifications contraires ci-
après, à fournir 3 clés. 
 
L’entrepreneur du présent lot restera responsable de toutes ces clés jusqu’à la réception des 
travaux. 
 

13.9.10 Electricité 
 
Mise en place d’un tableau éléctrique, avec disjoncteur et protections individuelles sur chaque 
départ, réseaux sous goulotte pour alimentation : 
 
 5 prises électriques 
 1 prise P17 32 A 
 4 points lumineux (2 hublots étanches 150 W + 2 rampes de 2 néons 200 W). 

 
 

13.9.11 Alimentation en eau potable 
 
Mise en place d’un robinet de puisage DN 25 mm. 
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13.9.12 Ventilation 
 
Mise en place de grilles d’aération métalliques de forte épaisseur en partie basse et haute de 
tous les locaux. 
 
Le dimensionnement sera étudié en fonction de la taille des pièces. 
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CH	14 PRESTATIONS	SUPPLEMENTAIRES	EVENTUELLES	
 

Chaque candidat du lot n°1 devra faire une proposition pour chacune des prestations 
supplémentaires suivantes :  

 
 PSE 1 – Remplissage du terrain de football en matériau SBR 
cryogénique. 
 PSE 2 – Remplissage du terrain de football en matériau SBR classique.  
 PSE 3 – Réalisation de gradins naturels. 
 PSE 4 – Réalisation d’une piste droite de 130 mètres. 
 

 

Article	14.1 PSE	1	–	REMPLISSAGE	SBR	CRYOGENIQUE	
 
L’entreprise chiffrera dans ce poste le remplissage du terrain de football en SBR cryogénique. 
 
Le gazon devra disposer d’un PV correspondant. 
 

Article	14.2 PSE	2	–	REMPLISSAGE	SBR	CLASSIQUE	
 
L’entreprise chiffrera dans ce poste le remplissage du terrain de football en SBR en lieu et 
place du SBR encapsulé. 
 
Le gazon devra disposer d’un PV correspondant. 
 
 

Article	14.3 PSE	3	–	GRADINS	NATURELS	
 
Deux gradinages seront réalisés sur le talus sur la base de 2 gradins de 3 emmarchements 
de 45 ml de long situé de part et d’autres du but à 11. 
 
Les soutènements seront traités en rondins bois traités de 0,45 m de hauteur utile. 
 
Le remplissage sera réalisé en grave GNT recouvert d’un béton sur 10 cms. 
 
Des escaliers en rondins de part et d’autres seront réalisés avec hauteur de marche de 0,22 
m de nez de marche. 
 
Les rondins utilisés seront en bois traités de diamètre 125 mm minimum. 
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Article	14.4 PSE	4	–	PISTE	DROITE	
 
L’entreprise chiffrera en sus de l’anneau 4 couloirs, la mise en œuvre d’une piste droite 
comprenant : 
 Les terrassements complémentaires. 
 La structure 
 La pose des bordures 
 Le revêtement (base et variante) 
 Raccordements sur existants 

 
Les travaux comprendront également la mise en œuvre des marquages. 
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CH	15 CLAUSES	ET	CONDITIONS	GENERALES	
 
En tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions ci-dessus, l'entrepreneur sera soumis aux 
dispositions du Cahier des Clauses Techniques Générales. 
 
Dressé à POITIERS, par HYDRATEC, Maître d’œuvre soussigné. 
 
Lu et Accepté par l'Entrepreneur soussigné  
 
 
 
A................................ Le ..........................  
 
 
Le .......................... 
Vu et Approuvé par le Maître d'Ouvrage 
 
 
 
A ........................... Le .......................... 
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ANNEXE	1	:	Liste	des	Plans	
ANNEXE	2	:	Etude	Géotechnique	
ANNEXE	3	:	Fiche	Produit	à	renseigner	
ANNEXE	 4	 :	 Modèle	 de	 panneau	 de	
chantier	
 

 


